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. prÇ)blèmes du jour 

LE .·TOKYO-~·ROUND 
• ·-.. 1,..: - ' 

~'"T 

•· ~:· 
· Ce qui sera.: probablement la · dernière • grande 
négociation commerciale-:entre pays industrialisés 
- rie Tokyo Round --;- touche.~à sa fin. ,.Cinq 
ans après l'ouvertur,e formellEf~.des _Négociations 
Commerciales Multilatérales .. (N9M) .dans la capitale 
japonaise et avec plus d'un an de retard sur le 
calendrier initialement prévu, cette tentative de 
prouver que la libéralisation est encore. possiblê 
dans un monde récessionniste est èonc:Îâmnéé .. à 
réussir en 1979 - si pe n'est parce que le mandat 
fixé aux négociateurs 'de :Washington non séulè~ 
ment pour mettre fin aux conciliabules de Gi,mève 
mais également parce que les procédures de rati
fication se· terminent élans les tout- premiers . jours 
de 1980. Mais ·nul'ne:èfoute enfre temps ·qüe malgré 
qÛelqùês · heurts 'spe.ctàêulaires entre-Américains et 
Européens ·âu cours '•dé l'automne dernier sur la 
question . des droits 1ëompensatelirs ,et/quelques 
cou·ps de· poker de dernière minute, le pari sera 
ter\u. Déjà à Ta veilla . dè Noël on. entrevoyait la 
forme·, d'un 'ac6ord: final' et la' Commission ,euro- . 
péenne ~entênd ·' s6umêttre sa position r finale .. au 
Conseil des· Ministres· à· 1a mi::.février/.: " · · -

LA. DERNIÈRE,. 
.ÉTAPE·., 

l • -.. • 
,· *· 

..; . l .• 

. ' 

........... 

,·, ,·::· .. ,.. • I' 
!-, • 

" • : 1 • ' • 
.~, 

...... : .... ·-· ~ - : ; r • ~-· 

_,.. .... 

.... ;_ 
iL ·~;.,.. ,- ... • ··.J !" .;,:r:;- ,, ;t ., . .J, 

4.1 ... ·": ...... ' ....... 
l ,_;, 

·' La négociation aura été une .épreuve difficile pour 
les ·Neuf. Non seulement elle a été- la première du.
genre conduite à. NE3Uf et nO!J .. à _Six, :.,mai~ elle fut 
menée sur un front beau901,1p plus large que les 
précédentes - ·le Dillon Round p'aprè.s~guerre et le 
Kennedy . Round des années soixante, comprenant 
non seulement tes. tarifs en. tant que tels;. màis' aûssi 
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"~ l'agriculture et les barrière$ non-tarifaires .. ~n- même 
temps )a récession i;t, servi à souligner. les divergen
ces entre les positions. de-s Etats membres :;:t~ posi-; 
tion libérale de l'Alle!llag,ne n'a pas. fléchi malgré 
ou en dépit de la récession et malgré les difficultés 
de quelques-uns de ses 'partenaires: Au . contraire 
elle s.emble s'être renforèée du fait que la Républi.:· 
que)édérale hésite __ è:le 'moins· en moins· à affir_r,ner 
sa propré personnàlité dans les enceintes commu
nâutàirès au fil dès ânnées: et de défendre des thè-' 
sés .qui ,la rapproche· très souvent plus dés Etats: 
l)nis 'qùe- de· ses' partenaires de la ·cE'E. ,'Seul le 
Danemark' a. parfois, été prêt à suivre l'Alliemagne 
élans cettê voiè, tandis' qu'il y. a eu un: flevirement 
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net dàns la p'ositiorî de la Grahcte~Bretagn~/ tràdi
tionnenement libre-échangiste · et • souvent · par · le 

., passé porte-parole des Etats-Unis. Au cours des 
cinq dernières années elle est devenue plus pru
dente, ·sinon èarrément protectionniste, à :,cause de 
ses . difÙcultés ~éconà'miquês~ Seule la France est 

..... - , .. .. ': '"\ 

restée fidèle à elle-même - méfiante, circqnspecte,• 
défenseur ardent de la politique agricole. c·ommune;' 
trouble~fête et bouc émissaire de ses partenaires 
-'-". écrivent certains -, mais parfois aussi prétexte 
utile pour ju(;tifier et rendre crédible. la fe.rmeté des 
Neuf. Quand la Commission refuse une concession 
parcè que «. le èonseil c1ès Mi!7istr~s nè /aè?cepter~ 
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également un grand nombre de PVD. Mais ils sont 
handicapés -par un manque de personnel qualifié 
et par le fait qu'ils ont peu à proposer. en échange 
du tr~itement spécial qu'ils 9~i:n~ndent, et. ceux qui, 
aux,;ye,ux de_ certainl:l pays.~indus.trialis~s._ o.nt atteint 
un niveau de développement jlJ_stifiant une CElfta.ine 
réciprocité, tels le. :Brésil ou la_ Ypugoslavie, l'or:it 
refusé jÙsq-u'à prés'ent; . - . \ .! '. ; 

Au cours 'des. dernières semaines leurs grogne~ 
ments sont devenus plus forts, nota:mment·au sujet 
:dé la clause de: $auvegarde· qui. pc:>ur eux poùrràit 
mener à la fin ,de ces négociations sur; la libérali
sation du comm·erce, à une 'politique moin·s libérale 
que le statu quo ante . ., ~· • · :: ~-·r J 

dollars ipar an. Mais· cette dérogation a' pris fin le 1 
3 janvier 1979· sah's que le Congrès (.'ait .renouvelée .. 
Il avait même rejeté une ·proposition de loi dans ce 
sens (parce·qu'il rejetait surtout la lêgislation auquel 1 
èlle · é~ait. rattachée, mais c'.éta.it néanmoins fait en 1 
connaissance de cause). . , ., - · '- · · 

1 
' •- !"'!'~ ' . i ~ ~ . ! " . ..,..., . ,,. : f 

Huit Etats · membres -:- le neuvième . étant la i 
• . • . " .. . 1 

France - auraient quand même ét~ pr~ts à conclure / 

!/ 
il 

il 
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pour le 15 déce·mbi'e .. un_ accord final.· Ils étaient 1 
prêts .à acéeptér· les promesses· de l'Administration l 
américaine . qu'elle fenjit tout. pour . obtenir une! 
extension de la dérogation,· 1e plùs. tôt possible, par! 
un moyen .. ou .. ün autre .. Ils 'auraient. seulement; 
précisé que cet ac·cord était·, leur ·dernier. mot e( 
qÙ'il impliquait le rénouvelle'ment·de' la dérôgation.t 

-:/ 

· La France y voyait." un ·'doublè • dAnger : .- d'abord: 
l'Administration américaine ne peut 'pas engager le. 
Congrès\ par 'ailleurs' leCo~grès aurait été suscep1 
tibl,e de subordonner la· prorogation. de· la: dé roi 
gation' à l'o·ctroi par la CommunaÙté · de noùvelles 

.. ~ , ' ,. . . .• ' f 
conc~ss\ons. EHe a do~c .. r_efusé.)qut. accom~ode; 
ment, •et comme l'a souligné le ministre français lors ·, 
du dernier. Conseil des Ministres avant Noël (celui 1 

Certes la situation des PVD dans le commerce 
international ne leur donne pas beaucoup d'armes, 
mais les_ pays ._in,qust~ialisés doivent_ quand,, lI1êrl)e 
se demander si certaines,concessions ne vaudraient 
pas le coup car autremènt les PVD pourraient tour
ner le dos complètement au GATT, qu'ils estiment 
déjà être, un club des riches, pour ne plus_ .négocier · 
,quEl: cians le ç:ontè,ct~ de la CNUC.l=_D, que .. Q?au
coup del. pays)ndustrialisés. considèrent cornmeJrop 
radicalisée et comme un· cll!b des pauvres, dans 
·1~queL0Jl · ne pr_ête pas s.uffisê.mment attentio!l àJeur 
poin~ de v:ye. _ 1,1 - ,, - . · - . 

.Tout ceci. aurait déjà ,da· être réglé.·· On' avait 
d'abord fixé .firî 1977 comme échéance, puis· le· 15 
juillet,1978/puis le 15 décembre. Maintenant on dit 
qu'il .faut tout avoir bouclé avant 1a·ve CNUCED · à 
Manille en mai 1979 pour-faire bonne figure auprès. 
des· PVD à ce moment-là. , 

qui suivit · la1 réunion spéciale sür les MCM ·convo; / 
quée par l'.Allemagne·et boyéottée pàr' la' France qui •.

1
/1 , 

n'en voyait pas .l'utilité) « le 15 décémb.re •est arrivé . 

et le _mond~ t~u.rne e~-~tr~·\.: ~l. : . . • r 

, . . . ' 

" t.'échéarièe du 15'.décémbre 1978 n'a pas été tenue 
én grande partie à cause· du différend entre la PEE 

' et· les Etats~Unis. Depuis le début- des négociations 
iès Etats-Ünis ne (Derçoivent plus de droits compen-

. satéùrs sur un,è·séri.e de produits de 'nombreux pays' 
malgré le' fait qu'ils· devraient normalement le faire 
selon la pratiqüe américaine en la matière (mais pas 
é:elle des autres).· C'était un «geste» · quë le 
Congrès amériéain ~~ait voulu faire. Il affecte eri 
particulier _les, exportations agricoles de. la CEE 
vers les Etats~Unis _;_ jambons en boîtes; :fromages, 
etc. _;_: èt_,cela pour une valeur de 600. millions de 
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.- Mais du fait d'être. r_est~.e un peu ~('.~ç~rt pend.:1~.t 
la période avant Noël, la Communauté court quand 
mêm·é peuHtre un ;:risque· car- les .. autres p·articl:
pânt.ef;. sous pression _ amérig~in!:) .surtO\J!; 9nt. fa,it 
comme si ·l'échéance du 15 décembre était réelle 

~~ - . ,. ,: , . . . . ' ~ . 
et une série. de pays ont annoncé la fin de ·leurs . -
négociations· bilàtér?Îes~·:_',G'es_t ié c_as notarr:imept ;.· 1 
mais pas,~1;1niquement de§ ~tats-Unis; du. ,Japon 13t 
de certains pays de l'A.E.L.'E. Cela pourrait avoir 1 
pour effet de réd1,1ire la capacité de négociation de 1; 
la Communauté qui se trouve devant •de plus én /' 
pl.us d'accords bilatéraux et a de moins ,en moins : '. 

de chancè é:iè voir incorporer sès' 'rèvén"dications :·;·'11' dans le ·cadre ·multilatéral: Eiifin les Américains· ont 
commencé dès le'· début janvier à soum~ttrè . c'és 
accords au Congrès. La Communauté doit veiller à 
ne pas se laisser encercler et _isoler. 
- - - • • • - • .. J " • . • . ' ' 'li 
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l'économique et-le socbl · 
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- CONCLUSION 

1} L'analyse historique des rapports entre ~es 
. Communautés européennes et· la technique d'em
prunt fait apparaître une opposition et une · évo
lution. 

L'oppositfon est manifeste entre 'la CECA, pre
mière née' des Communautés et 1fes deux -suivan
tes, CEE et Euratom créées e~ 1957 · par ·Jes traités 
de Rome. 

Dès. les premières années qui ,'suivirent sa nais
sance en 1951, la Communauté. européenne du 
Charbon et de !'Acier eut recours à l'emprunt pour 
financer ·ses activités de prêts· aux entreprises. Le 
traité constitutif reconnaissait en effet à ·la Com
munauté le· pouvoir. de recourir à -l'emprunt pour 
exercer sa miss·ion (article 49}. · 

Au contraire 1les. deux Communautés mises en 
place en 1957 n'eurent recours jusqu'en_.1976 qu'une 
seule fois à l'emprunt. Ce fut le fait de !'Euratom. qui,. 
contracta en 1959 un emprunt auprès de 1:Export 
Import Bank of Washington. Pou11tant le traité ·or1:.: 
ginaire accordait à cette Cç>mmunauté le droit de 
recourir à l'emprunt (article 172, § 4) (1) .• Cette 
attitude réservée s'explique sans doute par 'la crise 
qui, rapidement, affecta cettte Communauté et HmJta 
dans ùne ·large mesure ses ambitions et ses réali-
sations. · 

La troisième Communauté (CEE) n'eut Jamais, Jus
qu'à une date très récente, recours à. la technique 
d'emprunt. On peut en trouver l'explication dans 
le fait qu'aucune disposition du traité· qui la fonde 
ne lui attribue le pouvoir d'emprunter. 

On doit toutefois l'imiter la pol1tée de cette obser
vation en notant que, si la CE<E n'a jamais, jus
qu'en 1976, émis d'emprunt en son nom propre, 
elle eut accès au marché des capitaux indirecte
ment, par l'intermédiaire de la Banque Européenne 
d'investissement (BEI}. Dès 1961, _ celrle-ci émet des 
emprunts afin d'assurer la ·réaHsatlon de son objet 
(2). Or, s·i la BEI possède 'fa personnafjté jur,idique, 
eNe est liée fonctlonne111ement à la CEE puisqu'&Ue 
a pour but de· contribuer « au développement équi
libré et sans heurt du mar~hé commun dans l'intérêt 
de la Communauté » (3). 

L'évolution concerne l'utilisation des emprunts 
par la CEE et 'l'Euratom puisque, de ce point de 
vue, la CECA fit preuve au long de son existence · 
d'une remarquable constance: Par contre les deux 
autres CommunaUltés ont récemment développé de 
manière considérable le recours à 'l'emprunt. Cette 
évoluHon toute nouvene tend aujourd'hui à s'accé
lérer. 

1(1) ,Cf. l·n~~a· ,ni' 9. 
•(2) Mod'es1!e au dépa1rt, le ,monta:nt des emprunits BEI 

s'est acoru ·au fil des ain,s. Il éta1it au 31 d'éClembre 1974 
de 3,4 mlJ!1i1a1rds d'UCE. _ 

(3) Atrt1c!e 130 dru tra'iité CEE. 
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. 2} A cet égard, l'année .1!370 , marque une date 
fondam·entale dans l'histoire · des insfüutions finan
cières des Communautés européennes (4);; !:Me est 
pour notre propos le p"Ôint de départ de l'évoJution 
qui aboutit à faire de l'emprunt une source, impor
tante de financement èles actions •communautaires 
de 'la· CE.Ê et de l'Êurator'n. . . . .. . ·1~ .• 

Deux actès,· intervenus au co~rs de cette année 
1970, inaugurent un processus de transformation en 
profonde._u.~. dei'$ ' Înéç:anismes financiers· et budgé
taires dës Communautés.· Bien qu'Ms· ne concernent 
pas directement ,1es res'Sources d'emprunt, ces actes· 
semblent, par· les effets qu'iils visaient à produiré, 
àvpif été à l'•orig,inè d'une pr!se de d;mscience d_e 
l'intérêt que· pouvait avoir. pour la, vie et l'action 
des Communautés fe fecours à l'èmprunt: 

Là .prèmièr~ .dédsiorÎ- en -d~te du· 21 avrÙ 1970' (5) 
attribue à la OEE et à ,!!Euratom d'as « ressources 
propre~ ?',. destinées à se_ sÙ~stituer progressive
ment (et totalement à· partir ·du 1•• Janvier. 1975} 
aux .contributions des. Etats· membres pour le. finan'.' 
cemen't'.des Communautés. Or, '1e montant dè ces, 

· ressourc'es nouveMes est lfmité par un plafond que 
les àutorités budgéta'ires communau~aires ne pour
!Prit dépâssêr :

1
pro4uit des droits dé douane et d~s 

prélèvements agricoles à l'impo'rtation et produit 
de la taxe sur la valeur ajou~ée (TVA} européenne 
aù :taux·maximum dè 1 % (6). Eh conséquence, éles 
ressourcés . êomplémentaire's' pourront s'avérer 
néé'essairès pour' équilibrer les charges des Com
mlin-àutês/ L'emprunt pourrâit ·être ainsi ··une des 
sources de cès entrées additionnelles de fonds. 

, Eri outrê, · les r~ssources proprès 'étanf de. nâture 
fiscale, i'I pourrait' être Rarfois utile,' à râison de •leur 
manque -dé· soup1lesse, èfUtiiliser l'emprunt pour des 
motifs de frés·orèrie (7): Il faut reléver toutefois 
que les « impôts ; communautiHres sont indirects 
et. qu'à ce titrë·1eùr perceptio'ri. est plus régi.Ilière 
que ne le-serait' celle d'impôts directs. 

• • • ~ • ~ • 4 '. 

. Deuxième .acte de l'année 1970 en matière:fln~n
cière, Je traMé d~ Luxembourg du 22 avrM, po_rt_ant 
modification ·de certaines dispositions budgétaire$ 
des traités constitutifs (8). ,,Ce traité trà'nsfç,rme· la 
procédure d'adoption du bÙdgét comm'ûnaUtake en 
reéonnaissant à 'l'Assemblée ùn pouvoir de décision 

"! r "'.~ ' , 1' • 1 ,r ... I "-1 

.... "· ..... · 

·: '(4) V. sur ce· point les chrcmiqu.es ·du Profeisseur G. 
Isaac - : L.,a rénovation des ·institutions finanoières des 
Corrim1mautés européennes depu,is 1970. · R.T.D.E., .1973, 
p. 670 ; 1975, ip. 708 et 19n, p. 736. · ,. 

·;;·Joce du 2~ 1av~; 19~0. in• 1L 94, p. 19.: · "·'· 

(6) V. l'étude, .pr'éC'Îltée, ide IM. Isaac, ~n : R.T.D,E., 1973, 
pp. 670 et suiv. · · · 

;". _! i ::. • ..,. (.' 

'.~;(7) -Cf. sur .cette év.enruallité', f'IOS '·e~pH'èa11ioris, lnfrà n• · 
43. - .• ,.. . .' : • ·. ;-,- ' .· . . . . . 

(8) JOOE du 2 1ianvier 1971, 1n• 'L 2, ipp. 1 et sulv. 
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' qu'e'lle ne possédait point à l'origine et susceptible 

d'être. développé ·dans l'avenir (!;!). Or, cette inter'- • 
vention de l'Assemblée dans ia prôcédure budgétaire 
a, semble-Hl, été. un fac,teur favorable: au renfor
cement progressif du rôl~. de •l'emprunt dans iles 
finances. communautaires.· En• effet, le « Pa-rlemènt 
européen » s'est, en. premier. lieu, montré d'accord 
avec la Cominissi·on et souvent à l'encontre du 
Consei'I pour affirmer '.'l'utilité,· voire la 'nécessité,' 
d'un recours ,plus large à la techn·ique de l'emprunt. : 

" 

I' 
11 

:If 
h, 
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I! 
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Ce-lui-ci étant, non seulement un moyen de finan- ~ 
cernent s~ppl_émentaire perm~ttan,t u11 développe
ment de ·I action comm_unautaire, mais aussi - et 
peut-être surtout _:. un instrument de l'autonomiè · 
des Qommunautés vîs-à:vis des Etats membres. 

.îi 

En det1xième lieu 'l'avènement ·de l'Assemb1ée 
comme autorité budgétaire fut l'occasion d'une ,, 
réflexion . r:iouvel)e Sl!r les rapports entre ·le budget · ,, 
et l'empr_unt. Dans le cadré notamment de la Corn{ ;

1

1; 

mission des finances de l'Assemblée des proposi.: 
tions. furent faites relatives à la '.nécessité d'unJ li 
autorisa~ion budgétaire des emprunts commu.nau:., /! 
tairas. Etait ainsi lancée ·l'idée d'une « budgétisa: c 

tion » des emprunts (10}, app'li'cation du principe ,!' · 
de l'un1iversalité budgétaire et de la nécessité d'un f 
contr~le parlementaire sur les ressources et les 
dépenses ·communautaires. . 1 

' r 1 

3) Cette vo'lonté des institutions communautaires 
de recourir plus largement aux ressources d'em- ,, 
prunt s'est manifestée concrètement dans les pre- 1 

miers mois de l'année 1975 tant dans le cadre de 
la CEE que dans celui de la CEEA-Euratom. 

'. ' 
1Le 17 février 1975, le règlement CEE n• 397-75, . , 

édicté par ·le Consei'l ·dês Communautés reconnaît i 

à 'la Communauté le pouvoir d'émettre elle-même !1 

des emprunts soit directement aupr~s d'Etats· tiérs, !f' 
soit sur les marchés naotlonaux ou internationaux ~ 
des_ capitaüx .. (11) .• En, .. même temps qu'il- mettait 
ainsi 'en ;pla•ce un' méèanismè pe11mànêmt. ~t d'·em-.. 
prunts communautaires» (12), le règlement cité orga
nisait l'émiss-ion d'un emprunt. circonstanciel de i: 
trois millions de dollars· américains destiné à finan- li · 
cer,. des prêts de la Communauté consentis . aux ; 
Etats· membres so'uffrant d'un défidt ·de .balance , 

----.""··,,:·, L .... 
. ~ . . •. . . .. '~ 

'... u - ; , ~ 

(9) V. J. Vergès : « Lies 1pouvol,rs ~inan·ciers 'Clu Pa~le-) 
m:J!t;ui~opéen .-, C,l;),i;,; _1972r ,p~ 3.· G, l·~a:?c : c_h1roniques 
pr Cm,,es. : . . l . 1 ,· . . " ',\ .. _ .. ;, 

•(10) V. ,notamment 11e 1~aipport de na ·Commission des 
budgets du P.E. du 5 ·,avril ·1976. Ooc . .P.iE. 97-76 du 10 
mlB'i 1976, pp. 13 et 1suiv., et intra 1n°• 22 1et sui:v. 

d\i JOCE. •L 46 ;d~ 20 févri~r ~975° tet 1rè~'le~en~ d'ap-
p!ioation n• 398-75, JOCE .. 1même Jour, :pp. 3 et 4. · 1. 

(12) C',est soifs icette appellation que sont ·désignés les 
emprunts émis sur 11a base du règlement du 17 février. 
1975. · · i 

' il 
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REVUE DU 
MARCHË 
COMMUN 

' De façon générale, dans 'les textes cités, l'exten-
produits pétroliers (13). r~ , sion du pouvoir communautaire d;emprunter nè 

A la suite de l'approbation par le ConseM euro- résulte pas d'une reconnaissance de principe du 
péen des 5 et 6 déèembre 1977 (14) 'du principe'. de droit des Communautés de ·recourir à l'emprunt. 
la .ëréation d'un noUvel instrument' d'emp°runt corn- Elle consiste plutôt à attribuer, en quelque sorte 
munautaire, le· ConseU-a pàr décision dù. 16 oëtq: . « au coup par coup », aux Communautés la dispo
bre. 1978 (15) habilité la Commission à contrac'- sition de nouveaux instruments d'emprunt dont 
ter' des ·emprunts ·en vûe de prom6uvof.r les· invès- 1'objet est strictement déterminé.-Cettè màniè.re··é:ie 
ti·ssements dans· la Communauté. · ,~ · · .. , ·. procéder n'empêche· certès pas des ~iargissemerits 

Dans Je càdre . de la CEEA-Euratom, .1.a Commis~ Indéfinis, eHe diffère néanmoins profondément d'une 
sion· a remis au Corisei{ le 24 janvier 1·975

1
. une attribution générEile du pouvoir d'emprunter càr elle 

. proposi~ion d~ qécision ·habilitant · la p_remière ? assortit celui-ci de diverses. limites. A ce titre ·elfe 
émettre des emprunts Euratom destinés à financer paraît restreindre notàblemeint . l'autonomie· finan
·la constructrori de· centrales nudléaires de puis- cièrè rée'l'le des Communautés.·· · . 

~ 11 : ' • 

sance.- Deux ans. P'lus- t~rd, le 49 mars ·:1977,·· la _.•En· outre, ~t nous a1,1ro.ns ,l'-occasîon. de., re;enlr 
déci·sion- fut prise par le Oonseiil d'autoriser la Com- sur ce point, le rçle primo~dial, .. confié:au Consefll 
mission à.. contracter, au nom de la Communau~é. des Commûnautés dans la mise· en œuvre des no·u
des emprunts Euratom. pour un· montant maximum veaux mécanismes- d'emprunts seml>le. ,révéler la 
de 500. millions d'unités de compte européennes réticence qu'éprouv~nt 1·es· Eta~s mêmbre:s à accor-
(16). Cette décision met donc en place un nouveau der aux Communautés ·1es moyens d'u_ne véritable 
mécan1isme d'emprunt à la disposition de la Corn:. indépendance finari•cière. 
mission sous le con~rôle du .. Conseil. r • , 

., Ces divérs actes, 'règ1lements et 'décisions, se 
s_o_nt tr_~duits. à pa_rtir. de l'a~née .1976 par '.l'émission 
de p·Jusieurs emprunts qui reflèt.ent la volonté des 
Communautés européennes d'utiliser 'largement les. 
nouvelles sources de financement qu'e'l'les se sont 
attribuées. · ,. 

4) Désormais ·tes trois Communautés disl)osent 
dè po·sslbilltés ·variées· en matière d'emp'runtsi Outre 
ceux don~ l'émission était aut·orisée 'par ·1es traités 
constitutifs (emiprimts CECÂ, :emprunts' Ëuratom dè 
recherche et d'investissement, emprunts BEI);· -de 
nouveaux emprunts peuvent d'ores. et déjà 'être lan
oés : « emprunts ,communautaires », emprunts Eura
tom de financémen,t des qentra'les nudléa'ires de 
puissance.· D;autres ne .. tEird'eront ,,guère . à voir le 
jour : emprunts CEE destiné~ à f,inancer les inves-
tissements industriels.-; · · ~· - .. 
.. Cette évo'JÙtiori paraît à p'remière vue de naturè 
à favôtiser Ûn èlévelopp·ement qe l'action ébmmu-

.• 1 , • 1 ; , - • • f.. ·. • • - - • • 

riautaire. 8He pose tou1efois, en ce qui concerne 
l'avèriir des- Comrr\Ùnautés, éles quêstions auxquel
les· rtôùs voudrions, dans les :lignes qür suivent; 
tenfer d'apporter des ~lérrients de· réponse.'. : · 

La -p~è~ièr·e .!_.::. et la. J>1~s· ,i·rnportante ::__ de ce~ 
questions est relative. à 1l'autonomie·flnanclère future 
des Communautés, notamment,·à l'égard 1des Etats 
membres: . -;- "' . . . . .. ; = 

· .. '; ".' ·-,., ,. 

•(13) V. J. ,Vergès .: ~ -LJes fl1nary~ès_ é<?_ry,~u~:a:utaires. e,I} 
1975 ». 'R.S.F. 1975-739. · · ' 
· (14) v: « L:e'Mon;dê ~- du 7 'décembr,e 1977 -ét -Bull. C.E.: 
1978, T1° 1, ,polnit 2.1.1. ·-

'(15) JOOE du. 25 octolbre .1978, !n° 'L 298, ip. 9. 
(16) JOOE !du 6 ·mrH 1977, n•0 ·vas .. ·-': 

·. 5) Sur un t~rrain p'lus strictement Juri~lque, les 
textes récents- intervenus en ma~ière d'emprunt sou
lèvent d'aùtres difficultés. En premier lieu, Je silenqe 
gardé par le traité -originaire de la CEE à propos 
des -emprunts et Je laconiisme- du traité Eura~om 
amènent à se demander sur que'He base textu_elle, 
sont fondés les nouveaux· m~·canismes. La. m~me 
rafson pose en second lieu la question de savoir 
comment est réparti entre les instltuNons commu
nautaires 'le pouvoir d'emprunter. 

• ·"' 1 ,- ; 

Outre ces questions fondame;tal~s pour l'avenir 
des Communautés européennes, la nature spécifi
que des ressources d'emprunt pose des problèmes 
de nature financière. - · 

A 'la di-fférenice des autres ressourc·es communau
taifres, de· type . fisca1l ou douanier, qui , sont des. 
recettes 1 définitives, ·les emprunts donnent nais
sance à des. ressources temporaires.' Ils assurent 
fi la ·personne qùl J,es émet une entrée immédiate 
de fonds mais Ils l'engagent en mêrilè temps dans 
une charge futl!re · : remboursement du:. caplta:i' et 
service des intérêts. On peut dès lors s'interroger 
sur la place ·.qu;occupe ou que doit occuper. l'em-

. prunt -au se.in des ressources comn,unautalres. 
Devront ensuite être examinées ·tes conditions finan
cières des divers emprunts émis à ce Jour ainsi 
que _les moda!lités de ·Jeur garantie. 

·: ;Po·u; ia· è'la~té de l'étude, nous grouperons ces 
multiplles _questions dans deux parties : la première 
étant. consacrée aux aspects plus spéclflqueme'nt . 
juridiques qui concernênt' le pouvoir d'emprÛnter ; · 
la demdème partie portera sur les aspécts· finan
ciers de 'l'émission et de la gestion des emprunts. 
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I ... ~ Lfs ;aspe_ctS'j~ridiques .:·, 
le pouv~ir d'emprunter 

. 6) Aujourd'hui tës. troi'S · Communautés européen
nes ont recours de manière régulière à l'emprunt. 
ENes semblent donc disposer du pouvoir d'emprun
ter. Mals, à la différence des Etats, les Commu: 
nautés créées par des traités internationaux ne 
détiennent que des compétences d'attribution. EHes 
ne possèdent et ne peuvent exercer que les pou
voirs qui leur ont été conférés par les traités origi
naires ou par les actes ultérieurs complétant ou 
modifiant les · premiers. Ce principe très général 
s'applique aux ressources· communautaires : ·les 
ressources auxquelles pourront faire appell les ins
titutions des Communautés sont déterminées· -par 
les traités· co'nstitutifs ou l·es actes ultérieurs de 
même valeur. 

Pour pouvoir être exercé, le pouvoir d'emprunter 
doit avoir été acéordé aux Communautés p!'ir les 
aêtes originaires. N faudra donc en pre~ier lieu (A) 
rechercher le fon:d'ement juridique du pouvoir d'em
pri.mter; è'est-à-dire déterminer queHes ~ sont les 
dispositions· du droit communaultaire primaire qui 
âlitorisent les Communautés à recourir à l'emprunt. . 

Toujours du point de vue juridique, chacun des 
traités créant les trois Communautés fixe les com
pétenc·es respecitives des institutions. On le s~it, 
cette répartition diffère selon que l'on examine le 
traité de Paris (CECA) ou 'les traités de Rome (CEE 
et Euratom) .. Dans le premier, la Haute Autorité 
(aujourd'hui Commission unique) dispose des pou
voirs de décision. Par contre d(ms les seconds, le 
rôle prédominant. est. tenu par 1Je ConseH. On 
retrouve en matière. financière, et notamment dans 
le cas de l'emprunt, ce principe ~énéraif de répar
tition des pouvoi'rs. Mais, dans le domaine budgé~ 
taire et financier des décisions récentes déjà citées 
sont intervenùe~ qui_ ont largerri~rit modifié 'le 
schéma Initial de prise de décision.· li est donc 
nééessaire de recherc·her dans un second point (B) 
que'liies son~ aujourd'hu'i les institutio·ns titulaires du 
pouvoir .d'émettre l',emprunt. ... , . 

'Enfin,· ,le pouvoir d'emprunter reèon~u aux Çom~ 
munautés, qu'il figurè 'dans les traités constitutifs 
ou dans des textes ultérieurs, n'est jamais complet. 
H est toujours . assorti de. limites qui restreignent 
son champ. d'action et empêchent l'emprunt de 
jouer p:feinement son rôle de ressource spécifiqu_e 
des Communautés (C). 
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A) LE FONDEMENT JURIDIQUE DU POUVOIR 
D'EMPRUNTER 

7) Dès les · traités originaires, des différences r 
apparaissent . entre ·les trois Communautés. · Tout ' 
d'abord les traités CECA et Euratom comportent , 
des dispositions expresses mentionnant l'empruAt : 
comme l'une des ressources des Communautés 
qu'i'ls instituent. Jils reconnaissent donc à c·efies-ci 
la capacité d'emprunter. Au contraire, le traité CEE . 
ne porte aucune mention e>epresse de l'emprunt ; 
comme ressourc~ communautaire. La question s'est · 
alors posée de savoir si cette Communauté déte-, 
nait le p·ouvoir. q'émettre des emprunts. 

En"Suite, ·1·e traité CECA accord an~ à la Commu-: 
nauté un large pouvoir de recours à l'emprunt,· 
celui-C'i fut dès l'origine couramment. utïtlisé. Par

1 
contre, la CEE et l'Euratoni dotées de compétences 
rédui~es en la matière n'utifi.sèrent pratiquement pas1 

la l'essource d'emprunt. Ili a donc fai'lu en 1975 et 
1977, lorsque 1·e recours à l'emprunt apparut incfls.! 
pensable, mettre en ·place par des actes comp'létani 
les traités des mécanism~s nouveaux d'emprn~t.· · 

.. . 
Ces · considérations eX1piiquen~ qtre l'on examin~ 

suiccessive!llent Ja situation des trois Communautés. 

8) Cette Communauté est e>epressément hablfüée 
par le traMé de Paris qui la fonde à émettre des 
emprunts. Le chapitre li du titre li, intitulé : « Dis
positions financières » est en effet inauguré ·par . 
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/: l'artl·ole 49 qui dispose : :-· .. 

« La Haute AùtÔriM est habilitée à se procurkr ·f 
les Fonds nécessaires à l'exerc_ice ·de.sa mission... .

1
• 

en contractant des emprunts ». • 

Certes la lettre de ce texte paraît ,conférer à; la 
Haute Au~orité, non à 'la Communauté el'fe..1même, 
le pouvoir -.de recourir à 'l'emprunt. Mai-s seul1e la /i 
Communauté possède dans l'ordre international: la 1: 
personnaHté juridique ; seule elile peut être titul~ke ./: 
de droits ou d'ob'ligatlcms; C'est donc né·cessaire- · 
men1t en son nom et pour son compte que seront 
émi·s ·tes emprunts par. la Haute Autorité (17). t 

• • - ~ • • • • 1 

on· peut eX!pliquer cette rédaction ma1iencon1reuse 
par l1e fait qu'aux termes du traité, la CECA · èst 
représentée dans ses actions par ses Institutions, ' 
chacune Intervenant dans la sphère de ses attribu
tion~ propres .. La lecture correcte de l'article 49 est ~ 
en conséquen1ce la suivante : la Haute Autorité est 
habi'litée à émet.tre des emprunts au nom de la 

(17) V. J. Ve11gès : « 1L 'organisation fina:n~lère odes Corn- .. 

m'Jn-• ·-.,. .Th.,., •Paris, 1967, p. 76. 
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OECA afin de procurer à cef,fe-ci les Fonds néces
saires à l'exercice de sa mission (18). 

Fondement juridique de l'emprunt dans le cadre 
de la OECA, l'arti'cle 49 semble reconnaître à la 
Hau'te Autorité une compétence généra'le pour lan
cer des emprunts. Aux termes de ceUe disposition 
la seuile condition imposée au .pouvoir d'.emprunter 
consiste dans le fait que les fonds issus de l'em
prunt soient destinés à la .poursu.ite de la mission 
de la Communau~é. Encore doit-on faire remarquer 
que, même en l'absence d'une sembilab'le stipu1la
tion expresse, cette restri1ction jouerait · pour toutes 
les compétenC'eS dévollues aux institutions ·commu
naultaires. 

Mais 'l'ar.tiole 49 n'est pas la seulle dispo'sition 
du traité de Paris qui évoque les ,ressources d'em
prunt. L'article 51, en particulier, assigne une fon·c
tion précise aux ressouroes issues des emprunts 
communautaires : 

' . 
" Les Fonds d'emprunts ne peuvent être utHisés 

par la Haute Autorité que pour consentir des prêts ». 

L'emprunt constitue donc une ressource af.fectée 
de la Communauté. Il ne peut couv:~ir n'·importe 
quel'l'e charge mais,. ressource temporaire, i1I, ne 
saurait finan·cer que des oharges de même nature. 
En conséquence, l'emprunt fut utHisé de manière 
constante par la OECA pour le financement de sa 
politique d'aide aux entreprises. Cette a1fectation 
des emprunts s'accompagne, en paraN~le, d'une 
affectation des .ressources définitives tprélèvement 
sur la production de chartbon et d'aci·er) à la cou
verture · des autres dépenses de la Communauté : 
notamment dép·enses administratives. 

2") La CEEA (Euratom} 

9) Enumérant 'les recettes de cette Communauté, 
l'arti'Cl·e 172 du traité de Rome mentionne les 
emprU'nts. Mais, à 1la différence du traité de Paris; 
H n'y a ni dans cet. arUC'le, ni dans un autre, l'affir
mation de principe du pouvoir qu'aurait la Com
munauté d'émettre .(es emprunts· nécessaires à 
i'exercice de sa mission. Oe qui· suscite des inter
rogations. 

. De manière ,plus précise, l'arti'cle 172 se ,présente 
comme suit : les deux premiers paragrap'hes énon
cent dans des termes généraux ,les .recettes des 
budgets de .J'Euratom en distinguant ·le budget de 
fonctionnement et ·le bU'dg·e't de recherche et d'in
vestissement. Dans les deux cas l'emprunt n'est 
pas mentionné. Les recettes indiquées sont les 
contributions financières des Btats membres, sans 
pré'juicHce d'autres «·recettes » courantes pour ie 

(18) Une 1r~a'Ôtion i'd1entique de 11·1a:Jiticle 51 et <les . 
.r.alisoniS similaires conduisent à 1uine même 1lnterprétatlon 
~e ·cette disposition. 

/ 

budget de fonctionnement ou d'autres « ressour
ces » éventuel/les pou·r le budget de recherche et 
d'investissement. A ce stade, :l'emprunt n'apparaît 
pas comme une ressource normale de la Commu
nauté. Tout au plus ,pourrait-H être envisagé comme 
un·e ressource éventuelle du budget de recherche 
et 'd'·investissement. · 

·En effet, les termes de recette ~ de ressource 
n'ont point, du mo·ins en droit français, le même 
sens. Le te11r:ne de ressource est· habitueHement 
employé pour désigner toute ,entrée de fonds dans 
!,es caisses d',u,ne ,personne publlique que cette 
entrée de fonds soit définitive (ressource de nature 
fiscale) ou temporaire (ressource d'emprunt). Au 
contraire, le terme de recette est réservé aux seules 
entr.ées définitives de Fonds (19). Cette distin·ction 
est-elle ap1pliquée en droit communautaire ? Si cela 
est, le bu'dget de fonctionnement ne pourrait être 
a!limenté que par ides ressources définitives ou . 
recêttes ; ce qui excluerait :('emprunt 

li! semblle à cet égard que la terminologie finan
cière des Commun·autés soit moins ,Précise que la 
terminologie du droit français. Les termes de recet
tes et de ressources y ,paraisse!']lt synonymes. On 
peut, à ce propos, citer les règlements financiers 
des ·Communautés du 15 décembre 1960 (20) et du 
30 jui'llet 1968 (21) qui font expressément figurer 
l'emprunt parmi iles « recettes » des communautés. 

Quoi qu'il en soit ide cette discussion, ·la ques
tion doit être réglée par application du paragraphe 
4 du même arti'dle 172. Cette disposition indique 
que les emrprunts destinés à finan'cer ,les recherches 
ou les investissements sont contractés dans les 
conditions fixées par le Conseiil à la majorité qua
Hfiée (22). Elle fonde donc la Communauté à émet
tre des emprunts dont l'·emplloi est strictement 
affecté au financement de travaux de recherche ou 
d'opérations d':investissement C'est sur cette base 
que fut con,clu ,par Euratom le premier contrat d'em
prunt en 1959 av~c !'Export-Import Bank of Was
hington. Mais lorsque la Communauté a voulu 
émettre des emprunlts destinés à la couver.ture d'au
tres charges, le problème s'est alors posé de savoir 
~ur quEYI fondement juri'dique pouvait s'appuy,er :1e 
pouvoir d'emprunter. 

10) Le 29 mars 1977, le Conseil décida d'1habiliter 
la Commission à contracter des emprnnts Euratom 
en vue d'un·e contribultion au financement des cen-

(19) P. M. Gaude:met : « Finances publiques ."• t. 2, 
Montohrestien, 1975. 

(20) JOCE du 29 décemb:re 1960. 

•(21) JOOE L 199 du 10 aoOt 1968. 

(22) La ponlClératio,n Ides voix entre 1J.es 'Etats membres 
est ·fixée par l'article 177, § 5 du traité Euratom. 
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tra~·es nucléaires de puissance dans les Etats de 
la Communauté (23). Cette décision mit en place 
un, méca:nisme nouveau d'emprunt et de· prêt qui 
n'existait pas dans le traité constitutif. N'étant pas 
destinés à financer des travaux de recherche ou 
des investiss·ements au sens de 'l'arti'dle 172 du 
traité CE,EA, les nouveaux emprunts ne pouvaient 
être fondés sur cette proposition. Pour cette raison 
le nouveau ·IT!écanisme d'emprunt prend comme 
base juridique l·es articles 2 et 203 du traité GEEA. 

Dans ce sens, l'exposé des motifs de la décision 
indique que 'l'aritiC'le 2 du traité donne miss'ion à 
la Communauté de faciliter les· investiss·ements et 
d'assurer la réa!lisation des installations fondainen-" 
tales nécessaires au développement . de l'énergie 
nu·c1Iéaire dans la Commu·nauté. Jil note ensuite que 
la mise en .pla:ce d'.un mécan·isme d',emprunts. et de 
prêts apparaîlt nécessaire pour réa'liser l'objectif 
fixé par l'artidle 2. Le traité ne pr.évoyant pas ce 
pouvoir d'a:ction, le Gonsei'I a ,recours à l'articl'e 203. 

. Ce/lui-ci stipu1Ie : si une action de ·la Communauté 
apparaît nécessaire pour réaliser l'un des objets 
du traité sans que ce dernier ait prévu les pouvoirs 
d'action requis à cet effet, le Consei11 statuant à 
l'unanimité sur proposition de la Commission prend 
les dispositions a:ppropriées. C'est donc sur la base 
de cet arti•ole que ·le Conseil! a créé ·Je pouvoir 
d'emprun1er qu'il confère à la Commission (arti
cle 1" de 'la dé1cision). 

Le ·dhoix de cet artidle comme base juridique du 
nouveau mé'canisine d'emprunt nous paraît révéla
teur de· !'·intention qui anima le Conseil. Cellui-ci 
p,:ocède en effet à un accroissement dµ pouvoir· 
d'empruntèr qui profite à la Commission. Mais cett1:i 
eXltension est strictement définie : le recours à 
l'emprunt e·st limité à l'objet inscrit dans la déci-. 
sion d'habilitation. Certes des- élargissèments ulté
rieurs pourront . être effe'ctués. Mais ills devron~ 
chaque fois fa'ire · l'objet d'une · nouveMe décision 
du Conseil! prise à ·l'unanimité, ,comme '!'•impose 
l'artiole 203 du traité., 1,1 ne s'agit pas de recon
naître à la Communauté un ,pouvoir général d'em
prunter mais seu'lement de la doter d'un nouvel 
«· instrument !d'emprunt ». 

Pour la même raisoh c'est sur un fondement 
analogue que fut éta~li le pouvoir d'emprunter de 
la C8E. _, 

3°) La CEE 
-

11) Le traité qui met .en place la Communauté 
économ'ique européenne présente, par rappor.t aux 
deux autres ,traités constitutifs des Communautés, 
une différence essentieHe en ce qui concerne le 

(23) Décision n• 77-270; rp~tée, JOCE L 88 du 6 avril 
1977. · 
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fond,ement juridique du pouvoir d'empr-unter. A•ucun 
article de ce traité ne mentionne l'emprunt comme / · 
pouvant être l'une des ressources de 'la Commu-. 
nauté. Le terme d'emprunt n'est pas utilisé une ·seule 

1
;. 

fois dans cet acte : ·le pouvoir d'emprunter n'est 
ex:press~inent ni accordé ni refusé à la Communauté 
(24). Ce si'lence ,pose •la dolib1I·e question de savoir_ 
d'une part si la CE!E peut recourir à •!',emprunt, d'autre 
part, .~u cas de r~ponse affirmative, sur quelle dis- . 
position .. du tr~ité. fonder l,e pouvoir d'emprunter. 

Pour répondre à la première question, on pourrait-~ 
· rappsler que 'la Communauté, aux termes de l'arti- . 
die 210 du traité, a la personnalité juri·dique et :. 
qu'·à ce .titre elile possède, dans chacun des Etats 
membres, « la capa:cité juridique la ,plus large recon- · 
nue aux. personnes morales par ·les législations . 
nationales » (artidle 211). Or, cette capa'.cité englobe t 
sans doute le pouvoir d'émettre des emprunts. Mais 
le caractère très générai! de cette attribution de L 

compétence à une organisation internationale reridJ 
fragile l'argumentation. · 1 

": .. . • 1 

On peut alors se fonder sur les artidles 200 et 201 · 
du traité qui, sans mentionner les em'p'i"unts dans 
les ressources originaires des Communautés, ne 
les excluent pas ex;plicitement. L'artidle· 200 · dis-: 
pose en' effet : « Les recettes dù bud'g·et compren-" 
nent, sâns. prêju'dice d'autres recettes, 1-es contri-~ ' 
butions finan,cières des Etats membres ». Et l'arUcle 
201· ajout·e: « •• .'la Com:mission éttÎdiera dans quetles 
con'd:itions les 'Contributions financières des Etats· 
membres pourrai-ent être remplla:èées par des res~ 
sources propres, notamment :par des recettes pro~ 
venant élu tarif douanier commun ». Si l'on consi
dère que 'le terime de recette :n'a pas en droit 
communautaire le sens restrictif qu'on lui assigne 
généralement en droit français (25), Il e~t .permis 
d'estimer que l'artiole 200 réserve le droit pour la 
Communauté de s~· procurer des ressources en_ sus 
des contributions financières des Etats membres, 
ressources pà'rmi lesque'l!Ies pourrait se situer l'em-
prunt. ·, · 

Quant à la ~ignification à donner à l'expression 
« ressources propres » employée· par l'article 201, 
on sait que la décision du Conseitl du 21 avril 1970 
(26) qui a mis. en œuvre cet artidle lui a conféré 

(24) Lia seule a!Husioo iau pouvoir !d'emprunter dans iê 
tnai.té OEE 1igu1r1e à 11'.aJrticie 130 rei,atH à 11a ,Banque Euro
péenne 'Cl'lnvestissements ~BEI). Cel·le-ci disposant de la 
,personnalité juridique, se voit reconnaître en· ces termes 
l'e 1pouvo'i<r 'Cie ,recou·r1i,r à ·l'emprunt. : « •Lia Banque eu:ro
péenne 1:l'investissemen~ ia pour imis:sion. Ide icooil!ribuer, 
en faisant. appel. au.x marchés des capitaux et à ses res
souroes propres, ;aù 1cléveloppement ,équilibré et sans ,heurt 
du mrarèhé ~ommun dans -l'+nrtérêt de, ·Ira Commull'!luté : "· 
Of. sUipra n• "1. : 

,(25) 'Of. surpra n• 9. 

(26) Arécltée note 5. 
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un sens restrictif en n'y indluant que des ressources 
• de . nature douanière ou fiscale· (droits de douane, 

prélèvements agricoles et part' communautaire de 
TVA). Mais on peut légitimement penser que cette 
acception res~reinte ne s'imposait pas absolument 
et que pouvaient être rangées sous cette rubrique 
toutes les ressources des. Communautés autres que 
les contributions versées par les Btats membres. 
L'ar,tlole _201 · pouvait alors ·constituer le fon:deiment 
juridique du pouvoir de la Communauté de recourir . 
à 11'emprunt. 

Mais il faut bien reconnaitre que la proèédure 
organisée par cet arti'c1e pour la création de nou
veUes ressources proprE:ls est très .·lou11de à mettre 
en œu11Jre. Bile exige, en pilus de la décision una
nime du Conse'H, l'adoption des nouvelles dispo- . 
sitions par les Etats " membres conformément à 

· ·1eurs règ'les consfüutionnellles respectives. De ce 
point de vue te fondement juridique choisi par le 
Consei'i en 1975 permet l'instauration .de nouveaux 
instruments d'·emprunts à la sui,te d'une pro,cédure 
moins 'longue car se dérou1lant dans un cadre stric
tement communautaire. 
, 12) Ma1lgré les hésitations con:cer:nant le fonde
ment juridique du pouvoir d'·emprunter de la Com
munauté; 'l'existence de êe pouvoir a é<té ,consacrée 
par le règllement du ·ConseH n• ·397-75 du 17 février 
1975 (27). L'a1rti'dle 1~r de cet acte habilite en effet 
la Communauté à « procéder à ·des opérations .suc
cessives .. de collecte de fonds, soit directêment 
auprès de . pays tiers et d',institutions financières, 
soit sur les marchés de· capitaux; aux fins exclusi"'. 
ves ·de reprêter ces fonds à un ou plusieurs Etats 
membres éprouvant des difficulté's de balance des 
paiements provoquées par le rem~hérissement des 
produits :pétroliers ». , · · 

. Puis, sur proposition de la Commis·sion en date 
du 31 janvier 1978 (28), le Co.nseH. des Communau
tés a décidé le 16 octobre 197à. « de mettre en 
place un mécanisme financier nouveau venant 
s'ajouter aux mé·ca·nismes communautaires exis
tants, en vue d'apporter une contribution ad'dition
nellle à 'l'effort' d'investissement dans ·la Commu
nauté » (29). 

,(27) .P1réc-ité, JOOE, 20 févlrler 1975, ,L · 46. 

(28) JOOE, 14 février 1978, C 37, 1p. 7. 

• (29) -Décision précitée, JOCE, 25 octobre 1978, L 298, , 
p. 9. 
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, . Ot, d~ns ces deux 'actes d~ 1975 et dé 1978, lés 
institutions communautaires on<t chois·i comme· fon
deme·rit Juridique des nouveaux mécanis·rnes d'em:. 
prunt qu'elles mettaient en place · l'artiClll;l 235, du 
traité OEE; C~t anti'cle, analogue à ·l'articlle 203 du 
traité Euratom.· (30), .àutorise le ConseM statuant à 
l'unanimité à prendre ·fes mesures appropriées lors
qu'une « action de la Communauté, apparaît· néces
sairé pour réaliser ... l'•un des objets de ·la Co·inrnu
nauté, sans que ·le présent traité ait prévu • les 
pouvoirs d'action requis à cet effet ». Cette dispo
sition qui vise p'ar avance. à combler les 1lacuries 
du traité autorisérait donc; selon · 11es. institutions,· 
la Communauté. à. emprunter lorsqûe aucune -autre 
source de financement ne.permettrait de couvrir la 
charge résulltant de certaines actions nécessaires 
à -la réalisation du marché commun au sens,;le ,pli us 
larg,e. Ceci ressort nettement des visas figU'rant en 
tête du règlement· du .17 févriè'r 1975 · : . « -:-.:vu Ae 
traité instituant la · Con:rmunauté .. économique euro
péenne et notaJmment son • articlle 235... ». L'idée 
est reprise en outre dans le demi,er considéran~ de 
l'eXipOSé dès motifs : « considérant 'que lfe't traité 
n'a pas prévu les pouvoirs d'action· requis à cet 
effet. .. ». · · 

De manière plus simple mais tout aussi s·ignifi
cative, la décision du Cons-eill du 25 octobre 1978 
vise en premier •lieu « l·e traité ·instituant la CE-E; · 
et notamment son article 235 ». 

La succession même de ces deux actes illfustre 
' l'incidence qu'a sur l'étendue du pouvoir d'emprun
'ter le fondement juridique. choisi (31). A la diffé
rence de la OECA, la CEE et !'Euratom ne détien
nent pas un pouvoir général d'emprun1er. Elles sont 
seulement dotées· au jour le jour, au rythme des 
besoins, des instruments d'emprunt qui leur sont 
nécessaires pour mener teMe ou tef1f·e action (32). 

Peut-on-, dans ces conditions, évoquer l'autono
mie financière ,des Communautés? 

•(30) ,Cf. sup11a n• 10. 

(31) Cf. suigr.a 0° 1.0. 

•(32) Suir •la base du ,règ!lement :du 17 février 1975, plu0 

sieurs -empmn,ts ont été 11.an·cés pair ,la ,CEE qui a mis 
ain'Si en œuvr-e JSon 1pouvoi,r <l'empr.unter. 1Les Fonds 
reouei!Us ipair -ce moyen ont 1permis :de '1iinan'cer des prêts 
communautaires à 'l'lq,lra:nde elt à 1l'•ltalHe. 10f. infl~a n• 49. 
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LE DÉVELOPPEMENT 
' . 

DES ·RELATIONS .. , 
ENTRE LA 
COMMUNAUTÉ·.: 
ÉCONOMIQUE 
EUROPÉENNE 
ET LA TURQUIE 

Interview de M. NOEL,.,. 
Secrétaire général de la Commission 
des Communautés européennes 

par M. IPEKCI, 
Directeur du quotidien turc « Millyiet > 

La Rédaction de la Revue, émue par la nouvelle de 
/'assassinat de M. IPEKCI, par un terroriste non iden
tifié, peu de Jours après la présente Interview, s'asso
cia à la condamnation de ce crime affreux et présente 
à ses collègues du Journal MIily/et, ses condoléances 
émues. 
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IPEKCI. - Qu'est-ce que la Turquie représente et 
signifie pour la Communauté ? · 

NOEL. - Bèaucoup de choses ... d'abord, chacun 
· dans la Communauté et ses 'Etats membres est 
conscient de l'importance. de la Turqùie du point , 
de vue stratégique et du point de vue militaire, de 
l'importance de la Turquie au sein de l'Alliance , 
Atlantique en raison de sa position géographique et ; 
de sa force militaire. Ensuite chacun est conscient . 
du fait que la Turquie représente entre l'Europe et 

1 
l'Asie, à cheval sur les deux continents, un grand, 
pays démocratique. Il n'y a pas· tellement de pays. ,, 
démocratfques lorsque l'on s'avance vers l'Asie, de !· 
pays qui ont un régime de démocratie parlemen-
taire analogue aux régions des autrès pays d'Europe 
occidentale. Et puis, il y a tous les liens qui unissent 
la Turquie· à l'Occident du fait de l'hîstoire en " 
commun, de la communauté de source culturelle à1 

I: 

laquelle les uns et les. autres se sont alimentés; /; 
enfin il y a une grande disponibilité de la part de~ , ;// 
pays de 'la Communauté vis-à-vis de la Turquie et ,1 

un gr§lnd désir de garder la Turquie avec soi comme 
compagnon de route. 1 

1. - J'ai remiirqué que vous avez cité des raisons 
militaires, stratégiques et géographiques, culturelles, 

· politiques mais pas économiques. · 

N. - J'aurais mis en avant une raison écono
mique, vous m'auriez dit que la Communauté trouve 
dans la Turquie un grand marché, ce qui aurait été 
une réaction d'égoïsme. La Communauté veut cer
tainement soutenir l'effort turc, le développement 
économique, d'industrialisation de la Turquie en 
vue d'aboutir à des échan·ges équilibrés entre la 
TÛrquie et la Communauté. C'est-à-dire le souci de i, 
conquérir le marché turc en état d'infériorité n'est /! 
pas l'élément décisif de la démarche communâu- 1 

taire. C'.est pourquoi tout le système de l'Associa
tion a consisté d'abord à ouvrir le plus largement 
possible le marché de la Communauté à la Turquie 
sans demander à la Turquie au cours des 15 ans 
écoulés autre éhose que des gestes tout à fait 
symboliques. t 

1. - Pensez-vous que c'est possible pour: la 
Turquie d'avoir des relations ~conomiques bien 
équilibrées ? 1 

N. - Bien entendu, quand vous parlez de 
1 

la 
sitùation actuelle de la Turquie et de ses diffi
cultés, l'affaire semble extrêmement complexe ; 
mais en même temps si vous voyez les précédents 
autour de nous et ce qui est possible à un pays 
qui dispose de ressources naturelles considérables 
et un potentiel humain considérable, ce qu'il est 
possible de faire en quelques années, en deux· 
décennies, tous les espoirs sont permis. Prenez le 
cas de l'Espagne : la transformation qu'a connue , 
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l'Espagne au cours des trente dernières années. 
L'Espagne est maintenant la dixième puissance 
industrielle du monde. L'Espagne,. certes a su tirer 
parti de son tourisme ; cela lui a valu un apport 
considérable de devises. Elle a su bénéficier d'un 
apport sensible aussi de devises du fait des tra
vailleurs espagnols en 'Europe. Mais elle a bâti une 
industrie maintenant, une Industrie significative dont 
l'insertion dans la co'mmunauté Européenne posera 
quelques problèmes également à la Communauté 
parce qu:ene est hautement concurrentielle. . ' 

1. - Ils ont trouvé des crédits? 

N. - C'est là je crois la base de l'opération. Il 
ne s'agit pas de faire une industrialisation tous 
azimuts, et de vouloir tout avoir dans tous les sec
teurs et à n'importe quel prix. Même l'Allemagne, 
avec toute sa puissance, ne cherche pas à avoir 
une industrie tous azimuts. Au contraire, au cours 
des trente dernières années, l'industrie allemande a 
renoncé à des secteurs qui étaient parfois ses sec
teurs traditionnels : l'optique, la photographie, ùne 
partie de l'électronique, pour développer ses sec
teurs où elle perçait; où elle avait des créneaux 
significatifs. Le cas de l'Espagne est semblable, et 
la Turquie a même beaucoup plus d'atouts que 
l'Espagne au départ. · 

1. - ·Par exemple ? 

N. - Si je prends les d
0

eux possibilités qui ont 
servi de support au décollage espagnol, le tourisme 
et les travailleurs. Le travailleur. turc vaut le tra
vailleur espagnol et est hautement apprécié par 
tous les pays où il travaille ... Les possibilités pour 
développer le tourisme en Turquie. sont certaine
ment plus grandes encore que celles de l'Espagne. 
Je ne dis pas que les mêmes recettes doivent servir, · 
mais constatons que la Turquie aussi a de grandes 
possibilités et qu'elle peut avoir des espoirs et des 
ambitions. 

1. - Si j'ai bien compris, les espoirs que la Turquie 
peut avoir seront surtout, au moins pour le départ, 
le tourisme, certaines industries, et puis les travail
leurs migrants. Le tourisme n'est pas développé et 
;e reconnais que c'est une faute que l'on ne peut 
reprocher qu'aux Turcs. Mais dans les autres domai
nes, avoir une [ndustrie concurrentie'llé et le poten- · 
tie/, les possibilités que causent /.es travailleurs 
migrants, on a, maintenant en Turquie des expérien
ces avec la Communauté qui limite les exportations 
et diminue la confian'ce de la. Communauté. 

. N. - Permettez-moi... je ne vous ai pas dit que la 
recette pour la Turquie c'est à l'heure actuelle le 
tourisme et les travailleurs migrants. J'ai pris l'exem
ple de l'Espagne en constatant que dans le cas 
espagnol il y a eu un moment où ces deux éléments, 
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le tourisme et les travailleurs migrants, ont joué un 
rôle majeur. En somme la Turquie avait les mêmes 
cartes. L'Espagne a fait son choix et a assuré son 
décollage au début des années 50 dans des condi
tions qui étaient celles de l'Espagne et suivant la 
politique de son gouvernement. Nous sommes main
tënant à la veille des années 80. Les recettes et les 
méthodes de la Turquiè sont celles qu'elle-même 
choisira et je ne prétends pas du tout qu'elles soient 
celles de l'Espagne li y a 30 ans. 

1. - Mais ie suis d'accord ave.c vous que la 
Turquie avait des cartes aussi fortes que celles de 
l'Espagne peut-être Il y a 20 ans, tourisme et les 
travailleurs migrants et que quand l'Espagne ;ouait 
bien ses cartes, la Turquie ne le faisait pas ... 

1. - Pourrais-ie vous demander quelle est votre 
· analyse sur l'état actuel de l'économie turque ? 

N. - La situation est caractérisée de façon assez 
dramatique maintenant par les difficultés de la 
balance des paiements. Le fait que pendant toute 
cette année la Turquie a dO chercher désespérément 
des bouffées d'oxygène pour maintenir un minimum 
indispensable d'importations tandis qu'elle essayait 
d'obtenir le rééchelonnement des paiements de sa 
dette à court terme. Il y a là un besoin immédiat 
qui conditionne tout le reste... L'absence de capa-

. cités d'importations bloque· maintenant les indus
tries ... , bloque maintenant le bon fonctionnement 
de toute la machine de production, provoque une 
sous-utilisation dramatique des capacités, une dimi
nution du volume de production considérable qui 
risque d'accroître le chômage. C'est le problème 
incontestablement à régler par priorité, pour lequel 
la Turquie a besoin du soutien de ses amis et alliés 
pour remettre en marche la machine financière, 
pour pouvoir relancer son économie, pour à nou
veau accéder dans des conditions normales au 
marché international des capitaux, pour rentrer dans 
le circuit de la coopération financière et du déve
loppement économique et obtenir que le marché 
international des capitaux s'intéresse normalement à 
un pays qui a autant de possibilités et de capacités 
d'expansion que la Turquie. C'est l'effort prioritaire 
pour le Gouvernement turc, c'est l'effort pour lequel 
le Gouvernement demande un concours prioritaire 
à ses alliés. Il faut espérer qu'il y aura une réponse 
aussi proche que possible. 

· 1. --:: Est-ce que vôus pouvez élaborer un peu plus 
sur Je soutien des alliés que vous pensez être indis
oensable, nécessaire ? Et à ce point là, quelles sont 
les possibilités? Quel doit être Je soutien, et plus 
précisément ce que peut faire la Communauté en 
ce qui concerne ce soutien ? 
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N. - Je vous dis tout de suite que la Commu-
. nauté comme telle n'a ,pas de compétence en ce 
qui concerne le soutien à la balance-des ·paiements 
de la Turquie et la relanc!:) de sa capacité de paie~ 
ment. Ces. mesures sont· dµ ressgrt de chacun des. 
pays qui composent la Communauté,, de chacun des 
pays occidentaux. La Communauté n'a aucun instru::- · 
ment pour mobiliser les capitaux destinés à soute
nir la balance des paiements d'un pays tiers. Ce 
que la Commission pourra · faire, ç'est d'appeler 
l'attention de nos neuf pays, sur la gravité de la 
situation économique et monétaire de la Turquie, 
sur l'importance politique qu'aurait une action de 
support à la Turquie à l'heure actuelle, s'agissant 
d'un pays ami et allié. Ce serait conforme aux règles 
de l'Association entrè la Turquie et la Communauté 
que la solidarité des Etats membries s'exerce au 
bénéfice de la Turquie. C'est une attitude de cer
tains côtés, compàrable à celle qu'a pu prendre 
M. Luns lorsqu'il a eu ses entretiens avec le Gou
vernement turc. Il a, .si j'ai bien compris ses décla
rations, fait part de son intention de souligner aux 
pays de l'OTAN, la gravité dé la situation économi
que turque et l'importance qu'il y avait d'apporter 
leur soutien à la Turquie, dans "l'esprit de solidarité 
qui est celui de l'Alliance Atlantique. Mais M. Luns 
et l'OTAN n'ont pas d'instrument de soutien moné
taire, pas plus que ,ta Communauté n'a un instru
ment de soutien monétaire. Un tel soutien dépend 
de chacun des pays, des pays d'Europe et des pays 
occidentaux qui peuvent prendre des initiatives et 
qui peuvent s'assurer le concours du maximum de 
pays possible pour venir en· aide à la Turquie. Ce 
n'est pas entre les mains de la Communauté comme 
telle. J'espère qu'il y aura une réponse, mais cette 
réponse ne sera :pas le fait d'une institution, mais 
le fait d'un groupe de pays. 

• 1. :- Est-ce que ceci impliquerait la création d'un 
mécanisme qui n'existe pas pour donner ce soutien ? 

N. - En matière de soutien de la balance des 
paiements on a fait chaque fois dès opérations sur 
mesure. Vous n'àvez qu'à voir ce qui a été fait dans 

· le passé lorsqu'il a été nécessaire de venir en aide 
à plusieurs pays de l'Europe occidentale, au Portu- · 
gal, à l'Italie, à la Grande-Bretagne, ·pour· citer des 
pays qui ont corinù des difficultés ou qui comme le 
Portugal en connaissent encore ... Chaque fois· cela 
a été un dispositif diffé"rènt correspondant à la · 
sit1;1ation du pays. Ce 'qui est important chaque fois, 

. vous le savez, c'est le rôle du F.M.I., à la fois par 
l'analyse qu'il fait de la situation de chaque pays, 
définissant avec le pays intéressé ce que devrait 
être la politique à suivre, pour justifier l'apport 
solidaire des pays qui veulent le soutenir. Je sais 
que cela cause des préoccupations en Turquie, 
au- Gouvernement turc. Les discuss·ions avec le 
Fonds Monétaire International, quel que soit le pays 

64 · 

i ' 

en cause, sont toujours des discussions assez diffi- · 
ciles, où le t=onds :demande toujours, beaucoup 
tandis que le Gouvernement du pays fait valoir ses 
propres considérations. Il y a aussi, à un certain 
moment, une décision· politique, .puisque ce n'est : 
pas seulement les services du F.M.I. qui décident, · 
mais aussi les gouverneurs du F.M.I., c'est-à-dire ; 
les représentants des gouvernements membres. '. 
Vous voyez ce qui s'est passé avec le Portugal, · 
l'Italie, la Grande-Bretagne, où chaque fois ces pays 
ont dO tenir compte de l'avis dl! F.M.I., mais le F.M.I. • 
a aussi sensiblement modifié ses premières exi- · 
gences pour tenir compte des préocëupations des 
Gouvernements de ces pays. Il n'y a pas de raison 
de penser que les choses se passent différemment 
pour la Turquie. Je suis convaincu que le Gouver
nement turc saura défendre avec vigueur les préoc
cupations _de son pays, et qu'en même temps, il Y. 
aura le souci de trouver un accord raisonnable avec' 
le Fonds. . . · · . J 

- 1. - Maintenant, vous parlez des initiatives de 
M. Luns, peut-être vous reprendrez les mêmes /igneS' 
dans votre rapport, mais cela. prendrait du ·temps 
pour les Etats membres de prendre une· décision 
et j'ai peur que ce/a-sera· trop tard avec le temps, 
le besoin s'accroît, et déjà, c'est un besoin qui 
passe un peu les limites des Etats qui peuvent 
offrir à la Turquie un soutien, et, si on perd encore 
du temps, le besoin augmenteràit et c'est un cercle 
vicieux peut-être... , 

N. - Le Goùvernerriént turc, les ministres turcs 
et le Premier Ministre soulignaient avec .beaucoup 

! 

de force cet élément d'ùrgènce que vous venez de 
rappeler, j'en suis conscient et c'est un des messa
ges que j'emporte avec moi pour le remettre à la :1: 

. Commission et au P_résident Jenkins, en soulignant '' 
auprès d'eux, que, s'ils veulent agir, ce que· je 
crois, cette action doit être aussi rapide que possi
ble. J'ai eu l'impression en lisant les déclarations 
de M. Luns, qu'il avait aussi le même sentiment 
d'urgence. Une série de mesures d'ensemble com
mence à se conjuguer : les travaux de la nouvelle ·i 

mission du F.M.I., très prochaine, les prochaines 
réunions internationales durant le mois de décem
bre, Jes travaux sur le rééchelonnement de la dette 
sont· maintenant très avancés, notamment avec les 
principales banques. C'est-à-dire· s'il y a volonté 
politique de la part des pays qui ont le plus de 
moyens POl!r apporter leur contribution à la Turquie, 
s'il y a la volonté politique de le faire; les différentes 
conditions vont être, dans. les prochaines semaines, 
à peu près réunies. Ce que sera leur décision, je 
ne peux pas le dire. La re'1tructuration. de la dette 
par exemple est un élément important de l'acti'on à 
mener, car le programme ne pourrait pas être établi 
en quelques semaines.:. Il s'agit d'une des restruc- . 
turations les plus importantes qui se soient présen- ,
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tées sur le marché international des capitaux depuis 
des années. Le préparer a entraîné un énorme effort, 
et n'a été possible que grâce à la compétence du 
Ministre des Finances et de sori administration. De 
même la sensibilisation de l'opinion internationale 
ne se fait non plus du jour au lendemain. Un appro
fondissement des discussions avec le F.M.I. est 
encore nécessaire. Maintenant les conditions tech
niques d'une action seront prochainement remplies. 
If y a la décision politique à prendre. Si· elle est 
prise, les choses peuvent, aller assez vite. 

L - Donc il y a des ressources financières qui 
sont déjà disponibles ou qui peuvent être' utilisées 
juste après la décision politique ... 

N . .,..... Vous savez ce qui se passe avec le F:M.I. ; 
le F.M.I. une· fois l'accord intervenu avec le Gou
vernement débloque une tranche de ses crédits. 
Ce sont des sommes relativement modestes, mais 
cela signifie le « feu vert.» d'autres crédits. Si alors 
un pays, un grand pays est prêt à prendre la déci
sion politique de donner à la Turquie un crédit signi
ficatif pour soutenir sa balance des paiements, c'est 

' une décision qui peut intervenir très vite. La procé
dure du Fonds est très longue, mais une fois que 
cette procédure a abouti, qu'un feu vert a été donné 
par les a'utorités monétaires internationales,· qu'il y 
a une volonté politique de la part d'un certain-nom
bre de pays, leurs décisions peuvent intervenir rapi
dement. 

1. - // n'y a pas de limitations budgétaires ... 

N; - Ces facilités financières pour le soutien 
de la balance des paiements sont plutôt le fait des 
banques centrales. C'est différent des crédits 
d'investissements, ou des crédits à condi.tions spé
ciales qui souvent nécessitent dés procédures plus 
longues. 

1. - Donc, vous· voyez une possibilité 
I 
pour les 

mois prochains ? · 

· N. -:- S'il y a une volonté ·politique dans les pays 
qui ont la décisi.on en main. èe que peùvent faire 
les organismes européens ou internationaux, c'est 
de leur dire, oui, c'est très important, c'est néces
saire, c'est politiquement indispensable. Prenez vos 
responsabilités. Si cette volonté existé le mouve
ment peut être rapide, d'autant plus qu'à peu près 
tous les préliminaires techniques sont · réunis, ou 
sont proches d'être réunis. La décision politique ne 
sera pas celle de la Communauté, pas plus qu'elle 
ne sera celle du •Conseil Atlantique, elie sera celle 
d'un certain_ nombre de pays qui so'nt en mesure 
de faire quelque cho~e: 

1. - Est-ce que vous pensez à coordonner vos 
efforts avec ceux de M. Luns ? 
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' N. - Je ne peux pas préjuger de ce qui pourra 
êfre fait à Bruxelles. Une concertation n'est pas une 
grande signification, d'abord parce que l'OTAN se 

· place sur un terrain qui est· militaire plutôt qu'écos 
nomique, tandis que la Communauté n'a aucun rôle 
militaire. Il y a des membres de la Communauté qui 
ne sont pas dans l'OTAN, il y a des pays de l'OTAN 
qui ne sont pas. dans la Communauté, comme vous 
le savez ; je ne vois pas bien ce que serait la signi~ 
fication d'une concertation. 

1. - Une consultation peut-être ? 

N. -· Je ne sais pas. If faut constater, et je prends. 
simplement ce qu'a publiquement déclaré M. Luns, . 
que sa préoccupation est voisine de celle qu'avait 
je pense la Commission européenne au vu des 
mêmes informations qui ont été données au Secré
taire Général de l'OTAN. If peut y avoir convergence 
de démarches distinctes. Par contre je ne vois pas 
le besoin d'une concertation, qui serait même sur
prenante, vu la nature très différente des deux orga
nisations. 

1. - Je dirais seulement l'Allemagne fédérale et 
/ai eu l'impression qÛe le gouvernement fédéral 
prend des initiatives en ce qui concèrne le soutien 
à la Turquie. Est-ce que vous êtes au courant de ces 
initiatives ? • ~. .. V • .. 

N. - Non, pas directement. Et nous n'avons nor
malement pas à être au courant, parce que ce sont 
des initiatives qui relèvent vraimènt de chaque gou
vernement. l'Allemagne a toujours eu une politique 
extrêmement positive à l'égard de la Turquie. Je 
sais qu'il y a eu des conversations très poussées 
entre le gouvernement turc et le gouvernem~nt 
allemand au .cours du tout proche passé, et je serais 
très heureux s'il en résultait des conséquences 
positives. Cela ne me surprendrait pas, connaissant 
l'attitude de principe de l'Allemagne à l'égard de 
la Turquie. 

L - La Turquie a officiellement présenté ses 
propositions il y a un mois à la Communauté, à 
Bruxelles. Je crois que· c'était la raison principale 
de votre visite maintenant. Vous avez pu discuter 
ces propositions avec des techniciens, des minis
tres, même avec le Premier Ministre. Qu'est-ce que 
vous pensez de ces propositions ? . 

N. - Que le Gouvernement turc ait présenté ces 
propositions en trois volets, n'est pas surprenant. 
Il y a une indéniable logique interne dans le schéma 
présenté par le Gouvernement turc. Ce que j'ai eu 
l'occasion de dire aux autorités turques à 'Ankara, 
c'est que tout en reconnaissant les liens qui exis
taient ,entre chacune de ces propositions, il fallait 
voir aussi le contenu de chacune des propositions et 

. ..,dans chaque cas voir ce qui était possible, ce qui 
correspondait aux compétences de la Communauté, 
1 ' -
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ce qui relevait, au contraire, d'autres compétences 
et dès lors la suite qui pouvait être donnée à chaque 
·groupe de propositions. Donc il ne s'agissait pas 
de considérer ces propositions comme un ensem
ble « à prendre ou à laisser», mais de les consi
dérer comme un ensemble de parties liées les unes 
aux aUtres et sur chf.icune desquelles la Commu
nauté devrait montrer ·sa volonté d'aller aussi loin 
qu'il lui était possible. C'était le premier point de 
nos entretiens. 

Quant au fond, ces propositions contiennent 
d'abord des mesures de suspension des disposi
tions de l'Association en matière de réductions de 
droits de douane, d'élargissement des contingents,' 
de rapprochement vers le tarif douanier commun. 
Nous sommes· tout à fait conscients des difficultés 
économiques et monétaires de la Turquie. A partir 
du moment où le Gouvernement turc pense que 
cette suspension peut l'aider de façon significative, 
à faire face à ces difficultés, la Communauté doit 
répondre qu'elle est prête à l'aider. 

Et je n'ai pas de doute à cet égard, après les 
premières consultations entre la Commissipn et les 
Etats membres. Il y aura du côté de la Communauté, 
une grande bonne volonté, et une réponse favorable, 
avec peut-être la mise au point de quelques moda
lités ; mes conversations d'Ankara m'ont montré 
qu'il n'y aurait pas de grands problèmes. 

Je parle tout de .suite du volet financier. Les dis
cussions m'ont permis de faire comprenclre à mes 
interlocuteurs qu'il y avait des domaines où la 
Communauté pourrait faire quelque chose, d'autres 
domaines qui n'étaient ·pas de sa compétence, 
comme tout ce qui relève de l'aide à la balance 
des paiements. Nous pouvons marquer une préoc
cupation de politique générale, et souligner auprès 
d'autres, auprès de ceux qui ont la responsabilité 
de la décision, l'importance politique d'une action, 
mais nous n'avons pas eu en mains l'instrument 
nécessaire. 

1. .,- Mais en principe, est-ce que vous pensez que 
la demande d'aide financière est exagérée? 

., 

N. - Si vous prenez les chiffres qui sont dans le 
4e Plan, les besoins, en capitaux extérieurs de la 
Turquie pendant 5 ans sont de 15 milliards de 
dollars en~chiffres ronds. Comparé aux dimensions 
de la Turquie, à ses potentialités, aux développe
ments qui sont envisageables, que la Turquie en 
5 ans puisse bénéficier sous toutes les formes d'un 
apport des crédits extérieurs de l'ordre de 15 mil-' 
liards de dollars, ce n'est pas une perspective extra
ordinaire. C'est un ordre de grandeur tout. à ·fait 
imaginable. Comment peuvent. être réunis ces 
15 milliards de dollars, ou la partie de ces milliards 
de dollars, qui viendront de l'Europe occidentale ? 
En faisant appel à des moyens extrêmement diffé
rents, dont certains peuvent être programmés à"' 
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l'avance avec assez de prec1s1on, comme ce qui 
relève de l'aide publique aux investissements ; 
d'autres moyens :peuvent être l'objet de décisions , 
politiques à court "terme et plus rarement à moyen · · 
terme, ce sont des mesures d'aide à la balance de 
paiements qui relèvent des banques centrales et 
de chaque gouvernement ; d'autres enfin dépendent 
tout à fait de la décision propre des banques com
merciales ou des opérateurs économiques du 
secteur privé, ce sont les crédits commerciaux, les 
investissements directs. Certaines de ces choses , 
peuvent être préfixées. Pour d'autres, c'est la parti- i 

cipation pleine de la Turquie au système financier : 
international qui permettra de réaliser les condi
tions nécessaires pour obtenir ces crédits ; le fait · 
qu'un certain nombre d'aides ,publiques soient 
accordées, mêmè si ces aides publiqùes ne sont , 
pas les plus importantes et ne représentent qu'une 
fraction très limitée du flux de capitaux vers un [ 
pays, revêt toujours une grande importance poli· l 
tique et psychologique. Une aide publique signifi-, 
cative, ,quelle qu'en soit la forme, c'est un peu un· 
« feu vert», un encouragement aux investisseurs' 
privés, du secteur bancaire privé, avec une sorte de 
garantie morale. Ce que peut.faire la Communauté 
comme telle, en raison de ses instruments, c'est ce 
qu'on appelle l'aide publique aux projets d'inves
tissements, ce qui est une chose, bien précise, rai~ 
sonnablement limitée. La Communauté a déjà bien 
travaillé en Turquie dans ce domaine, par le canal 
de la Banque Européenne d'investissements, et elle 
va pouvoir mobiliser dans les prochaines semaines, 
dès après le vote de l'Assemblée nationale turque, 
les crédits qui sont inscrits dans le 3e Protocole 
financier. t 

1 

,. ,, 

.,, 
1, 
1· 
li 
jl 
h 
!, 
' ;Jr. 
" 

400 millions de dollars en chiffres ronds, dont 1~ 
plus grande partie est à des conditions extrêmement 
favorables et qui bénéficient d'une iongue période 
de grâce. 

ji 

En outre, la Commission va certainement recom
mander au Conseil de commencer dès l'année pro
chaine les travaux préparatoires pour le 4e Proto
cole financier, de manière à ce que celui-ci prenne 
immédiatement le relais du 3e Protocole qui, vu les 
délais de ratification, doit avoir une durée de vali
dité d'une, trentaine de mois environ. C'est l'orien
tation de la Com!llission Européenne que le volume 
de ce 4° Protocole financier soit plus important de 
manière significative que celui du 3° Protocole 
financier. Ceci... 

1. -'- On parle de 800 millions de dollars ... · 

N.'- Je veux dire que pendant toutés ces conver
sations à Ankara, je n'ai cité aucun chiffre ni auprès 
des ministres, du Premier Ministre, ni à fortiori 
auprès de vos collègues ; mais j'ai été extrêmement 
intéressé de lire les indication·s données par la 
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presse turque. On apprend toujours beaucoup en possible de faire par la Banque Européenne d'lnves-. 
lisant la presse, et je suis un lecteur assidu. de la · tissements. Là-dessus, nous pouvons discuter, 
presse. essayer de faire vraiment l'effort maximal. 

1. - ... tandis que la Turquie attendait une aide 
financière pour le Plan quiquennal, d'environ 7 mil
liards dont 4,4 devaient venir des sources de la 
Communauté. 

N. ;_ Si vous prenez les documents mêmes que 
nous a soumis le Gouvernement turc et qui sont 
d'ailleurs, je crois, publics, dans ces chiffres qui 
sont ventilés, il y a des « crédits projets », comme 
on dit, il y a des « crédits programmes », c'est-à
dire des aides à la balance des paiements, il y a 

· une très grande masse de crédits de banques com
merciales et d'investissement prévus. Les crédits
projets, en ce qui concerne la Communauté, on 
peut voir ce qu'il est possible de faire, et· cela se 
traduira par ces démarches et représentations que 
je vous ai indiquées. Des crédits publics peuvent 
également être donnés par les 'Etats membres. C'est 
à eux d'apprécier. Cela peut couvrir des crédits de 
soutien à la balance des paiements par les Etats 
membres et les banques centrales. Nous en avons 
parlé, mais il n'y a pas un lieu où l'on puisse déci
der collectivement. ce qui va se passer. Ensuite, 
les crédits qui résulteront de l'apport des banques 
commerciales, ou a fortiori, des investisseurs 
privés ; cela va résulter de l'action du Gouverne
ment, des opérateurs économiques turcs sur le 
marché des capitaux, · après l'assainissement de 
la situation· économique et financière présente. La 
prévision du Plan que cela fasse à peu près 4 mil
liards en 5 ans, c'est une prévision très respecta-

' ble, mais on ne peut pas transformer cette prévision 
du Plan en· ùne sorte d'accord que l'on n'a qu'à 
signer ... 

Il faut faire appel à toutes sortes de sources, et 
c'est avec chacune de ces soûrces qu'il faut discu
ter pour aboutir aux résultats souhaités ... · · 

. 1. -, Oui. Ce que je voulais vous demander, ce 
n'était pas sur le mécanisme mais sur le fait que ces 
chiffres ont, . en Turquie même,· été interprétés 
comme étant des propositions inacceptables ... 

N. - C'était une interprétation. Je reconnais que 
c'est compliqué à expliquer. Si l'on demande à la 
Communauté, ~ignez-là, vous vous engagez à four
nir 4 milliards de dollars en crédits bancaires, com
merciaux, en crédits des banques centrales, en 
crédits publics, etc., je peux dire que ce n'est pas 
possible, parce que nous n'avons pas la capacité 
de signer pour la Dresdner Bank ou pour Barclays 
ou pour la Banque de Paris et des Pays-Bas, parce 
que nous n'avons pas la capàcité de signer pour 
l'Allemagne fédérale ou pour les Pays-Bas. Ce qui 
est notre tranche dans ce secteur, 9'~st ce qu'il est 

1. - Je pense qu'il y a d'autres volets ... 

N. - Il y ·a le troisième volet. J'ai parlé du volet 
financier parce que c'est celui au sujet duquel se 
sont présentées le plus d'interprétations mauvaises. 

· Le troisième volet comporte trois secteurs : mesu-' 
res sociales, mesures agricoles, mesures industriel
les, c'est-à-dire les textiles.· Ce sont des choses 
connues, qui font partie des relations courantes 
entre la Communauté et la Turquie. En matière 
sociale, nous sommes dans une situation un peu 
difficile. Les premières mesures en vue de dévelop
pement progressif de la libre circulation, ont été 
convenues avec le Gouvernement turc à la fin de 
1976 ... pour une première étape de 4 ans, qui se' 
termine donc à la fin 1980. Nous souhaitons nous en 
tenir au calendrier qui a été explicitement convenu 
il y a deux ans avec le Gouvernement turc ... 

1. :.:_ Mais je crois que le Gouvern~ment veut un 
changement et ce changement est me paraU-i/ un 
peu logique puisque qu'il demande d'avoir le même 
droit que les pays tiers en ce qui concerne le mou
vement libre de la main-d'œuvre ... 

N. - Les dispositions actuelles, qui ont été 
convenues en novembre 1976, et non sans quelque 
mal, vont certainement plus ·1oin, que ce qui esi 
accordé à n'importe quel pays tiers puisqu;elle 
vise à donner aux travailleurs turcs, situés dans la 
Communauté et aux travailleurs venant de Turquie, 
lorsqu'il y a possibilité d'immigration, une priorité 
sur tous les autres. Le système pour dire les choses 
en termes rapides est qu'il y a une première priorité 
quand il y a des emplois disponibles, pour les tra
vailleurs du pays. ou de la Communauté, et ensuite 
la deuxième priorité est pour les travailleurs turcs. 
Les autres travailleurs, venant des pays tiers, vien
nent après. 

1. - D'après ce que je sais, le Gouvernement 
pense que. cette priorité n'est toujours pas appli
!JUée ... 

N. ~ Là, s'il y a des cas spécifiques, où la 
« deuxième priorité » ne serait pas appliquée, la 
Commission est toute ·prête à les étudier et à inter
venir auprès des Etats membres pour que les enga
gements pris soient respectés ... 

1. - On vous a encore parlé de ça à propos de 
vos entretiens à Ankara, cette fois-ci ? 

N. - On ne m'a pas cité de cas spécifiques. En 
plus, je ne prétends pas être un expert sur ces 
problèmes qui sont très délicats, et citer pendant 
cette visite des cas spécifiques n'aurait pas été 
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approprié. Mais: s'il y a des cas· spécifiques où il 

. apparaît que la deu_xième priorité n'a pas Joué, ou 
ne joue pas, si des dispositions internes apparais- · 

· sent contestables, c'est le rôle de la Commission 
de veiller à ce que les règles convenues soient 
appliquées. Nous sommes prêts à le faire. 

Quant aux autres demandes sociales présentées 
dans le mémorandum turc, ce sont généralement 
des mesures qui relèvent de la· compétence de 
chaque !Etat membre et non pas de la Communauté. 
Par exemple, 1~ modalités de transfert des coti,. 
sations pour la retràite vieillesse, le transfert des 
allocations familiales, la compétence appartient aux 
Etats membres et ceux-ci n'ont jamais voulu que ce 
soit . traité par la Communauté. Dans certains cas 
_,... en matière de transfert d'allocations familiales, 
par exemple - on n'a même pas réussi jusqu'à 
présent à établir un régime unique entre les Etats 
memhres eux-mêmes. Ce que la Commission peut 
faire, c'est appeler l'attention des Etats membres 
sur l'importance que le Gouvernément turc attache 
à ces mesures, et dans certains cas adresser des 
recommandations aux Etats membres: Nous n'avons 
pas de moyens c;l'action propres dans ce domain~. 

1. - Vous n'avez pas des sanctions? .... 

N. - Lorsqu'il y a un accord précis, comme dans 
le cas de la décision de 1976, si cet accord n'est 
pas exécuté, on peut engager une procédure 
d'infraction et donc mettre l'Etat en mesure ou en 

· demeure d'exécuter ses obligations. Mais pour les 
autres points, comme le développement des faci
lités d'enseignement de la langue turque pour les 
enfants des travailleurs migrants, pour citer un 
autre exemple, ce sont des affaires qui relèvent de 
chaque pays hôte et qui ne sont jamais traitées au 
niveau de la Communauté. La Corn.mission a déjà 
adressé des recommandations sur l'ensèignement 
des langues, mais la décision re~t'e· à chaque pàys,' 
suivant ses normes · propres. Le volèt social a tou
Jours été difficile parce que le Gouvernement turc, 
et c'est légitime, en est très préoccupé tandis que 
les pouvoirs communautalres ·sont très limités. 

. En matière agricole, la préoccupation turque est 
. 1 bien connue, ce qui est donné. à un autre pays non 

associé doit, au minimum, être donné à la Turquie. 
Ce sont des affaires qui ont très peu d'impact éco
nomique, mais qui, je le reconnàis, suscitent beau
coup de soucis politiques e11 T!Jrquie. J'ai pu dire 
aux ministres turcs qüe la Corn.mission était prête 
à réexaminer l'ensemble du dossier et à faire de 
nouvelles propositions au Conseil dans le rapport 

' qu'elle va lui soumettre sur la suite à donner aux 
demandes turques, dans les prochaines, semaines. 
Nous ne pouvons pas naturellement préjuger ce que 
pourra être la décision finale du Conseil, mais la 
Commission entend relancer le débat. 

1. - Est-ce que vous reconnaissez en principe 
qu'/1 y a des injustices ? 

N. - L'impact économique de ces mesures est 
infime. On prétend que c'est une injustice, c'est un t 

bien grand ·mot. Cela étant, je constate que le Gou
vernement turc y attache une très· grande impor-

. tance, donc il faut faire quelque chose. La demande 
en elle-même n'est pas du tout déraisonnable. S'il 
n'y avait pas actuellement l'extrême sensibilité de · 
tout le dossier agricole méditerranéen dans la Corn- , 
munà.uté, on aurait certainement pu progresser : 
beaucoup plus. La Commission est prête à aller de . 
l'avant dans ce domaine, et indépendamment de · 
toute question de principe, pour rencontrer le plus · 
largement possible les soucis de la Turquie associée. 

~ ~ ' ~ 

. Le dernier dossier est l'affaire bien connue des 
exportations de textiles. La Communauté accorde' 
le libre accès à toutes les exportation$ industrielles'. 
turques ; et, après une certaine période de transition,1 

elle l'a accordé également pour les exportations dé 
produits textiles et cela reste la situation. Ce que 
nous souhaitons c',est établir avec le Gouvernement 
turc, ou d'une manière âgr$ée par lui, une sorte dé 
programmation du développement · de ses, exporta
tions. L'accroissement' des exportations de textiles 
vers la Communauté au cours des dernières années 
a créé. une situation très difficile dans l'industrie 
textile de la Communauté qui actuellement doit être 
restructurée, avec la fermeture d'un grand nombre 
de capacités de production, d'où des problèmes 
sociaux de chômage,· - pour être_ ramené à une 
industrie sans doute plus modeste, où on ne gardera 
que ce qui est compétitif. Cette opération de restruc-· 
turation, nous voulons la faire en 4 ans. Cela a 
commencé à la fin de 1977 et cela sera terminé· à 
la fin de 1981. Et nous avons demandé à tous nos 
partenaires commerciaux, et aussi à nos partenai
res associés de comprendre cette situation et de 
prévoir' une programmation de leurs exportations 
pendant cette période, pour permettre une restruc
turation sans à-coup. Cette programmation se tra
duit par une croissance régulière des exportations 
vers la Communauté. Pour 1978, nous avions eu des 
contacts officieux avec les milieux industriels turcs ; 

· et mis à part un problème au mois de septembre 
dernier, ce qui sera exporté par la Turquie à la 
Communauté pendant l'année 1978, sera sans doute 
inférieur aux prévisions qui avaient été faites. Nous 
croyons que l'on peut assurer pendant les 3 annéés 

. qui restent de ce plan, une progression réelle des 
exportations turques vers· la· Communauté et une 
certaine diversification · de ces exportations, • en , 
tenant compte des capaéités objectives d'exporta- : 
tion de la Turquie vers la Communauté, et donc en . 
ne provoquant aucun dommage économique pour ·· 
la Turquie. Le Gouvernement turc est évidemment 
très préoccupé par cette affaire, et il a un certain , 
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nombre d'objections d'ordre politique ou de prin
cipe qui sont très respectables et que nous pouvons 
comprendre. J'espère· que l'on arrivera à trouver· 
d'une façon ou d'une autre. un modus vivendi qui 
permette aux choses de fonctionner d'une· manière 
fluide, sans léser les uns ni les autres. 

1. - Peut-être que· i'on pense que la Turquie 
exagère en ce.qui concerne ce problème des expor
tations de· textiles, mais· l'inte;prétation, ici, c'est 
que; c'est un incident symbolique qui prouve que 
la Turquie n'aura pas de chance· â faire la c'onèur
rence avec la Communauté. Puisque c'était le pre~ 
· mier produit industriel pour Jeqùel la Turquie pou
vait entrer en concurrence, et maintenant, on le 
bloque. · · 

N. ;- Nous n'avons pas le même ·sentiment. Mais 
je reconnais que les points de vue sont nécessai
rement différents. En quelques années, la Tùrquie 
est devenue le premier exportateur 'vers la Corn-, 
munauté pour certaines catégories de textiles parce 
qu'elle a bénéficié sur le marché de la Communauté 
de conditions qui étaient plus favorables qùe tous 
les autres exportateurs. C'est le résultat de l'asso
ciation. Par exemple, pour les fiis de coton, la 
Turquiè fournit à la Communauté près de 40 % du 
total de ses importations. C'est un changement 
considérable par rapport à ce qu'était la situation 
dans les aimées 60. On a donné sa pleine chance 
à la .Turquie sur le marché de la Communauté, et, 
même s'il y a eu un petit coup d'arrêt sur le m·arché 
britannique qui est maintenant très sensible du 
point de vue social, rien n'a été fait, en ce .qui 
concerne .la Communauté dans son ensemble. Les 
exportations turques ·de textiles vérs la Communauté· 

- ont continùé à se développer et continuent à se 
· développer sans obstacles. Nous serons, vraisêm

blablement, à la fin de l'année, au-des.sous .des· 
prévisions qui avaient été faites, sans qu'il y ait eu 
aucune mesure coercitive. Je crois que l'on peut 
ainsi avoir des :prévisions; un programme d'expor-. 
tations pour les quelques années qui ·viennent.; et 
après 1981 tout sera libre à nouveau, ce qui donne · 
à la Tu'rquie toutes ses chances. Comme la Turquie 
est un' pays associé, la Communauté tiendra parti-
. culièrement compte de cette sitùation en élaborant 
de telles prévisions. Cela n'est dO, je l'ajoute, qu'à 
une situation très particulière, èxceptionnelle, . du 
secteur textile. Depuis le début de la décennie, près 
de 800 000 travailleurs du textile ont dO quitter leur 
emploi dans .. la Communauté. Ce n'est pas une 
chose très· fréquente. Le seul secteur comparable 
est celui du secteur ·de l'acier. La Communauté a 
dO aussi prendre des mesures exceptionnelles. Il 
n'est pas envisageable que la Communauté multiplie 
de telles mesures dans d'autres secteurs. Ce n'est 
pas du tout sa politique. C'est exactement l'opposé 

. de sa politique. · · 
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1. - Je p~nse pfirsonnel/em.ent: qU,e /~ · Commu
nauté a ses réalités ·qui permettent certaines choses 
et qui n'en peimettént pas d'àuires; La même ctiose 
existe de la part de la Turq_u~e.: La Turqq/e a ses 
propres réalités. Est-ce qùé' vous penséi. que· é.es 

• J "' .,,, . . 

deux réalités peuvent perm.ettre un mar:iage, .. si' je 
peux utiliser Je mot éventuellement ?, 

•• t J •· J ' • 

N. - Je ne vois aucune contradiction entre les 
réalités communautaires et turques. Et si !'Associa-

. tion représente des fiançailles, je, crois qu_e ces 
fiançailles peuvent être: prometteuses. L'un des élé- · 
ments de ces fiançàllles, nous '·n'avons pas eu: le 
temps d'en parler, mais il est très important, pourrait 
être le développement d'une coopération écono
mique entre la Turquie et la Communauté qui asso
cie d'une mani~re plus ,étroite, les opérateurs écono
miques de la "Turquie et ,cieux de d~: Com!Jlun~1,1!é, 
enrichissant ainsi · ·en profondeur l'Association; 
L'idée a été évoquée, dans nos entretiens d'Ankara, 
d'un Fonds spécial qui pourrait éventuellement, 
suivant des modalités différentes du Protocole finan
cier, apporter une contribution à ces actions de' 
coopération. C'est une idée intéressante qui est r 
encore au début mais que nous allons e~sayer 
d'approfondir, pour voir s'il y a là une possibilité 
de propositions de la. Commission iiu Conseil. C'.est 
vous ·dire que nous sommes plein d'optimisme pour 

· donner, malgré les difficultés actuelles, un 'contenu 
plus riche à l'Association, et 'pour rendre les fian
çailles aussi intimes que possible. 

1. - M. Ecevit a récemment fait un discours où 
il a parlé des difficultés économiques dont la Turquie 
sent la pression de jour en jour. Il a dit que la 
Turquie a été coincée contre le mur et que si /es. 
Européens, les pays européens n'aidaient pas la 
Turquie à résoudre ses problèmes économiques, la 
Turquie serait obligée· d'aller vers d'autres options. 
Ce discours a été interprété par certains comme un · 
chantage et un bluff. Est-ce que vous êtes d'accord 
avec cette interprétation ? 

N. - C'est très difficile pour moi .de me prononcer . 
sur une déclaration publique du Premier Ministre de 
la Turquie, et ce n'est pas mon rôle. Je ne peux pas 
apprécier tous les éléments dont lui-même dispose. 
Je voudrais plutôt dire qu'à mon avis, il est non 
seulement souhaitable mais probable que la solida
rité des pays européens et occidentaux se mani
festera vis-à-vis de la Turquie. Nous nous trou- · 
verons ainsi dans une situation normale où la 

· Turquie amie et alliée sera soutenue par ses amis 
et alliés, qui tous ensemble, l'aideront à franchir · 
cette phase difficile. C'est l'espoir que je forme et 
c'est . la conviction personnelle que je . voudrais 
exprimer. . . ·~ •• 
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II. - L'élection au suffrage universel : 

L'idée d'élire un Parlement européen au suffrage 
universel est .antérieure à ia création -des Commu
nautés européennes, bien que ces dernières aient 
été retenues comme 1cadre de cette élection pour 
juin 1979. En effet, c'•est dès 1948, au ,célèbre Con-. 
grès de La Haye, réuni sous fa présiden1ce de Chur-
chill, que f.ut faite la proposition de iprocéder à 
l'élection d'un Parlement européen comme acte pre-
mier de ·la ·construction européenne. Pourquoi co'm
mencer par élire un Parlement et non par désigner 

i 
j 

1 

' 
! . 

' 1 
'' 1. 

un exécutif ? Tout d'abord ipar,ce que ·la démocratie 
parlementaire en tant que système politique sortit I 
vi1ctori,eusement de la Seoonde Guerre mon'd,ial,e, , · ':· 
qu.i. voyait l'effondrement des régimes dictato11iaux. j :/:; 
Mais aussi parce que planait dans ·l'esprit des Eu- , ·' 
ropéens de cette époque l'exemple des multiples r 
assemblées constituantes qui depuis le 18e siècle, et · 
depuis notamment la Constituante -de 1789, ont fait 
l'uni'l!é intenne des gran!dres ·nations •européennes. De· 
même, on pensait qu'une assemblée ,constituante 
européenne ferait l'unité 'de ·l'Europe, et ce n'est· 
donc pas un 'hasar.d ·si la proposition <l'élire ,un Par-. 
lament ,européen doté Ide pouvoirs constituants est 
faHe ,par ,deux Français : Paul Reynaud et Edouard 
Bonnefous. 

; Ce n'est pas non plus un hasard si, à la même 
époque, le· Général de G1aulle répète ,inlassablement 
dans ses conférences de presse et ses discours que 
les « institutions de l'Europe doivent naî~re des Eu~ 
ropéens, · c'est ... à-dire d'une manifestation démocra: 
tique, par un suffrage ·universel, des citoyens de 
l'Europe » 1(27). Mais la iproposition, après avoir été 
longuement dis·cutée -clans les Commissions du 
Congrès, fut finalement repoussée en séance plé
nière, pour 'des raisons éminemment politiques, que · 
nous examinerons plus loin. Pourtant, si ·à l'aube de 
ta construction européenne, l'i'dée 'd'une assemblée 
échoue, ·elle ne quittera 1p·1us jamais •l1es esprits; A 
chaque 'fois que par la suite une organisation euro
péenne sera créée, que ·Cette organisation soit 
consacrée à la défense, aux Droits de l'Homme, 
au charbon et à l'acier, au Marché ,commun, à l'Eu
rope Ide l'énergie ,atomique, etc., ·l'idée d'éHre -un 
Parlement'européen au suffrage ,universel ressurgira 
et s'imposera aux négociateurs de ces traités. :Il 
faut dire .que des mouvements européens très actifs -
(Uniion -des Fédéralistes Européens, Conseil d_es 
Communes d'Europe; etc.), qui · traduisent l'im-

(*) La première partie de cet article a été publiée dans le' · (27) Con,férence de .presse au Palais d'Orisay, 14 novem-
n0 223 de la Revue (janvier 1979). · bire 1949. · · 

70 

'I 
1:• 

1, 
·1• 

:~ 

{ 

• 

1 

J 

1 



1 

[ 

mense aspiratfon de récorrcil'iation européenne après · 
l'holocauste de la Seconde Guerre mondiale, seront 
là pour riafraîchir la mémoire des négociateurs· de 
tous les traités èuropéens si ceux--oi avait été tentés 
d'oublier ·l'élection d'une assemblée europé~mne. 

C'est ainsi qu'on trouve, dès 1952, dans les traités 
de ·la Communauté européenne -du ·charbon et de 
l'arcier, .une 1d'isposition qu:i autorise les six ·Etats 
memhres à faire désigner par le suffrage universel 
leur délégation parlementa'ire à l'iassemblée 
commune de la OECA. C'est ainsi que le ûonseH de 
l'Europe, avec ,une vingtaine d'Etats membres, se 
met lui aussi à examiner la ,possibilité de faire élire 
les membres de l'Assemblée consultative au suffrage 
universel. C'est ains'i que, à nouveau en 1957, lors
que deux nouvelles Communautés européennes sont 
créées •(CEE et ·Euratom), on retrouve ·une disposi
tion d,ans les deux traités qui prévoit l'élection de 
l'Assemblée de, ces Com1munautés au ·suffrage un·i
versel. Ce souci rde parlementarisaNon des organi
sations européennes ira même si ·fo·in que !;Organi
sation atlantique elle-m.ême ressenfüa le besoin 'Cie 
se doter d'une Assemblée parlementaire, ,non prévue 
à l'origine dans ·le Traité de Wash·ington ! 

Cepend1ant, ·ce sont les Communautés européen
nes qui en\llisagent ·le plus sérieusement l'élection 
d'un Parlement de ·f':Europe. ·Il faut dire ·que ce sont 
les plus ·intégrées de toutes les organisations: euro
péennes .. L'article 138 OSE éta:bnt la iprooédure à 
suivre avec un oerta'in luxe de détaMs : ·l'Assemblée 
,eumpéenne ,est chargée d'é'laborer Ides proj,ets en 
vue de son élection directe, projets qui sont ensuite 
soumis au Conseil des Ministres de la ,communauté 
au vu d'adoption. ,Le Conseil 'des -ministres do'it se 
prononcer à l'unanimité sur ces projets, puis les 
faire ratifier par ·f·es neuf ParJoements nationaux. En
fin, ·le traité de Rome 1pl'!3oise que l'élection doit 
avoir ,fi,eu sel·on ·unre cc ,prccédure unifor.me » oe qui 
avait été généralement interprété ,comme signifiant 
système électoral ·un:iforme. 

La nouvel·le Assemblée européenne, •commune 
aux trois Communautés, ,se -réuniJt don'c pour la pre-

, mière fois en mars 1958. Sans plus tarder, elle dé
cide de mettre en œu\llre :1•,artide 138 ,et d'élaborer 
un projet de convention portant élection directe 
de !'.Assemblée. Le projeUait l'objet d'une m'iinutieuse 
prépa-ration au sein d',un groupe de travail, présidé 
par •f.'orfèvr:e en matière d'éf,ecUons ,européennes 
(28), de sorte qu'•i'l peut être a:dopté en 2 jours, ·en 
mai 1960, et aussitôt transmis au Conseil. Il dormira 

·(28) 1Fernanld DEHOUSSE (1906-1976), homme politique 
et •u:nivensitaire be!l·ge (socialiste), président de ~·Assem

. blée ,du Coll'Seil Ide \11Europe 'de 1953 à 1956, avait animé 
le groupe ide t~avall qui, dans ,le ioadre de lla Commu
nauté européenne ide défense, •avait élaboré un 'Premier 
projet d'élections eul'dpéennes en 1953. 

REVUE DU_ 
MARCHE 
COMMUN 

15 ans dans les tiro'irs du Conseil, se ,heurtant à 
!'·opposition systématique de la Firance de ,Oharlès de 
Gaulle, puis celle de Georges Pompjidou. Fin 
1973, le Parlement européen constate ·que ,son pro
Jet ·de 1960 a vieil'l,i 1et déoi·de ide iprésenter un 
second projet. Of, entretemps, · ropposition fran
çaisè se transforme ,en arpprobation avec l'arrivée. 
au pouvoir de Valéry Giscarid d'Estaing, de sorte 
que, au sommet de Paris Ide décembre 1974, les 
Neuf ~e mettent d'arC'cord pour débloquer 1~ dossier. 

,Ifs demandent au 1P1arl·ement européen ,cf,e leur 
présenter un nouv,eau projet. Or, ,com'me le Parl1emeint 
européen ,préparait un ,nouveau projet depuis fiin 
1973, c'est dès ·le 15.janvier 1975, ,un mois ,après le 
sommet de Paris, que ·fe Parlement ,est en mesure 
de ,riépon'd,re à 'l'·invitail!ion du Conseil. 'Le proj,et, qui 
porte 'le nom de son rapporteur, M. Patijn, va 
alors connaître de nombreuses périJ>éties, car cha-
que modal'ité est âprement discutée. 1fl fau'dra d''in
terminables cc marathons », au cour,s :desquels M. · 
Gaston Thorn, Premier ministre luxembourgeois et · , ,· 
président du Consei'I ,pendant le 1premier semestre 
1976, ira jusqu'•à cc cloîtrer » ses •collègues au châ- . 
teau de Senningen, dans 'la forêt ,luxembourgeoise, 
pendant des week-Mds entiers. Jusqu'au dernier 
moment, on craignait l'incident ,qui ,retardèralt en-
core une fdis la signiature. ·Celle..,cl, après avoir 
été rarpportée de Juillet à ,septembre, •interVlint effec~ 
tivement et solennellement à Bruxelles, ·fe 20 sep-
tembre 1976. · · .. 

Le. bref ·historique que ·nous venons de traoer ne 
se propose pas d'être eX!haustif, mais il était né
oessa'ire avant d'examiner ·1es éléments essentiels 
de ice que' nous appellerons la « dialectique des 
élections européennes ». · 

Tout d'abord, 'f',irdée d'él1l·re un Parlement euro
péen au suiffirage universel a mOrl lentement !dans 
les partis politiques, 1et notamment les ipar.tis 1po,f,itl
ques 1\r;:mçais, ainsi •que ',cihez :f,es théori1c·lens, qui 
ont d'ailleurs vu dans les é'lections européennes 
l'occasion de reposer le lancinant problème du 
parlementarisme dans les saci~s post-in'dustrie'f'les. 

. . 

Ensuite, la nature « internatic;>n1ale » de -l'élection 
d'un Parlement européen au. sutffrage direct a mul
tiplié les obstacles de tous oridres, ,politiques, jur.i
diques et techniques, que la sciienoe ipol'itique, qui 
a jusqu"à nos Jours épousé les ,cadres nationaux, a 
bien du mal à résoudre : 1com'ment, par exemple, 
créer .un système électoral 1commun à 1neuf pays 
qui présentent la particularité de couvrir ,presque 
toute fa palette des systèmes électoraux •connus,. 
du simple ·et brutal système ,uninominal à un tour 
britann'ique au système ,honnête mais sophisflqué 
du « single transferable vote » irlandais en passant 
par le cc moderne » système mixte .allemiain1d ? Ou 
bien encore, ·comment 'Créer un statut du parlemen-
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,taire européen à p~rtir de l'extraordinaire diversité 
d~ ,statuts, ,des _,:parlementaires · dans , 'C'hacun des 
neuf Etats . membres ? ,. Autant de problèmes et 
bien d'autres ·encore~que ·f'.Acte de Bruxelles a pré
féré, ifinialement, renvoyer aux :Etats membres, . tout 
en chargeant le ,parlement euro·péen et le Conseil 
de les ·régler ~ l'oécasion des. secondes éleictfons 
européenne_s. . _. ,. · 

• "' .. ' ,. : - • "~ ( ' 1 ·"' • • 

Par ailleurs, la nature internatio.nale _des élections 
européennes a été et est le révélateùr d'un rcertain 
nombre de blocages,· de .tpesanteurs sociolog·iques, 
ne serait-ce que ipar le ·simiP,le phénomène de dimèn
sièn ·: on n'éf:it pas 410. députés « européens « pour 
180 mHlions · d'habitâilts ·éommè on él'it 600 mem
'bres d'une Chambre des Communes ,pour 57 millions 
ou '480 députés français pour ·53 mi'llions. On s'aper
çoit alors que ·fe ,choix du mode ,de scrutin, fa 
perspective niême des ·é'lect:iians, 1réveilfient des -re
vendi•cations parfüsanes, régionales,·· et· sont l'occa
sion de remettre en cause un 'certain nombre de 
données acquises (sur~représentation de certains 

• partis dans les pays où on ·ne' pratique pas la pro
portionnelle : pour les ·élections législatives, gerry
mandering, sous:.représentatlon de ,certaines régions 
par rapport à 'd'autres, etc.>: 

-. 
, On s'aperçoit encore. que les premières « élec
tions européennes» prévues .pour juin 1979 ne sont 
en réalité 1que · des' élections nationales en vue 
d'él'ire un Parlement européen et non Ides élections 
européennes. Celles-cl, pour être authentiquement 
européennes. 'auraiiént 'do. :tenter. de !briser au.'ma~f
mum (·es. frontîèr{)S nationales et ·rion ,fes épouser, 
comme ,c'est f.e ·cas. Pouvait-on aller plus loin de 
toute.manièrè ? C'est fort ·im;pro'ba'ble pu{sque, nous 
le verrons, •l'idée même 'd'élection des membres 
d'un Parf.ement européen au suffrage universel n'a 
pas en1core fa:it · l'.uinan:im'lté. . , . . . 

. , t) ' ' - • 

. Mais on .s'aperçoit, 1en ,retour, que· ·Ira mise en 
œuvr~ 'des. élections européennes, au 'Plan naNonal 
a un effet d'entraînement de pays en pays, au fur 

, et ·à mesure que se posent' ,fes problèmes concrets 
de ·la mise en œ'uvre • des éleoti.ons· européennes, 
c'èst-à:.iêliré au fur et :à mesure' qu''il rfaut élaborer rcle 
rio~_velles 'législations électorales. C'est ainsi qu'on 
voit œrtàiris ·'Etats' contraints d'aocorider ·le droit 
de vote ,aux·1riésldefits « étran·gers » sur ·leur terr,f,. 
toire parce· <fùe' êertains ·autres le prévoient dans 
léur ;Jég'islation" électora]e ·euroipéenne,. où bien 
encore les Etals 'réti-cents a ·pridri ·envers 'le système 

· p"roportfonnel {France, RoYaume-Un'i) prendre 1cons
oiènce de'· la "nàture spécifique 'Cles élecfüons euro
péennes poUr admettre 1peu à peu l':kfée d'introduire 
fa proportionnelle,· de ·so·rte que d'ores et déjà le 
fameu?C système él8'cto11al uniforme renvoyé sine die 
·a. failli se troUver 'de ifacto ·m1is en platée ldès 1979. · 
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A) L;ES OBSTACLES POIJllilQUES 
1 • 

S'il a faHu 30 ans ,pour passer 'de l'.idée d'élection 
d'un Parlement européen .au ·suffrage universel à sa 
réalisation, ,ce n'est évidemment pas principaf.ement 
parce qu'il était •impossible ide trouver ,un système 
êlectoral ou b'ien encore !d'élaborer un ,statut du 
parf,èmentai,re -européen. Aussi dlffi'cHes ·que soient 
ces problèmes techniques dè par leur nouveauté, r 
ils demeuraient solubl·es parce que techniques. En 
revanctie, les obstacles politiques étàient fondamèn
taux. 

'En vérité, l'élection d'un Parlement européen au 
suffrage universel était, et d'1aiHeurs est encore, 
indissolublement Hée à ,cette question centrale des 
ref,ations ·internationales de ·('après-guerre :·,fa ·ques
tion alfiemande. E1l•ire ,une assemblée ··1eu'ropéenne, 
cela signifiait réintégrer ·l'AHemagne, ou plus exac- t 
tement une ,partiie de l'Allemagne, dans Je 1concert J 
.des nations européennes, eit même IC!ans le concert j 
des nations e.n général. Certes, les ·hommes qui,. au 1 
Congrès de La Haye Ide 1948, tels ,fe président Ra- ; , 
madi•er ou ,f,e futur Premier min.istr.e Mac-Millan, ,pren- . 
dront la 'Parole pour combattre l'élection :immédiate :· 
d'une assemblée européenne constituante, ne dirent . 
pas e~pressément que l'obstacle est pollittque. Mais ' 
l'observateur averti n'!=l pas de mal à füe entre les 
lignes dè ces discours les craintes qu'inspire aux 
Briitanniques, aux Français, et à d'autres à ,cette 
époque, ·1a perspective d'e redormer si vite à !'Alle-' 
magne, ipays ya;incu, oc'cupé, et qüri a ·caipitulé sans 
~onditions, une r.eiconnaissanée ,internationale par 
le .. biais tdes éf,ections européennes. A ,partir du 
moment où les· AHemands -redevien'draient élec~ . 
teurs du Parlement' européen, ils ,r,edeve111aient bien 
évidemment ,des citoyens 1à part entière de la 1nou.:. 
velle ·Éurope. Mais ce ne sont pas. seulement ·les 
Alliés qui hésitent. L'Allemagne Fédérale elle-même 
va pendant longtemps hésiter à s'·engag,er 'dans 
f',aventurie •européenne, et nota:mmienftdans l'av,en:ture 
des .él·ections européenn'es. Pr-euve en est donnée 
fors du vote en 1960 par le Parlement européen du 
premier projet d'élection di·recte, l1e projet Dehousse. 

Une ,par~ie des députés allèmiands, et notamment 
les sociaux-démocrates, 's'absHell'dront. C'·est qu'en 
ef~et, jusque .dans •les anné~ 60, •l'All•e[Tlag,nê fédé
rale 1demeure davantage preoocupéé . par le pro
blème .de sa réunifi·cation 'qu_e par le problème de 
son ·Intég~ation. à :f''E~Jr-OJ)e nouvelle. Or, partici'Per 
à l'élection d'un Parlement européen revient, dans 
une certaine mesure à reconnaître la participation 
définitive de l'Allemagne. Ce n'est donc pas un 
hasard. s'il faut attèndre les années 70 pour trouver 
une unanimité complète et définitive des Allemands 
de l'Ouest.en faveur dès élections européennes. C'est 
qu'entre-te'mps, I' ·« Ost-'Politik » du Chancelier Willy 
Brandt a· abouti à Ia reconnaissance délinitive 'des .. ' 
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deüx' AHemagnes, :symbol'isée. d'ailleurs ipar leur 
entrée · :simultanée à VOrganisation des. Nations 
Uni<es. Dès 1fors, aucun obstacle ne ·s',oppose plus 
du côté· allemand aux élections ·européennes. 

\ 

De l'autre côté du Rhin,. ,c'est-à-dire ·en France, 
la question allemande ,explique el.le aussi ·l·es réti
cences du Général de Gaune devant ,fa perspective 
des ·élections européennes. P·our les Français en 
effet, iif èst 'diffioile· rd'aocepter cett~ ré·intégration 

· indirecte de l'Allemagne :clans uné sorte de confé
dération èuropéénne. A cause des -soùvenirs bi,en 
sOr, mais aussi parce •que, à ·fa suite rde .l'échec. de 
fa CED en 1953,· provoquée ipar la France, •f',Alf,e
magne fédérale a 1bien été obligée de confier sa 
déf.ense aux Etats-Unis d'Amérique,. faute ide pou
voir ,compter sur •une · 'défense proprement euro
péenne. En 1978, les imalent~ndus _.franco-afl.eman~s 
commencent à se dissiper fortement. Tout d'abord, 
les maUvais souvenirs. s',effacent, et les nouvelles 
gé11érations èn i=rîmce n'onJ plus psychologique
ment fa même hantise de ·('Allemagne que fut •celle 
de ·leurs .par,ents. :par ai'lfeu,rs ,et ,surtout, ·l1e même 
Général de Gaulle en favorisant les éc'hanges fran
co-allemands (trai~é franoo-a,ff.eman'd de 1963) a ,pré
paré urne récon~iliation en ':profondeur des ~eux na
tions· qui devrait précisément porter ses fruits dans 
'les prochaines années, et qui •commenoe à les 
porter. Ensuite, les rapports germano-améric~ins 
ne sont plus en 1979 ,ce qu'ils étai,ent lorsque la 

. Communauté européenne de défense échoue en 
1954 et f.A;llemagne tfédéral·e, ,contrairement ·aux 1fé
gendes qui continuen_t, parce que, comm~ ·chacun 
sait, les légendes -sont difficiles à détru1r~, _.n'est 
plus, ,en. matière ide .. défe111se, o81tf.:e « 1oolome amé
ricaine » ,encor,e dénoncée par •certains (29). Piar 
a'illeurs et enfi1n, l'a'dm:ission de deux Allemagnes 
à '·l'ONU •et fa reconnaissance des frontières ,issues 
de fa seconde guerre mondiale devenant 1défin'itive 

' à Helsinki en 1975 sont propres à rassurer les 
Français, au moins partieH~ment, qua_nt •à une hypo
thétique ,réuni,fl•cation ide 1l'Alle':n~gne et,. par 1?o~sé
quent, de ·l'Allemagne « im'périlale » et 11mpérial1st?. 
Dans ·ces •conditions, ce n'·est pas encore une fois 
un •hasard si c'est au •sommet Ide Paris de décembre 
1974 que le Prési'd,ent de ·fa oRépu~lique f.r~~çaise a 
levé f·e veto ide fa Fran1ce posé ·Jusque-la ipar l·es 
présidents de Gaulle et Pompidou à l'élection d'une 
assemblée ~uropéenne. 

1Le diemie,r obstacl·e poli!tique qui pouvait •retarder 
les élections européennes ,est venu de 'l'él~rgisse
ment _de la Communauté à la Gran'de-'Bretagne en 

(29) ,C'est ce ·q~e · démontre ide ~açon magistra1e ·le 
p• DUV:ERGER sous ile titre « ,La •lumière et lies taU1p~ » 
in Le Monde du 18 ·n·ovembre 1978. « Surtout, éor,1!-tl, 
l'Al'lemagne a cessé ,d'être 110 cheval de Troie des Etats-
Unis "· 

REVUEDU . -
MARCHE 
COMMUN 

1973. Alors que, en effet, jusqu·'·à · cette !date c'est 
la France qui s'opposa:it aux él-ections -européennes 
pour les raisons susdites, à partir de 1973, • la 
Grande-Bretagne và ,en q,uelque sorte :prenidr,e le 
relais 'de ·1a France pour, .'à son rtour, s'i,non mettre , 
son veto sur le ,principe des él,ections, du mo•ins 
émettre des doutes sur l'opportunité de. tenir ces 
élections dès 1978. Pour sa ,part, la Grande-'Breta-
gne serait plutôt partisane !d'élections en 1980. Cette 
attitudé ne saurait surprendre. Il ne faut pas ou- . 
bfiier ·en ie'ffet, que ·l•e ,par.f:>i trava:Nliste, qui gouverne 
fia Gran•de-Br,etagne avec M. Wilson puis M. Cal
laghan, a toujours, depuis 1946, ,ressenti des -réti
cencés vis-à-vis d'une ,certaine construction euro
péenne. Déjà en 1948-1949, 1c',est un gouv,ernement 
travaiHiste qu,i ·r,efuse une 'intégration ,européenne 
poussée et y substitue •le Conseil de ·l'Europe. D'une 
part ,en ,effe!t, l·e ,parti rtrava'Hliiste ·a ,par ·la ,nature des 
choses, des Mens fort étro'its avec 11',internationale 
sooiaUste, donc une vision plus « mondialiste » 

qu' « européenne » des problèmes. D'autre ipart, 'la 
construction européenne menée à six à t11aver.s un 
Marché commun d'inspiration manifestement néo
libérale lui pose des problèmes d'ondre i1déologique. 
Toute ·une aile du iparti travailliste, l'aif.e gauche, 
est ·même ·complètement· anergique 1à cette ,construc-
tion ,européenne -qui·, 'Pour ·elle, fut essenitie·llement 
capitaliste. 'Enfin, fast but not /east, les Britanniques, 
pl,us · •encore que les Français, ·et aussi bien 'les 
conservateurs que, les travaillistes, ont quelques 
di.ffi:oultés à envisager les éfe·ctlons européennes 
pour des raisons de poH~iqUe 1interne : ces é·fections 
ne risquent-e'lles pas de remettre en cause le 
système électoral bfitanl')ique qui, depuis toujo~rs, 
favor.ise if1e 'bipartisme ,et, 1partaht, assure ·la stabi-
, lité poihique de . la G1rande-Bretagn~ -en -l~i garan: 
tissant une ,continuité 'a:bso'lue du. pouvoir en lui } · 
évitant 'les cr.ises ministérielles si caractéristiques 
des démoéra~i,es ·contin.entales (sur ce point, ci. 

· infra « La. problén:iatique du s_ystème · él~ctoral 
uniforme »). Pour toutes ·ces raisons et_ d autres 
encore, le gouvennemènt brï.tannique, sans s'o·~po
ser au principe des élections européennes, ob~1en
dra de ses partenaires un ·léger report fdes 1éf~ct1~~s, 
européennes de juin 1978 à juin 1979, ce qui d ail-. 
l•eurs sera d'1autant •plus facHement a:ocepté que les 
partenaires de la Grande-Bretagne sentent ~~~
mêmes que •l'opinion publique n'~st guère sens1b1h
sée ni informée en matière européenne .. 

B) LES OBSTAOLJES D'ORDRE liECHN·IQUE 

L.:es obstac'les d'-ordre techniÎque sont ld'autant 
moins ·négHgeables que derrièr·e ·chacun d'eux se 
'profilent, nous l'avons· dit, des préoccupations poli
t;ques. 
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a) La problématique du système électoral uniforme 

tè Traité ide Rome dans son article 138, on le sai( 
précisait · que l·e ou les projets d'élection directe 
du Parl,ement européen !devraient établir une « pro
céduriè •uniforme». Le bon sens conduit à ·interpréter 
cëtte formul•e comme s'ignifiant système él;ectoral 
uniforme. D'ailleurs telle était bien la •pensée de 
l'homme qui introdui·sit cette formule au cours oes 
négo·ciations du Traité de Home, à savoir •l·e ministre 
italien des Affaires étrangères, M. Gaetano Martino,· 
qui devait devenir par la suite président du Parl,e- · 
ment européen. Le président Martino expliquait que 
l'objectif de sa iproposition était •de hfü.er l'é!,eotion 
d'un Parl:emen:t au suffrage univ,ersel en év.itant 
l'écue11 qu'aurait constitué 11a poss'i'biHté pour ·Oeritains 
Etats id'élire ·leur délégation au isüffrage universel, 
tandis que d'autres auraient continué à la faire dési
gner par +es .Pairl•elT\'ents naHonaux. On ·Comprend ,en
core plus le souci du président Martino quand on sait 
que, dans le T•raité ide Paris ·qui •crée ·la 'OECA 1(1952), 
N étatit expriessément permis aux Etats de 1iaire 
élke unilatéraf,ement ·leur lclélégation 'à ·l',assem'b'lée 
eùropéenne au suffrage universel sans . attendre 
une solution génériale (art: 21 CECA). · 

En 'fiait, on s'apercevra très vite que ce souoi 
d'un'iformité dans +a procédure électora•Ie constituait 
davant~ge un obstacl,e ·pour les él,ections européen
nes ·qu'un moyen de les 'Précipiter. Mais il ,est vrai 
qu'en 1957, lorsque ·le Traité est signé, on pouvait 
penser tout le contraire. 

. En effet, ce qui va rendre· quasiment impossible 
·l'élaboration d'un système ·él·ectoral uniforme ipour 
les él·~ctions •européennes tient au fait qu'en 1958 ,l'un 
des principaux :Etats de •la Commun1auté, la Franoe, 
changea !brusquement ide système éleotoral ,en adop
tant une nouvellie •constitution, pu1s au fait qu'en 
1973 ·la Grande-B·r.etag:ne à son tour apporte avec 
elle un système électoral pour le. moins aussi 
original que celui de ·(,a Fran·ce. · 

Or, ce que •ciraignent 11es Français en 1958 et ce 
que •craignent les Britanniques' en 1973, c'est que 
le système é'lectoral uniforme ,soit, par ,la · force 
does •choses, très différent ldu isystème ié'lectoral pra
tiqué au niveau national· et aboutisse à d'in.toléra
bles 1contradi1ctions iCfans •les · résultats des deux 
scrutins ! 'En eiffet, •en 1958, seule la i=,rance est 
dotée d'un système électora'I de type majoritaire, ses 
5 part·enai•res pratiquent lla ,proportionnelle. Un sys
tème électoral uniforme, cela signifie bien entendu 
l'adoption de la iproportionnelle pour ·les élections 
européennes. La France de ;la 4' <République, qui 
pratiquait 1la ;proportionnelle, 'l'aurait bien évidem
ment acicepté et d'ail'leurs, dès 1953, lorsqu'U, était 
question de doter •l'Europe 'd'une constitution polifi
que à côté de la Communauté européenne de dé-
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fehse, •le président T,eitgen avait, 1au sein ide ,l'As
semblée de la iOECA élàboré un projet de sys
tème électoral européen d'inspiration proportionna
liste. Mais il était difficile à .la 5c République nais
sante, qui !brusquement venait de ·se doter d'un 
système électoral majoriitair,e à deux tours précisé
ment en réaction ·contre. la proportionnelle de la 
4e République d'accepter un tel système au niveau 
européen. En 1977, après 20 ans -de '5° Répu'blique 
et dé scrutin majqritaire à deux tours, il se trouve 
que, tout au ,contraire, l·es Français commencent à 
ressentir une certaine lassitude'vis-à-vis du système 
majo•ritaire ·et ·se dessine très nettement à !l'intérieur 
même de la France un for.t ,courant proportionna
liste. (,en fait, ce sont pratiquement tous les ipartis · 
poHHques français, sauf •le RPR, ·qui, de nos jours, · 
se !déclarent favorables au iretour 'à la proportion- . 
neHe). Dans ces conditions, la France !du :président : 
Giscard d'Estaing aurait volontiers ·accepté un sys- { 
tème é·lectoral européen basé sur la proportionnelle, i 
même •en gardant au niveau national le scrutin l 
majoritaire. Mais voilà qu'au même moment ·ce sont J 

les Britanniques qui, à leur tour, éprouvent des dif-. 
ficultés à acoepter une ·règle •commune. Au fond,· 
pour eux, se pose le même problème que pour ·1a 
F.rance en 1958. 'Peut-être même un problème plus 
aigu, puisque la G,rande.!Bretagne ne pratique pas 
seu+ement l,e scrutin- majoritaire depuis 20 ans 
oom~e ·la France, mais depuis 1plusi1eurs s1ècles 1 

Dans ·ces ·conditions, aussi 'bien ·l·e président 
Dehousse, lorsqu'il rédigea son projet en 1960, que le 
président Patijn, lorsqu'il ,révisa ·ce ,proJet en 1974, . 
conclurent à ·la nécessité o'abandonner la formule 
du traité « procédure uniforme », ou plus exacte
ment Ide l'interprétèr comme •signifiant non 'Pas 
« .système· électoral uniforme », mais simplement 
« règl,es fondamentales communes » '(30), autr,ement 
dit ·comme signifiant que l1e scrutin do'it être direct, 
·libre, secret, ·ouvert aux •hommes et aux femmes, •etc. 
L'Assemblée ,européenne, puis ·l·e Conseil des mi
n'i·stres, dans l'Acte ide -Bruxelles -de ·septembr.e 1976, 
retiendront cette solution « minimaliiste ». Cepen
dant, pour ,ne pas « trahir » ·Complètement )',esprit . 
de l'article 1~8 OEE, le Parlement ,européen, pu'.is 
le Oonseil ides ministres déoldieront que ·la ·recher
che d'un système él,~ctoral uniforime est sim'Plé
ment •reportée à une date ultéri•eure ,et qüe, dès sa 
réunion ,en juillet 1979, ·le futur Parlement élu est 
autoriisé à élaborer des projets ide système él·ectoral 
uniforme. Ces projets, comme ·l'A1cte de BruxeMes 
lui:-même, devront être adoptés par. l·e Conseil des ' 
ministres à ·l'unanimiité, ,puis ratifiés par ·les neuf 
Parlements nationaux pour entrer en v.igueur. On 
notera à cet égard que 'le •projet Dehousse de 1960 . ' 

(30) Rapport .PATIJN, Exposé des motifs, doc. PE 
368/74. 
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proposait de proC'é'Cler impérativement à l'élection. 
du Parlement selon un système électoral uniforme 
dès la deuxième élection. te 'Conseil des minlistres 
e~ 1976 a ,préféré, sur 1ce point ,essentiel, comme 
sur beaucoup {!'autres, adopter unie ·soMlion de pru
den·ce en ·ne fixant ·pas de délai pour lnntroduction 
d'un système él•ectoral •européen Cette prudence 
était sains doute sage si 'l'on ·considère que, dans 
sa décision du 30 ldécembr:e 1976, te Conseil consti
tutionnel français ,a failH 'déclarer l'Acte de Bruxel
l·es ·inconstitutionnel •en se fondant notamment sur 
les craintes que ·lui insp·ir:e une ,procédure électo
rale uniforme dans la mesurie où cette 1procéldure 
électorale uniforme pourrait aboutir à la constitution 
de circonscripUons électoral1es it·riansfrointai'ières, 1ce 
qui mena'cerait, toujours selon ·l·e Conseil constitu
tionnel, « ·l'unité françai'se » •(31). 

b) Le problème de la pondération 

·Le 1pro'blème de la pondération aura été l'un des 
problè~es 1l·es iplus délicats ·à •résoudre •et l'un de 
ceux qui retarderont les él,ecNons européennes. 
Dahs le Parl,ement europ~en actuel en ·effet,· le · 
nombr:e des repr:ésentants par !Etat membrie a été 
fixé dès les orig·ines de la ·Communauté et s'est 
transmis à travers ·l1es tra1iités sans modifJ1cations 

· D'une part, on note ·dans te système aduel que les 
4 « Grands » (France, Allemagne, Royaume-Uni et 
Italie) sont plac~s sur un pi,~d 1d'égalité avec 36 
délégués au Parlement •européen chacun ; d'au- . 

. tre part que les « petits » (Benelux, , Danemark 
et Irlande) sont incontestablement surr,eprésentés 
par rapport à leur population. C'est ainsi qu'avec 
6 délégués au Parlement européen et une popula
tion de 350 000 habitants, un. Luxembourgeois se 
trouve être... 400 fois plus représente qu'un Alle
mand dans l'actuelle Assemblée ! 

En 1960 déjà, fors de :f'él·aboraition du ,projet De
housse, ·cette pondération très favorable aux « ,pe
tits » avait été remise en ·cause, mais après des 
débats d'ifücHes, on avait ,préféré maintenir 1cette 
pondération : lil avait rété déC'idé de multiplier par 
trois f,e nombre actuel tdes membres. En 1974;- à 
l'oocasion du pr-oj1et PatiJn, 11,a pondération va être 
encore plus vivement l'emlse 1en 1èause. Mais cette 
fois, un consensus se dégagera au sein du Parle
ment pour, modifier 1la pondération actuelle. D'une 
part, 'le Parlement estimait que ·fes prog.rès de l''in
tégr_ation européenne permettai,ent 1d'•envisager une 

(31) ta ·décision tdu Conseil "Consfüutionnel f~ançais, 
véritable « •arrêt de ,règllement " tdu ~pe Ancien Rég,ime, 
fait :l'objet -d'une cr,itique sévène ldans 1J·'ouvrage fon'da
mental du pr TEITGEN « Droit institutionnel communau
taire », 1977-1978, pages 418 ·et sui-Jantes -(Les cours de 
droit, éditeur), ainsi que dans l'article du pr BLUMAN, 
« L,e ConseH constitutionnel et les Traités », in Revue du 
-Droit International Public, tome 82/1978/2, pages 588 à 611. 
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meiHeu11e adéquation ·entre ·le ·nombrie d'élus et ·la 
population de chaque Etat. U'autrie part, multiplier 
par trois 'le inombre actuel :de représentants, comme 
en 1960, eat abouti à une assemblée de près de 
600 parlementaires pour 9 Etats membres, ·et 700 ou 
800 en rcas d'élargissement de la Communauté. 
Aussi, daris l•e projiet de Pati'in du 15 janvi,er 1975, 
le Parlement européen décida de mettre fin à la 
sacro-sainte règle de l'égalité des 4 « Grands » en 
donnant à l'Etat 'le plus peuplé, 'l'Alf.emagne, 5 par
leméritaires de plus qu'à ·l'Etat ·l•e moins peup'lé, ·l·a 
France. 'Il décida aussi de maintenir l•e iLu~em'bourg 
à 6 représentants et de 1diminuer légère'ment la re
présentation des autres Etats. P,our 1cie fai·r:e, l·e Par
lement européen avait ·cal,culé une nouvel·le pondé
ration, qui était exactement à •l'•i•riterse:ction ide .deux 

· courbes : cel-le de l'égalité absolue :dies Etats ,et 
celle de la proportionnaNté a:bsolue ide !fa population. 
Cette formul,e paraissait ,extrêmement habile ,puis
qu'elle reconnaissait que; dans la Oommunauté 
actuell,e, i'I est errcore .nécessaire de r,eprésenter, au 
Parlement européen aussi 'bi,en les Etats ,en tant 
que te'ls que :la population de ,ces 'Etats. Dans ·ces 
condi1'ions, le nombr:e de r,e'présentants par pays· 
était le suivant : 

Pays membres . Nore tde sièges 

Bellg,ique . . . . . • . • . . . . • • 23 
•Danemark . . . • . • • • • • • • . 17 
A:llemagne . . . • . . . . . . • • • 71 

:France .. : • . • • • . • • . . • . . 65 
lrianlde . . . . . . . . . • . . . . • • 13 
Italie . . . ••• • . ... • . ... • • • 66 
.t:uxemb'ourg . . • . . . • . • • . . 6 
P-ays~Bas . . • • . • • . . • . • . • 27 
,Royaume-Uni • . . • • • • • • • • 67 

Total . : . • . . • • • • • . • • • • • • 355 

% 

6,48 
4,79 

20,0 
18,31 
3,66 

18,59 
1,69 
7,61 

18,87 

100,00 

En fait, dès que la ·noûvelie pondération par le 
Parlement fut 1connue, ,elle sou'l-evia des "protesta
tions un peu partout. Paradoxalement, ·c'-est .('fr
iande qui protesta la premièrie, alors même que 
dans le nouveau projet elle continùait d'être surre
présentée par rapport aux grands Etats, Mais sutout, 
c'-est du ,côté français qu'apparurent ·les plus gran
dies ldiffiicultés. Le parti ·communiste ,et ,1,es gauMisres 
historiques vi,rient dans l'octroi de 5 idépuMs supplé
mentaires à 'l'AHemagne par rapport •à ·la ,Fran·ce 
l·e symbol,e ·concr,et de cette Europe g,ermano-amé
ricaine que prépare, selon ,eux, ·f'él,ection du Parle
ment ,européen. C'est .pourquoi le Conse·il des mi
ni·stres ·se trouva bientôt tincapab'l,e de trouver la 
solution en dépit des nombreux « ,conclaves » réu
ni·s sous la présidence .iu~embourg·eoise (premi1er . 
semestre 1976) au ichâteau de Senningen et où les 
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, . 
ministres des Affair,es étrangères, des week-erids 
durant, ne purent se mèttre tf',accord •(on f·ut bien
tôt ,en présence de 9 ,contre-propositions où natu
l"ellement chacun des Etats ,essayait de se taiHer la 
part du lion 1). I.ie Conseil européen d'avril 1976 lui
m'ême ne put débloquer l,e 'dossier, bi·en ·que pour 
sorHr de 'l'impasse l,e .président Giscard d'Estaing 
_eat fait une proposition inattendue : élire· le Parle
ment ,européen de 198 membres ,et dans sa pon
dération actuelle. 1L'effet de surprise Jouant, il s'en 
fa:llut 'de ip•eu qu,e la proposition française ne l'em
portât, mais l'Halie, ipuis 1la Gran'de-Br,etagne la rej,e
tèrent 1malgré tout paroe qu'elle ne ·leur ,permettait 
pas, à l'une de r-eprésenter tous ses partis politi
ques, à l'autr:e d'assurier ·une pondération équitable 
entre ses irég·ions. C'·est au Conseil européen du 15 
juillet 1976 que l'accord fut ,enfin trouvé, ·après deux 
jours d'u'ltimes négO'oiations, grâce à ,une proposi
tion soumise in fine par •le présiodent du Conseil, 11'.9 
Néerlan1dais Van Der Stoel qui la tenait 1lui-même 
du rapporteur du Plarlement européen, M. Schelto 

. Patijn. Certes, •la rpriesse de ohaoun des grands 
Etats attribua ·1,e mérite de ·fa proposition tinale à 
son Premier min1istre, ·comme ,cela ·est fréquent ,en 
matièr:e 1euro'P'éenne. On trouvera 1dans !'Agence Eu
rope, du 16 Jumet 1976, le dérouiement ,exact des 
faits et dans « Le Monde » du 23 juillet 1976 ·(tp, 2) 

. l'explication de fa ,pondération· final,ement r,etenue. 
En oe qui ,concerne la « clé » de 1la pondération 

ainsi retenue, elf.e consistera à affecter -la pondéra
tion actuelle des membres du Parlement européen 
de coefficients différents selon ·la taille des Etats 

· membr,es : ·coefücient 2,25 pour •les quatr,e « grands », 

soit : 36 x 2,25 = a{; 1,75 pour les «, moyens », 

soit: 14 X 1,75 = 25 (24 pour la Belgiqu·e. à 1cause 
de la parité Flamands-Wallons 1) ; 1,5 pour les 
« ,petits )) (Danemark et 'Irlande), soit 15 me'm'br,es 1 

(16 pour l·e Danemark pou'r ten·ir ·cotn·pte !d'une popu
lation supéri:eur,è à ·celle 'de i'-lrlarnde), •le 1Lm~em
bourg conservant sans,. ,changement son chiffre ' 
actuel Ide 6. '8'1,en entendu, on :peut se !demander 1pour- · 
quoi oes ,coefficients et non d'au1res. Tout simp·fe- · 
ment par-oe qu'il éitait ,entendu que le futur .Pat"l1e- ' 
ment élu ne devait pas dépasser 450 membr,es au 
total. C'était notamment ·fa •condition émise .par le 

« Sef,ect Gommfüèe.;n chargé de ·ce problème au 
sein de ·la Chambre· ides Communes britannique,. 
qui avait 'indiqué quelques jours auparavant qu'il 
souhaiiait un Parlement dont 'le ·nombre de mem? 

. b11es se situerait dans ,une fourchette allant d'un 
minimum de .350 à un maximum ide 450. 

. ' 

Ainsi, comme '1'1indique 1l•e tableau suivant, d'une 
part ·la sacro .. sainte -règle 1de 1(',égalité de~ 
« · grands » est maintenue, 1d'autrè part, l,es petits 
Etats sont moins ,représentés encore ,que 1d1àns le 
projet IPatijn (tout en demeurant malgré tout sur
~eprésentés dans 'l'ensembf,e), enfin, last but not 

' 

Nouvelle répartition des sièges pour 1978 (comparaison avec le « projet PatlJn ~. 1975) 

•to du · •to du Nombre 0/a du 'lo-de la Population Sièges 
en millions · 1!178 nomb-re 

• Projet 
Patljn • Nombre actU'SI Nombre population 

1975 

Répu!)Jique it'édéra!le ld'AHlemagne . 61,8 
Royaume~Unl • . . . . .. . . . . . . . . . . . 56,0 
Italie .................. , . . . . . . 55,8 
Fran1ce . , ; . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . • 52,7 
Pays~Bas . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . 13,7 
Belgique ......... .'. . .. . . . . . . . . 9,8 
Danemark . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5, 1 

. l~lande .. .. .. .. .. .. .. .. . . . • . .. • 3,1 
Luxembourg . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,4 

1'otal . .. . . • • • . . . . . .. . . . .. . . . • . 258,4 
1'otal ,pour lies quatre « Grands ,. 226,3 

81 
81 
81 
81 

· 25 
24 
16 . 

. 15-
6 

410 
324 

total 
de sièges 

19,75 
19,75 
19,75 
19,75 
'6,1 
5,85 
3,9 
3,66 
1,55 

100 
79,00 

tota:1 
de slègoo 

71 ._20 
'67 18,87. 
66 18,59 
65 18,31 
27 7,61 
23 6,48 
17 4,79 
13 3,66 
.6 1,69· 

355 100 
269 75,77 

de sièges tot8JI 
de siège,s 

totale 

36 18,18 24,04 
36 18,18 21,8· 
36 18,18 21,5 
36 18,18 20,3 
14 7,07 5,25 
14 7,07 3,78 
10 5,05 1,95 

· 10 5,05 1,2 

6 ' 3,03 0,14 

198 100 100 
144 72,72 87,64 

. . 
Selon 'la 1nouveHe répartition .des ,sièg•es ,prévue pour les élections directes, les quatre Gr.anlds (Répub'Hque fédérale 

d'A·lilemagne, Grande-Bretagne, Italie et France) prennent à leur compte 79% des sièges (alors que leur population 
représente 87,64 % ide l'ensem'ble), soit un 1pourcentage moins: élevé qu'une stricte ,représentation proporf.ionnelle, 
mais plus élevé qu',à l'heure actueMe (72,72) et même supérl·eur à celui du « .projet 1P,atijin " (75,77). La F:rance est 
le ,pays pour lequel :le ,pourcentage des sièges (19,75 %) est ile plus :pmche de celui de ,1a population ·(20,3 %). La 
Be!lgique obtient 5,85 % •des sièges, a'lons que sa popu:làtion ·ne ,représente que 3,78 % iCfe Ira ipopul,ation totale. Le 
Luxembourg passe •de 3,03 % ,des sièges à 1,69 % mais restera ile ipays ,le mieux représenté pàr rapport à sa popu- · 
lation. (0,14 %). 'Enfin, ,fa Républ,ique fédérale, d'A'lrlemagne est relativement défavorisée avec 19,75 % des s·ièges et 
une popu'lation 1représentant 24,04 % ide !l'ensemble.· . : 

76 

,, ., 



. ' 

least, da'ns la nouv.eHE! pondérati~n. c'est la France 
qui, des 4 « grands », se trouve la mieux r-eprésen~ 
tée avec une populatiorn ide 20 % de ·la popuf1ation 
totale de la Commufllauté et un nombre de 'délé- · 
gués ld:e 20 % dans ·la ·nouvelle assemblée. 

c) Le cumul des mandats 

j • • -

. Le pr9blème du. cumul dies mandats était encore 
un ,ge 1ces .p.roblèm1es. ,déHcats à résoudre, car 1deux 
thèses s'opposaient· farouch·.ement. La pr:emiière 
consiste à dire que ·l'él·ection ·du Parl·ement eùro
péen au slJlffrage universel do'it êtr,e l'occasion de 
ll)'ettr,e Jin 1au:cumul des mandats, national et'·euro
péen, pr:écisément paroe qu'eNe •est organisée par- · 
tiieHement dans ce but. Que n'•a-.t-on dit en mtet · 
depuis 20 ans sur l'impossibHité de mener ·à bien 
f,e man1dat européen et 'le mandat national I A 
!'·heure actuelle, on a ;calculé qu'un parlemen
taire ·européen qui voudrait assumer ,pf,einement son 
mandat et voudrait être présent à la fois aux séan
ces plénières, aux -réunions des commissions parl1e
mentaires où 1il ,est membre et •aux réunions 1de ·son 
groupe politique, sans· compter les réunions Join
tes .Parlement européen - Assemblée des AOP, de
yrait être 200 jours ipar an à Bruxelles, 1Luxembourg 
et Strasbourg .. En 1960, lors de l'élaboration du pro
jet Dehousse, 1I1e .problème s'était posé et ava'it fait 
l'objet d'un long !débat. Ern outre, l'opinion publiqÙe, 
et notamment l'opiniion publiqUe française, est par
ticuliè11ement hosti'le au ,cumul des mandats euro
péen et national, dans la mesur:e où ,en Franoe ·les 
députés et sénatèurs disposent ,cfores et déjà de 
nombreux autres mandats .électifs 'Clans les âéparte
me,nts, 'les municipal'ités ,et les rég1ions. 

. 1 
. La seconde_ thèse ,est 1cene de ,oeux qui pensent 
. qu',il n'est pas souhaitable •de proclamer l'1interdic

~ion du cumul dies mandats, du moirns dans une 
pr:emièr,e p·hase. Pour eux en ,effet, trois arguments 
au mo"ins militent en /flaveur de .l'autorisation 'du 
oumul : tout d'·abord, ,il convient de maintenir un 
Hen, organique entre le futur , Parf1e'rnent eur:opéen 
et l•es parlements 1nationaux arfin 'd'év.iter ides ·conflits 
éventuels ; ,ensuite l'incompatibiHté •contraindrait 
fies « lea'ders » poHtiques à un choix douloureux 
entre ·la « carrièr,e ,polfüque ,européenne. » ,et la 
carrièr,e politique rnationiafe avec probablement pour 
issue 1fre ,choix 1du mandat national, ce qui risquait 
de priver le Parlement ,européen 1dès ·f,e départ des 
hommes 1pollitiques l·es ;plus importants ; ,enfin, s'il 
est vrai, et -d'ailleurs pal'lfaitement naturiel, que 'l'am
bition d'un parlementaire ,est de dev~mir ministre, il 
faut bien voir ,qu'au ·niveàu européen •il n'y a ,pas, 
à 'Cet égard, ·die « débou'ché ». Il ,n',existe. ,pas encore 
de ·car11ière politique européenne ipuisqu'·il n'1existe 
pas de Gouvernement européen. A•i1nsi, 1I'A'cie de 
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Bru~elfies a .. t-il finalement· opté pour le ·cumul des 
mandats: Le 15 jan'IJ!i,er 1975, .lors de l',adoption ou 
projet Patjin, ·le Parlement ·européen, après ,un 'lorig 
débat où s'éta!i·ent affr:on:tés partisans ·et .adver
sai·ries d1,1 cumul, c',est à une voix de majorité que 
l'assemb'lée ,avait finaf,ement été ,retenue· 1(32). !If 
est à noter que 'l'Aote de Bru~el·les autorise · ,fe 
oumul sans l•imite ide temps. Au ·contraire, le projet 
Dehousse · ide 1960 ne f',autor.isait ·que pour une 
pér.iode transiitoir:e après Iaqu1ef.le il ,est ·loisible à 
l'Assemblée européenne -d'interdire f.e 1doubl,e man- · 
dat. · · · 

En· fait, on •s'aperçoit en 1978 ·que •le nombre de 
parl,ementaires qui ·cumuf,eront mandat ,nationai et 
man·dat européen risque d'être mo:ins grand que 
prévu. Tout simpiement parce que les form·ations 
politiques prendront des mesur:es ·éf',ordr,e interne 

. pour limiter ,oe nombr.e. -EIIies ,f,e if.eront d'autant plus 
faoifiement que ·le système électoral, on le sait, ·con
duit à 1remettne. ,fa désignation des ·can'didats aux 
partis politiqués. C'1est ainsi qu',en Fran1oe, l'UDF, 
les socialistes 1et ,l1e RPR ·s'orienitent ve11S 'l'interdic
tion du ·cumul: Le RPR a même été p-Ius ,foin en 
déposant, 1en • nov.embr:e 1978, unie propo1sition de 
loi à l'Assemblée national,e et au Séfllat, .en vue 
d',iniler:dire complèteinen:t le cumul Ides mandats 
(33). En · G1rande~B11etagne, ·conservateurs ,et tra
vaiiN1istes · ont iproolamé 11·eur inten1Hon 1d;e limiter,· 
Sinon 1d'interd•i·r.e le •cumul des mandats. En Alle
magne et aux Pays-!Bas, le ,cumul sera d'autant plus 
facil-emerit proh'ibé que dans ,le Parf,ement actuel, 
déià les membr.es des Etats généraux ides Pays
Bas ,et les membr.es 'du Bun1destag aHemand sont 
eX!emptés du travail en ·commission, afin précisé
ment de mi,eux se ,consa:cr.er 'à f,eu1r mandat euro- . 
péen. · · 

d) Le problème du vote des travailleurs migrants 

La ,première 1idée ,qui vient à ,f',esprit •lorsqu'on 
organise des iél,ections ·européennes, •c'est que parcie 
qu'ef'l.es sont européenn1es •ces él·eotions devria:i1ent 
être l'occasion de régf,er le délicat problème dies 
dmits politiques des travaif'lieurs. migrants (intr1:1-
oommunautaires bien entendu). En fait, oes travaM
ieurs migrants intracommunautaires ne sont que 

•(32) Of. Jean-1Lotiis 6URBAN, ;.· Le noùveau · projet 
d'élection ou Pa~lement européen au suffrage universel .. , 
·in Cahiers de Droit européen, 1975, ,n• 4, p. 460. 

(33) .J1l est à noter que cette 1propositi'on icle 'loi, si elle 
était 1adoptée, ce qui est très ipeu probable, serait C'ontr,aire 
à l'article 5 de l'Acte de Bruxelles ·selon ·lequel " La ' 
qualité ,de •représentant à l'Assem!}Jée est compatible 
avec celle 'Cie membre du Panlement d'1un Etat membre "· 
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1 600 000, ·essentiellement des ltalii,ens, installés dans 
les autres 1pays de la Communauté. La solution l!a 
plus « européenne » ,eat 1consi·sté natureHement à 
ouv:rir à ,ces travaili'eurs migrants .le 1droit de parti1ci
per aux élections dans le pay? où 1Hs sont installés 
et dans ·l,es mêmes ·conditions que les ·11essorNssants 
nationaux. Mais les divers proj,ets du ·Plarf,ement 
européen d'une part, et l'A'cte de Bru~el'f<es d'autre 
part oint préféré, sur oe po'int •comme suir d'autres, 
ménager les ·susceptibiHtés nationales et s',en ·re
m,ettr,e à ·Chacun des' 1Etats menibr.es ,pour l1e èhoix 
d'·une ISOlution. 1C'•est ainsi que 'dans 7 pays SUr 9 
la -f.oi ·él1ectorale •européenne se home à organiser 
l,e ·droit 'de vote .des ·ressortissants nationaux :ins
tallés !dans f,es autres Etats membres : oe vote 
aura Pieu dans les ambassades 1et consulats du ,pays 
o'origine. Seuls 2 Etats, .l'Irlande et f,es Pays-Bas, 
ont décidé d'aller plus •loin, •c'èst-à-'dhie d'ouvrir l1e 
droit de vote aux ressor,Us·sants communautaires 
sur 1l1eur territo,i,r,e. Ainsi ipourrontJi'IIS voter 'Clans !,es 
mêmes ·conditions que .l,es lrrlandais ou f.es 'Néerlan
da'is,' mais bi1en entendu pour des 1can1didats frlan-

. dais ou néerlandais. En fait, H •ssmbl,e que l'Irlande 
ait accolldé ,ce droit de vote sur son sol 'Clans ·!'.es
poir d'un g,este 'Cie oréoiproioité de 1la .piart d.e la 

. Grande-Bretagne où sont installés des centaines de 
milliers de ,citoyens i:rlandais. Par alHeurs, des me
sures sont p~ises 'Clans .oes pays 1pour -éviter •l·e dou-. 
ble vote des ressortissants communautai·res, qui se 
trouvent autorisés à voter dans 11,eur ambassade 
d'une .par.t et dans ,l,e ipays 1de l'accueH d'autre 1part. 

Il ,est à noter qu'à 'l'occasion ide l'élection ,euro
péennie, ,f'ftali-e va pouvoir •résoudre ipar:Uellement f,e 
déÜcat problème de ses .r,essor.tissants installés à 
l'étranger . .Pour la ,première fois, l·es ltafi,ens ·rési
dant dans !,es autres Etats memlbres vont ,pouvdir 
voter dans ,lies ambassades ,et consulats i'l!al'iens. Jus
qu'à ,prés·ent en ,eff.et, ils ,n,e pouvai1ent vo;ter que 
dans. leur ,commune d'orig,ine, don1c devaient ren
trer en Italie pouir e~ercer +eur ,droit ·de vote. 'Dans 
ces -con:ditions, alors qu'il y a plus de 5 miHions 
d'UaHens instalfiés dans le monde, .ne rentraient 

· g,uère que '50 à 60 000 .personnes en ltalii·e pour +es 
él1eotions législatives: ta Républi'que 1i'l!al1i,enne en 
effet, ne voulait pas ouvrir le droit de vote 'Clans 
ses ambassades à travers ·le monde pour des ,rai
sons ém'inemment po'litiques : 1elle, appréhen'dait l,es 
votes néo-fascistes des millions de citoyens italiens 
d'Amérique .du Sud. Pour les él1ections ,européen
nes, ,f,e prablème 'des ltanens 'd'Amérique 'Clu Sud 
ne se .pose pas et, par ·conséq~ent, ·l'-ltalie peut 
ouvrir ·1,e droit de vote à ses ·citoyiens ·installés dians 
res· autres E1ats ·membres. A oet 1éga,r:d, on peut 
dir,e que les ,électi,ons européennes ·sont les 1bi,enV1e
nues iparoe que, 'dans un ·oer.tain nom'bre de pays, 
notamment ,l'Allemagne ,et •fa Belgique, des itenta
tiv,es :sont faites à f'!heure actuene pour à-ssocier les 
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travaiHeurs migrants 1à la vie poHtique, ,et no'l!am- ! 

men~ à •la vie rnuniiclpale (34). 

e) Le problème du statut du_ parlementaire européen 

T-ant que 1,e parlementair,e ·européen étai:t lcfoté , 
d'un 1111/andat national·, 1le ,pro'blème de ·son istatuit, . 
tfu moins de son statut matéri•el, ,ne se posalit pas. 
de façon aiguë. Sur le pla11 juridique, les membres 
du Parlement ,européen bénéfirciaient 'des 1pri:vilèges 
et' immunités qui leur étai1ent accordés par le pro-: 
tocof,e sur 'les privilèges et lmmuni.tés des Commu~· 
nautés européennes, annexé au !traité instituant un' 
Conseil unique ·et une Commission unique des 
Communau.1és européennes 1(8 avril 1965). 'Ce pro: 
tocol,e 1indique notamment que « aucune restriction 
d'ordre administratif. ou autre n'est apportée au 
Hbre diéplaoemen.t des membres de ·l'Assembléé 
se riendant au :Heu de •réunion de 'l'Assemblée ou en 
re1J1enant » ,et leur accorde icfes facilités en matière 
de douane ,et. de contrôle 'des ,changes (arUcl·e 8) . 
Il ·indique enco11e que « ·fes membres ide l'Assem
blée ne .peuvent être r-echercMs, détenus ou pour
suivis en ·raison ides opinions. ou votes émis par 
eux dans 'l'1e~e11c'ice de !leurs fonctions » (1am. 9) ·et 
loeur aooorde ,un .certain inombre d',immunités, sauf 
cas de flagrant déliit. 'l'A:cte de Bruxelles, dans son 
arti'C'le 4, reprend ce -statut juridique, 'd'ailleurs 
Imité du statut des parlemE1ntaires français (35). : 

Malg111é to.ut, ·l'application de oe statut du parle
mentai11e européen ipar les Etats membres ,n'a pas 
toujours été facil'e. Au fond, le ;parl1ementai-re euro-

. péen participe de la nature juridique sui g~neris 
des Communautés européennes : M ,est, comme on 
l'a dit, une sorte 1èi1e « ldiplomate.iparl·ementai•re » 

et d'•ailleurs, dians 1certains Etats, •il ·est doté d'un 
passeport diiplomati·que 'Cléllvré par son ministre 
dies Affaires étrangères, ce qui ·souliigne sa :doLibl,e 
nature de rieprésentant ,des peup·f,es ,et de ,repré
sentant des Etats dans la :phase 1actuel·le de la ·oons-
truic~ion ,européenne. · 

Par a'ilreurs, ·si son statut juridique est ,relativé
ment bi·en défini, son s~at-ut matéri,e:I ,ne ·l',est guère. 
A 'l'heur,e actueHe, le 1pair:lementai,re européen ·reçoit 
des indemnités journaHènes :pour 1couvr,ir ses frais 

(34) Of. sur ce point 1la communication du ,pr David 
RUZl'E, « Les droits ,pul:)J.ic et politique du t11availleur 
étranger·», Co'l:loque de fa Société ofnanQaise pour le droit · 
international, mai 1978, Facullté 'Cie . -Droit Ide Olerrnont-
Ferrand. · · : -. 

(35) Eta:nt •don,né que !le Parlement européen, de, par 
les T~aités, tient •une session annuelle qui ·c·ommence, le 
deuxième mar'Cli 'de mars (art. 139 •OEE), bien qu'en fait 
l'Assemt>lée ne se ,réuinisse qu'une sohœntaine de ']ours 
par an, ile parlementai·re européen b'énéficie de cette 
immunité toute !l'année. · · 

" 
!' 
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·de d.éplacement et de séjour à Bru~elles, Luxem
bourg ou Strasbourg. Mais 'dès 'lors que l·es 1uturs 
parlementalires •européens ne sont pas tous mem
bres d'·un. Parl,ement national,, H faudra bien leur 
accorder une in1demnité parl,ementake européenne. 
Comment fJxer ,cette indemnité parlementaire ? Va
t-elle s'aligner sur l'indemnité relativement faible du 
parl•ementaire britannique (•environ 5 000 FF par 

. moi·s) •ou bien au contraire :sur l'indémnité relative
ment forte du parl·ementair,e aHemand ·(30 000 FF 
par mois) ? Po4r sa part, l•e Parlement •européen a 

. pr@reré à ·ce jour 1ne ;pas se prononcer et -laisser 
à la future assemblée le soin 'de foire des proposi
tions, qui devraient d'ailleurs être entérinées par 
le Conseil des miri,istres. Une ·soluNon ,habile ,en tout 
cas sernit d'imiter le système français consi,stant à 
indexer l',indemnitié parlementaire sur Fe traitement 
d'un haut fonotio,nnaire, ce qui a l'aviantage d'éviter 
les débats pour ,le moins désag•r,éabl1es qui avai·ent 
Heu sous ,1a 3° et la 4° Hépubliques ·l~rsque i,es Cham
bres devai·ent s'augmenter •elles-'mêmes et provo
quai,ent à 1oette occasion des sursauts d'anti-'par,le
mentar.isme ,dans l'opinion. 

f) Le problème de ,la date 

Pendant l'ongtemps, on s'est demandé si l'élec
tion du Parl·ell)ent européen · au suffrage universel 
devait né·ce~sairement avoir li,eu ·le même jour 1dans 
tous les Etats membres. On s',est égalem1ent 
demandé s',il ne serait pas hal)ile ide ,J·es Jumeler 
avec d'autres élections, législatives, provinciales 
ou muni'oipaies. C'était le temps ·où ·la France s'oppo
sait à ·oes élections ,et où certains Etats membres 
avai,e,nt envisagé de les tenir uniliatéral,ement (36). 
P.ar ,aiMeurs, l'idée de jumeler 'i'é'l1ection ,eu,r,opéenne 
avec d'autres é'lections était tentantie ·pour •ceux ·qui 
pensai,ent que l,e thème -européen n',est pas à lui . 
seul suffisamment mobilisateur, donc que l'électeur 
s' absti,endrait. 

· Pour sa pair:t, 1Je Parlement européen, ·dans ses 
proj,ets sùocessits d'élection directe, a veillé avec 
un· soin jaloux que tout au contrai rie •l'élection 
européenne ait bien Heu -à · la m·ême date dans tous 
les Etats et qu'·elle ait Meu indépendamment de 
toute autre décision. Le , président Spénale, qui 
vécut l·e moment ·crucial de fél1ectï-on, puisque 
l'Acte de BruxeHes 1a été signé sous sa 'présidence, 
ne ménag,ea pas •ses efforts auprès des Chefs d~Etat 
·et de Gou1J1emement, afin d'•éviter que l'él,ection soi,t 

. jumelée avec d'autres. Sinon, H est 1clair que ·l1es 

(36) -De nombreuses · propositions de 1l·oi avaient été 
déposées dans iles Panlements ,nationaux vlSànt à élire 
au ,suffrage universel tel'le ou telle -délégation nationale 
unMatérallement Cf. sur ice point J.-L BURBAN, Thèse, 
op. icit., chap. XIII, p. 351 et suivantes. 

'· 

problèmes locaux !'-eussent emporté sur les pro
blèmes ·européens, au risque de compromettre dès 
le dépairt •l'élection européenne. Finafement, c'est ,1a 
thèse ,du Parlement européen qui l'a emporté. Non 
sans mal ,cependant, puisque jûridiquement, 'i'Acte 
d<e Bruxel'les n'·interdit pas ·ce jumel'ag.e. En fait, 
il n'est guère qu'·un, Etat membre qui ,pratiquera un 
« doubl·e scrutin·» ,en juin 1979 : l·e 'L.:u>0embourg, 
pour qui l,es él1ec:tions ·législativ,es nationa1:es tom
bent 1par hasard ·en même tiemps que les 
« europé,ennes ». Le Royaume-Uni pourrait être 
tenté par cette solution, ég•al.ement pour des rn1i
sons de cal1endrier électoral, la fin 'Clie 1la légi'sla
ture des Communes 1interveniant en 1979. Fort heu
reusement, 'les él·ections 'législatives allemandes au
ront Heu en 1980 et les frança•ises ont eu Heu ·en 
mars 1978. · 

. Quant au iour même de _l'élection -européenne, il 
posait lui aussi un problème. Les ,habitudes ié'lecto
l'a'l-es sont 1en effet diiffér,entes selon le.s pays. 'Les 
Britanniques, Irlandais et Néerlandais ont 'l'habi" 
tùde de v:oter -le jeudi ·(1le dimanche ·étant :1e « 1jour 
du Seigneur »), les .JtaH,ens ,samedi iet dimanche, 
les F1rança!is ,le dimanche (depuis ·la Libériation du · 
moins). Encore peut-on ,se féliciter qu'il, ,n'y ait 
que 7 jours dans l•a semaine pour neuf 1pays ! Quoi 
qu',il' ·en soit, il n'était pas ,possibl1e de trouver un 
compromis ,et 1il fut décidé de- f.i~er ·une « période 
électorale » : du jeudi au dimanche _10 juin, ·étant 
entendu -que le. çtépouiHement 111e· ipeut avoir ii,eu 
qu'après 1la 1,ermetur·e du iderni,er 'bureau de vote, 
vrai·sem'bla'bl,ement ceux de Par,is ,et de Rome, qui 
ferment traditionnenement à 20 heur.es l,e dimanche 
(art. 9, aHnéa 2 ide 1l'A'cte .de 1Bru>0ellies). A noter 
à cet ,égard qu',il .est heur,eux qu'aucun pays n'ait 
choisi un mode de scrutin à 1deux tours, 1oe qui est 
permis par Mcte de Bru:,celles {art. 9, alinéa 3), 
mais qui eOt emp€ic'hé d'obtenir l·es -résultats avant 
deux semaines I Espérons par aiHeurs que ·le pro
blème de ·la « g'arde des urnes » ne sé posera pas 
trop ! · 

C) LA DIA'LECTIQUE BLE•CTIONS-POUVOIRS 

1 
Ainsi ,que le ·note M. Y.ann de VEcotais, dans son 

r·emarquabl,e ouvrag.e « l'Europe sabotée:» (37), la , 
querelle autour des él•ections européennes depuis 
25 ans s'est localisée sur ce pro'bl'ème ide « ·1·œuf 
et de la poule » : faut--il accroître les pouvoirs du 
Parlement européen avant de l'élire au suffrage 
universel, ou b'ien faut-i'I -l'élii,re au suiffrag,e universel 
pour qu'il ,obtienne des pouvoirs ? 'Ce que l'on 
peut exprimer encore en se demandant s'il con
vient de déplacer 160 miHions d'él·ecteurs pouir élire 

(37) Rossel éditeur, Bruxel'les, 1976. 
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U)'le assemblée •consultati.ve et ·si une assemblée 
élue ;par 160 millions '<i'él·ecteurs ne cessera pas 
automatiquement d'être ·consulta~ive. Comme ·le dit 
M. de 1L'Ecotais, il s'ag1it +à d'un tfaux problème, 
car 'Ies données ,et l'enj.eu sont ai'lleur,s. 

·~,ê ~!. ,,t_N~~~~:.ra 
1) Vél·ection de 'l'As·sem'blée des Communautés 

européenn'.es iaù suffrag.e univer,sel ne peut, en tout 
cas :pas 1en 1978, en aucune manière, se -confondre 
avec l'électioin d'une Assemb'Fée ·constituante eurn
péenne. · Certes, un doute ·à 1oet égard plane 1enço,rè 
en 1978 parce que lorsque l'élection d',un Parle
ment européen .fut p,roposée au .Congrès de La 
Haye ipar MM. Paul Reynaud et ,Edouard Bonniefous 
en 1948, ·c'était bien d'une consti,tuante qu'il s'agis
sait. Et d'ailleurs, nous l'avons vu, ·c'était 1la thèsè 
partagée à 'l'époque par ,Je Général de Gaune. ,qui 
envisageait ·la constru·ction ,européenne sur ·l,e mo
dèl~ du ,renouv,eau français de 11'après-l!i'béraUon : 
cc 1Le ,premier acte 'de la création de l'Europe ·doit 
êl!re ,un ,référendum au sùffrag,e •u1niversel, ·orgrani·sé 
à la fois dans tous 'les pays iin.téressés ,et par •1.equel 
l'es ,peuP'l•es eux"'mêmes dé'oid•eront d'abord de 
s'uni,r 1et donneront ensuite ,un organisme consti
tuant, formé des 'délégations de toutes les nations, 
le mandat d'organ1iser •l·a confé'dération ,européenne » 

(38). Or, ·oette Europe ,politique n'a pas vu 'le jour, 
et c'est finalement une Europe d'ordre économique 
qui a été mise èn place à travers la OECA, la CEE 
·et !'Euratom, une Eu.rope réduite d'aiHeurs à 6 puis 
à 9 !Etats membr-es, et •non 1la grande Europe du 
Congrès ide !IJa Haye; 

J 

Or, •en 1978, sauf :peut ... être dans l'espri1 de quel"' 
ques ultra-fédéralistes, .il ,est 1clair que •l'é'lecfion de 
l'Assemblée des Communautés européennes n'a pas 
du tout été 1conçue en vue d'élire une constituante. 
En fait, •comme je Va!i souli'gné à plusi,eurs reprises 
dans des _articles du Monde (39), les élections euro-

. péennes q1:1i· vont avoir ·lieu. en juin 1979 -ne sont 
pas d'authentiques él,ections européennes. 'Elles sont 
plutôt la somme d'élections n1ational1es, •oertes au 
suffiiage universel, mais de délégations nationales 
qui constitueront. ensuite 11,e Parlement européen. 
Pour qu',il y ait ,d'authentiques él1ections européen
nes, il eOt fallu par e~emP'le •un système électoral 
commun, autori'ser +es candidatures de ressortis
sants d'•un Etat mernbr,e dans 'les autres, découper 
des oi11consoription1s électorales transfr-ontal·ièr.es 
brisant les f.rontièrès nationales, ouvrlir, ;totalement 
le dro'it die vote 1et d'•élig'ibil'ité des travaiHeurs mi- · .. . .;,.· . 

· (38) ,Communiqué relu' RP!F du 7 aoOt 1949. 
• • 1 . . 

(39) Cf. 1n·otammen-t « Quel .Parlement euiropéen· ? », in 
Le Mon'de ICl•u. 7 Juin 1977, p.· 10 ; « Les élections euro
p~ennes : mythes et ·réal-ités ", In, Le Mon1de du 2 octobre 
1978, p. 2 ; « Un rprogrès san's rrl~ue », ·l1n Le Monde du 
23 novembre-1978, 1p. 2. 
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grants, ,etc. Tel n'est ,pas ·le ·cas. dans l'Aicte de 
Bru~elles, de beaucoup s',en faut. ·sien :plus, ·oer
tains Et.ats membres ont adopté, pour 'les éJiections · 
européennes, des lois électorales qui. cc nationa-: 

' 
' ,, 

Usent » ,J,e vote, c'est"'à·dire qui font d.'un pays 
tout ienti,er une 'Ci-roonscr:i1ption éleotora:l1e ,unique .. 
Ainsi, le futur député français n'aura-t-il aucune base 
ter,ritoriale autre que ·la Fran•oe ;tout _entière 1et sera, 
comme le Chèf d'Etat d'ailleurs, l'élu de la nation 
tout ·entière. P'.unre oer.ta!ine manière, rc'est +e rêve 
de Jean-Jacques Rousseau enfin réalisé, pour qui 
les députés devài·ent l'être de •la nation touit en
tière I On 1est bi•en -loin de véritabl-es ·él,ections eu
ropéennes, •et d'ailleurs, ·lorsque •l'·on proposait 
l'él.ection d'une constituante :européenne en 1948, 
on :proposa1it . égal1ement d'1élire ,un député pour 
1 millfon d'habitants, 1ce ·qui supposait que oertains 
Etats 1(prar exempf.e :J,e Luxembourg qui n'avait que 
300 000 ihab·itants) serai,ent ,rattachés à d'autres pour 
cette élection,.et bi•en ,en:tien'du les mêmes Paul Rey-· 
naud et Edouarid Bonnefous proposai•ent un systènlè 

i 
électoral commun, qui eOt cfailleurs été celui de la 
proportionnene. 

f, 

-Dans oes 1cond'itions, on ,nie voiit pas ',comment en 
1979, ,dans le ,cadre national, pourrait passer ;le 
grand souvfl.e européén qui seU'I pourrait fonder une 
'constituante ,européenne, comme ·le souffle ,révo·lu
tionnaire de 1789 avait lfohdé l'uni,té française ... 

. ' 1 
Par ailleurs, ainsi que le souligne le pr Henry Les- , 

guillons dans son article de la Revue Pouvoirs cc Scé
nario de l'élection du Parlement européen au suffra- • 
ge universel » (40), cc dans l'histoire, d'ailleurs, un . 
pouvoir n'a pu se déclarer constituant qu'en affirmant ··· 
une nou'Jelle lég'itim'ité ·contre ·l'ancienne. Ce n'est 
évidemment pas ·le èas ici : ·1es autor:iités des Etats 
mem'bres pro,cèdent du suffrag,e universel. S'a11fir- · 
mer constituant serait se dresser •contre ·1a repré
sentativité des gouvernements ,et aussi et surtout 
peut-être des Parlements ,n1ationaux. Or, le Parle- ... 
ment européen sait bi•en qu':il ne véhi'cul·e pas ,un 
nouveau type de. lég'itimité. H vient seul•ement de 
bénéficier d'une ,extension <de la légitiimité domk 
nan~e : il n'est qu'un bapfüsé ,ré'oent dans la grande · 
église du suffrag1e ,uni'Jersel. Ri,en de iplus i> • .Oans sa 
conférence de :presse 'Clu 22 novembre 1978 1consa
crée essenti,ellement à !',Europe, le président Gis-,, 
card d'Estaing développera cette •argumentation, 
qu•i va au fond des choses : « 1Les attributions 1die 
l'A~semb'lée pa:rlementa:irie européenne me dépen
dent pas des déclarations die tel ou itel ·chef d'Etat. 
L'a~i·cle cor!'1espondan.t du Traité dé Home ,est'tout 
à fait ,précis 'à cet égà,rd. 111 diit : ·lies institutions 
exercent ·l,eur •activité, •agissent à l'intérieur· des 
attributions qui •leur sont conférées par le présent 

.. . 
(40) Op. 'Cit., p. 59-60. 
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traité. Donc, •l,es attributions sont .oeHes du Trai;té 
de Rome. Elles ne peuvent être modifiées que ipar 
une modification du traité de Rome. · 

' 
. Pourquoi ,parle-t-on rtelliement de' •oette ,exten-

sion ?- C',est d'abord à •lia suite d'Ùne fausse 
analogie, paroe qu'on ·se dit : -voil'à une Assemblée 
qut ·sera éf.u1e au ·suffrag,e universel et, donc, elle va 
faire ce qu'on a vu dans 1le ,passé, 1c',est-à-,dir,e une 
sor.te de ·serment du J•eu de Paume ... J,e -vous fais 
remarquer d'abord que. ·l'Assemblée du J·eu de 
Paume n'était pas élu1e au ·suffrag.e universer et 
qu'elle tirait sa légitimité du fait qu',à :l'époque -pré
révolutionnaire ·les aut11es pouvoirs n'avai,ent ,pas 
légitimité •apparente vis-à-vis du suffrage popul'aire. 
Mais à 11'heure actuelle, oe n'est pas ,du tout :Je cas. 
Il y a dans 'Clifférients Ertats des Parl·ements élus au 
suffrag1e un1iversel : 1i1 y a dès G·ouverneinents eux
mêmes désignés par des pr,ooédures démocrati
qu-es. Donc, 11a •nouvieHe Assemblée ,parl·ementai,re 
europé,enne n'aura pas ,plus de 1lég'itimité quie ·lies 
autr:es ;institutions, 'démocratiques qui ,exercent lieurs 
attributions en E1,1rope ». Quant à l'a ·perspective 
d'·un système électoral commun ·pour des élections 
européennes ·ultérieures, nous· avons vu oe qu'1i1 
fallait ,en penser, et nous ,avons souliigné l·es garde
fou•s ,qui sont cons,entis aux Etats membres ,peu dés·i
·reux d'instituer ce système él:e·ctoral 'commun. 

Bien entendu, -rien ne pourra empêcher jamais 
quie tel· ou tel hom:me ,politique, ,par exemple l1es 
diif:férents chanceliers ·i:l'A'llemagne, ne souhaitent 
que :cette · première électi'on ,européenne aboutisse 

· à une :const-ituante, mai~ les réalités sont tout au
tres, et ces réalités, ce sont notamment le maintien 
d•e 1la « sou.v,eraineté électoral·e » des Etats mem
bres à 'l'oocasion de ces élections européennes .. · 

... • 1 - ·• 'I ,. • • 

·· 2) Le Parlement européen demeuriera une assem
blée consultative, bien qu'il soi;l: ,im·possi'ble de pré-· 
dire .. l'aven'ir, pas ,p·lus dans ce domaine que dans 

· d'autres, :et 1enco~(;). mo·ins sans doute en matière 
de ·construction européenne où ·1!an;t de choses pré
vues ne se sont pas iprodultes depÙis 30 •ans.· On 
peut ·èependànt affirmer avec' ·certitude. que l1e pou-

, vôi,r ·législatif ne sera ·pas automatiquement accordé 
au Parl·ement européen du fait même des él•ections. 
Oè .pouvoir 1législatif •ne peut être aocofldé au 
Parl•ement · européen qu'à -oondition ,de. r.éviser· 
les Toraités de Paris et de Rome. Or, la prO'cé
dure die ,riévis1on ,est ·lourde, 1et de toute manière 
exige··rimpéra;tivement (•art. 236 CE:E) riacicord una
nime d·es 9 gouviemements, e.t p·lus encoire des .9. 
Parlements ,nationaux qui doivent rafüier touœ · mo
di·cation des itraités. Oertes, ,i·l est possibl•e qu'élu 
au suff-rage universel le futur Parl1ement européen, 
plus encore que '!'.actuel, se ,mette à discuter. de 
problèmes qui ne · sont pas •expressément prévus 
dans· ses attributions, mais·i'I s'agiira de discussions 

~A~CHË 
COMMUN 
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qui pourrai-ent fah:e '!-'objet <le -résolutions ou de mo-
tions votées par le Parlement, ,en aucun cas de 
décisions directement appli'Cables dans ,'l•es Etats 
membres, comme ·le sont •les ,règlements ,e;t direc
tives 1lorsqu',ils ont été appro-uvés par ,J,e Conseil des 
ministres. !Le pouvoir 'législatif continuera d'appar
tenir au Conseil ides ministres ,et, à lui seu'I. 

. 1 

3) Les ,conséquen1ces de ·l'él1ection européenne 
sont d',un autr,e ordre : il est blen évident que 1-'uti
Hsa~ion du suffrage universel nie sera pas indif:fé
~ent sur l•e destiri de ·la ·construction européenne, 
d'abord parce que, dans le :cas contraire, ces élec
tions seraient -inufües,· ,et aussi parce que ·l'e~pé- . 
•rienoe prouve que te suffrage universel est à ,Ja 
base ide toute 'légfüm1ité dians nos Etats démo•crati
ques et 1i1l ,pour,riait, à. -ce;t égard, se produire au 
niveau :européen ,oe qui se 1produi1sit dans ·1a Franoe 
<;lu général· de Gaul'l'e :lor,stjue ,cel-ui.,ci, en 1962, 
p-roposa d'élire le P.résidient de la République au 
sulffrag1e -uiniv:ersel. Sans que les pouvoirs du prési-

. dent so1i•ent moldi'f:iês dans la const,itution •(H est 
vrai qu'ils étaient déjà fort importants), il est clair 
que . 'l'él•ection di·rectè !du Président de la Répu
blique en a fait depuis ,lors le grand timonier de la 
poHtique français•e. Malis, outre ·que :1es expéri·ences 
national•es ne sont pas toujours transférabl·es au 
niveau ,européen, dans la mesure où ·J,e contexte est . 
assez .différent, iil aipiparaît ·que 'l'enj,eu des élections 
européennes est aiilleurs. En fait, ces é·lections au-
ront principalemient tr:ols eJ!liets : · · 

- tout •d'abord, ell·es marqueront, 35 'ans seule
ment aiprès la fin du ,conflit européen l1e plus atroce 
de ·l'hi·stoire, la ,reconciNation des nations euro
péennes. la même génération . qui connut cette . 
apocalypse des années 40, du moins ioeux qui au
ront survécu, aura la satisfaction assez peu ordi
nai,re de connaître également l'écl'atante réconci
Iiia<t!i1on des Européens. Et à •cet égard, quiel acte · 
plus que '1'élèction d'un Parlement commun au suf
frag·e universel 1pourrait le mi•eux 1conicrétiser ,oette 
volonté de ,reconcilliation 'définitive et :cetté vo·lonté 
des E,uropéens de tourner définitivement une page 
longu:e d'un 'mHlénaire. SeU:ls, ·ceux qui précisé
ment ,r.egrettent l'Europe d'avant-guerre, peuvent 
rester 'insensibles à cet événement d'·une imiportan•ce 
IJ,istoriqu'e sans· préoédent, et ,quii seria d'aiHeurs 
appré'hendé ·comme tel par •J,e monde ·extérieur, et 
notamment par 'les « Etats-continents » qù-e sont la 
Ohine, ·l,'Amértique du Norfd, l'URSS, etc. ; 

. - l'él1ection européenne aura pour autre -effet 
d'obliger enfin· les Européens à s'informer sur les 
questions européennes et à discuter du destin de 
l'Europe. EHe a notamment pour 1effet de contrain
dre les partis 1pol'itiques à parler de !',Europe alors 
que . jusqu'ici ces· partis, quels qu'ils soient, évo-
11,ua!ient dans .J.e seul 'Cadre national et, pour mesu
rer ·leur peu d'intérêt aux questions. européennes, 
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il suffit de se pencher sur les ,progr-ammes élec
toraux des ,can'Clidàts aux élections législatives, 

· 'Cl'ai,lleurs recueil'lis offiiici1enement en Frnnce par 
l'Assemblée natlionale so·us 1la forme d'un recueil 
intitulé l'e « -Baradet » (41). Oette iplaoe ,est tradi
tionnie111,ement -intime. A ,partir du moment où les 
élections ont lieu, les partis politiques devront· préci
sément parler de l'Europe, même si, et c'est naturel, 
la plupart d'entre eux posent également des problè
mes 'Cie po·litique !inte11ne. A ,oet égard 'Cl'aiHeurs, il 
oonvi·ent ide noter que 1,es aspects de ipofüique in
terne qui sont inhér:énts à l'élection ,européenne 
risqu1eht d'avoir un effet heur:eux sur ·la participa
tion électorale. C',est ainsi qu'·en Firanioe .ie désir 
de •ch1acune des quatre grandes forma1!ions issues 
des élections 1législatives 'de mars 1978 de « prou
Vier qu'·eHe est l·e p·remier parti 'Cie Franoe » va 
contraindre ces partis politiques ·à mobiHser m'ili
tants et électeurs, ne serait-"Ce que pour pren'dre 
une revanche sur a1es résultats des él,ections lég'is
latives de mars 1978. Et, du même coup, l'abstention
nisme tant redouté ,pendant 'longtemps à ·l'occasion 
des élections eu·ropéenn1es, et aooru dans l'opinion 
française par 'les ·résultats du ·référ·endum organisé 
par Georg,es Pompidou sur ·l'Europe, risque d'être 
beauicoup moins rimpo·rtant qu1e ;prévu. .Mais en 
Allemagne ou en Angleterre ,et fi,rialement partout, 
les partis politiques 'Clans ·l'opposition vont •essayer 
de sais'i'r l'occasion >des élections ,européennes pour 
s'affirmer majoritaires. En Allemagne, les démo
crates-chrétiens, qui sont ,exclus 'Clu pouvoir depuis 
une dizaine d'années, vont n1ature!lliement essayer de 
prouver qu'ils sont ·la majorité des électeùrs dans 
l•e pays, les conservateurs b11itanniques aussi, etc. 
D'autant ,plus que 1oes élections ont li·eu, ,nous 
l'avons oit, à :la proportionnelle, ·sauf au Royaume~ 
Uni; 

- enfin, ·l·e .Parl1ement européen élu au suffirage 
universel sera en mesure d'assur:er un 1contrôle 
plus ,efficace des ·exécutifs ·communautai,res et, par
tant, de « dét·echnooratiser » cette Communauté 1eu
ropéenne qui, de 'l'a\llis généra+, fut et demeure· :1e 
lieu 1privilég1ié de la technocraUe. Certes, il 1ne faut 

, pas ,exag•érer f:insensibi!IHé des « eurciorates » •et. 
, les opposer systématiquement iaux « politiiques » 

qu'i seraient à ·l'écoute du ,peupl1e (42); Mais 1H est 
pourtant çla'ir que les reproches ·de technocratie 
qui sont .fai1s aux administrations natfona1les sont · 

(41) Pour les élections ide 1967, llanailyse ,de la place 
de ll'·Europe ·dans 'les programmes ,des icanrdldats élus est 
faite Jpar J.-L. BURBAN, « Llélection idu ~arl~ent euro

' , péen au suffnage universel direct "• Thèse sous ·lia ~irec
tlon .du p• TEITGEN, :Paris, 1972, p. 148 à 170. 

~ '. .: 
(42) N'oublions .pas, en effet, les ,nombreux comités 

C'onsu:ltatifs dont Commission et Conseil !,'entourent pour 
l'élabor.aUon des législrations ,dlhammoniootion dans tous 
les !domaines, à 'l'·instar •des a:dministrations · naUona:les. 
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a fortiori encore plus justifiés vis-à-vis des admi- '. 
nistrations internationales - sans qu''il ,faille en . 
chercher l1es raisons autre ,part que dans ·la nature . 
d<es 1choses, d'1ailleurs. ûomment l,es 15 000 f·onc-' . 
tionnairies euiropéens dans :leurs « tours d'ivoire » · 

pourrai·ent-ils être à l'écoute des popula1!ions ,comme' 
les parlementaires ? Or, ces parlemen~aires euro
péens, 11,e suffrage uni\llersel les mettra encore .plus 
au contact des peuples qu'à 'i''heur,e actuelle et 
même, nous ·l'avons ·souMgné, davantage à !l'écou1e 
des intérêts nation1aux, notamment g,râoe aux efifets 
du mode d'élection. · ' 

Conclusion génér_ale 

La querelle autour de la « supranationaHté 
1
», 

qui a rebondi de pl,us beHe en Franoe et gagné 
·!',ensemble des Etats mernbres en oet automne 1978, 
aura ·eu au moins ,pour mérite de porter, avant 
mêm,e la oampag1ne él·ectoral1e ·de ·mai 1979, 1'1E·u- / ., 
mpe dans toutes •les oonsci1ences. Et l'on assiste 
àvec un certain étonnement et aussi un cer-
tain amusement à :1a dernière (?) empoignade hé
roïqu·e entre parti·sans •et adV1ersaires des élections 
européenines. Pour i1es uns, •elle seront la panacée à 
tous ·l,es maux 'Clont souffrait l'Europe, ,et même ·à 
tous ·l1es maux en général : inflation, chômage, crise 
de ·civilisation, ,etc. Pour ·un Journaliste d'aujour-
. d'huri ou ,pour un étuêHant de première année de 
« Sciences Po », il y a désormais u:ne conclusion . 
~oute faite à tous les ipiapiers et dissertations : la 
perspective des élec1!ions européennes •(43) 1 Pour_· 
les autres, qui ont ·repris 1le ·combat des années 50 
contre la CED, l'Europe est I,e piège· où s'eng'loutira 
la souverain'eté nationale, et ·avec •elle '!'·idée sacro.:. 
sainte 'Clie Nation. 

·Le présent article n'a ,pas eu d'autre b1.1t que 
d'appor.ter dans ce débat théologique (et ,niytho
logiquie) quelques ·lueurs de démystifi'ca1iion ,art de 
bon sens. Une analyse obj,ective 'Cie la ·sitùation , 
per:met de ,renvoyer 'Clos à dos ultra-fédéralistes et 
U'ltra~niati onaHstes. 

Il est œpendant deux ,réfl,ex:ions qu'on .ne peut 
s'ernpêcher de faire à la fin die oette longue étude : 

- d'abord, il est permis de se demander si le 
postulat 'Cie base sur ;lequel s'appuyant 11es ;adv,er-

(43) Pour il'auteur <de <:et ar.tlole, qui faisait des études 
à Sciences Po dans les .années 60, •la conclusion " à ·la 
mode ,. à l'époque était ·le « déclin <des ,p-ir~laments ,. 1 

i, 
./i 
./; 
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" 
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saifles de ·l'élection n'1est ,pas erroné. Ce postulat, 
c',est que tout aiocroissement des pouvoirs du Par
tement eumpéefl ·est forcément mauvais. Que ·oe 
renforcement is'e~eirce un jour ,au détrim·ent des 
Gouver.nemenit:s et Parlements nrationaux est une 
évidence. Mals que oe renforoemeint soit :par nature 
pern!ici·eux et conduise à ,J'Apocalypse est un ,Juge
ment de valeur tout à fait conœstable : si l,e Par
lement ,eu,ropéen avait eu le pouvoir ·législatif dès 
l'origine, b'i•en des -règ'l1ements et direotives commu
nautai-res n'1eussent pas attendu 10 •ans avant d'êtr:e 
adoptés par le Conseil 1 ; 
' - ,ensuite, •il convi,ent de se demander- oe qui 

inspire fondamentalement ,oette présomption. Nul 
doute qu',ell•e soit inspirée par l1es sentiments natio-
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na-listes qui, 30 ans seulement après •la gU1er.re, et 
dans une E1urope aussi diversmée, demeurent viva
ces. Mais on peut aussi se demander si les adver
saires des ~l·eotions européenrn,es sont seulement 
les adversaires d'un Parlement européen ou rbien 
·s'Hs ne sont :pas aussi l·es adV'ersai,res du parlemen- . 
tarisme en général, que celui-ci soit national ou eu
ropéen I Il est ,enfin permis de se demander s'Hs 
ne sont pas tout simplemenit a'dversai,r,es rde toute 
f(?rme de 1oonstructiort eur01péenne, quell1e qu'·elle 
soit. Car s',ils ,n'étai1ent ·que des ,adversai,res ide ,l'Eu- ' 
rope parl·ementai•l'e, .Hs proposerai•ent de 1commenoer 
oette Europe par l'élection d'un ,exécufü européen 
au suffrage uniw~r,se'I. Or, llis se gardent bien de le 
faire !... 
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Cinquièm~ thème <*Y : 

Principe , . 
_de proportionnalité 

95. - Aux termes dè l'article 40 par. 3 du traité, 
l'organisation commune de marché « peut compor
ter toutes les· mesures nécessaires ·pour atteindre 
les objectifs d~finis à. l'article 39 ». Ainsi rédigée, 
cette disposition a valeur d'habilitation : elle auto
rise les institutions communautaires à mettr-e en 
œuvre les mécanismes propres à réaliser les b_uts 

i t 

de la politique agricole commune, dont les princi
paux sont indiqués dans la suite de l'article (régle
mentations des prix, subventions, systèmes de ;li 
stockage et· de report, mécanismes de stabilisation ,. 
à l'importation et à l'exportation). Mais elle èst 
interprétée par la Cour comme comportant égale
ment un aspect négatif implicite, qui est l'interdic
tion faite à l'autorité communautaire de prendré des 
mesures autres que celles nécessaires à la pour
suite des buts -en question, et cette limitation est 
parfaitement conforme à la conception qui a présidé 
à la création du Marché commun. La C.E.E. procède 
en effet de l'attachement à un système économique 
néo-libéral, qui ne se confond pas avec le libéra
lisme classique dans la mesure où il admet, pour 
le service des objectifs visés, un large pouvoir 
d'intervention de l'autorité communautaire, et: par· 
conséquent d'importantes dérogations au fonction
nement normal des mécanismes de l'économie de 
marché, mais tout en n'acceptant ces dérogations 
que dans la mesure strictement nécessaire à la 

· réalisation des buts en vue desquels les Etats ont. 
créé la Communauté. Le jeu des lois du marché 
demeure donc pour la Cour la référence suprême, 
et la conduit à censurer, les actes de la politique 
agricole commune qui restreignent la liberté de 
comportement des opérateurs économiques au-delà 
de ce qu'exigeait la poursuite des objectifs de 
l'article 39. Mais les règles du Marché commun 
peuvent elles-mêmes se trouver inadaptées à cer
taines circonstances particulières, et dès lors 
momentanément inexplicables ; des mesures de sau
vegarde ou de protection doivent êtr.e prises, par 
l'autorité communautaire ou par les Etats membres 
sur son autorisation, qui sont autant d'atteintes au 
fonctionnement normal des mécanismes de la 
politique agricole commune. Le principe de pro
portionnalité trouve ici un deuxième terrain d'appli
cation, car les mesures dont il s'agit ne sont licites 
que si elles sont limitées à ce qui est strictement 
nécessaire eu égard aux circonstances du moment. 

1 
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l. 

N est donc étroitement lié à la notion de déroga
. tion : il existe un droit commun, et toute dérogation 
"autorisée à celui-ci ne peut y porter atteinte que 
dans la mesure nécessaire. Sur un plan général, 

' le droit commun est le jeu des lois du marché, 
auxquels les mécanismes de la politique agricole 
commune peuvent déroger en vertu du traité en 
vue de. la réalisation des buts énoncés à l'article 
39 ; à l'intérieur de l'ordre juridique communautaire,, 
le droit commun est celui des règles du Marché 
commun, auxquelles des mesures de sauvegarde 

' et de protection peuvent déroger, en vertu du traité 
· ou du droit dérivé, selôn ·les circonstances. Dans 

les deux cas, l'exigence de proportionnalité limite 
l'atteinte au droit commun, et la fonction du prin
cipe est d'être un instrument du contrôle jurispru
dentiel de la dérogation, d'une part à l'égard des 
mécanismes de la politique agricole commune en 
tant qu'atteintes .aux conditions normales du 
marché, d'autre part à . l'égard des mesures ge 
squvegarde ou de protection en tant qu'atteintes au 
fonctionnement normal du Marché commun. · 

. . 

I. · Les mécanismes de la politique 
agricole commune et les atteintes , 
aux conditions normales du marché 

La jurfsprudence relative au principe . de pro
portionr:1alité concerne les différents ·aspects de la 
politique des prix : la fixation des prix des produits 
agricoles par l'autorité communautaire est en effet 
l'atteinte la plus importantè portée par la politique· 
agricole commune au fonctionnement des méca
nismes traditionnels de l'économie de marché 
puisqu'.elle déroge à l'application pure et simpl~. 
de la loi de l'offre et de la demande. On analysera 
séparément le mécanisme d~ cautionnement exigé 
dans certaines circonstances des opérateurs écono
miques, sur lequel la Cour a eu fréquemm·ent l'occa
sion de statuer. 

A - LA POLITIQUE D'ES, PRIX 

96. - Pour. le niveau même des prix, il n'est pas 
douteux que les prix communs ne doivent s'écarter 
de ceux qui se forment spontanément sur r'es mar
chés que dans la mesure nécessaire,· notamment 
pour assurer un niveau de prix équitable aux agri
culteurs, mais la jurisprudence en la matière est 

· peu abondante. Dans les affaires jointes 63 à 69/72, 
13 novembre 1973, Wilhelm Werhahn (précité), rela-
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tives à l'aide communautaire à là · production de 
blé dur (supra, 6), la requérante fondait - entre 
autres - sa demande d'indemnité sur la violation 
par le Conseil du principe de proportionnalité, en · 
faisant valoir que l'objectif poursuivi (le développe
ment de cette culture dans la Communauté) aurait 
pu être atteint sans qu'il eh résulte pour certains 
opérateurs une distorsion de concurrence.' Puisque 
les semouleries allemandes achètent le blé dur au 
prix de seuil alors que. les semouleries françaises 
et italiennes le paient à un prix voisin du prix 
d'intervention, le Conseil aurait dO abaisser le prix 
de seuil, afin · que toutes les entreprises paient ce 
blé au même prix, qu'elles l'importent de pays tiers 
ou qu'elles s'approvisionnent en produits indigènes. 
La Cour a écarté le moyen, mais pour des ·raisons 
tenant à l'espèce en cause, sans contester sa rece
vabilité : ,elle observe en effet qu'il existe une rela
tion entre le prix de revient du blé dur et celui du 
blé tendre, le premier étant généralement supérieur 
de 20 % à celui du second, et il faut tenir compte 
de cette relation dans la fixation de leurs prix de 
seuil respectifs, sous peine de voir se produire dans 
le marché de ces céréales des interférences indé~ 
sirables. Il n'apparaît donc pas que dans son appré
ciation du niveau du prix de seuil, le Conseil soit 
allé au-delà de ce qui pouvait être considéré comme 
nécessaire pour' réaliser les objectifs visés par le 
système d'aide au blé dur. 

En revanche, est invalide Je règiement par lequel 
le Conseil subordonnait l'octroi de certaines aides 
et la mise en libre pratique de certaines matières 
fourragères importées à l'obligatiôn d'acheter une 
quantité déterminée de lait écrémé en poudre, et 
fixait le prix de vente de ce produit par les orga
nismes d'intervention au triple de celui des matiè
res auxquellès il se substituait (v. supra, 76). Un 
prix aussi disproportionné n'était pas· nécessaire 
pour atteindre l'objectif visé, à savoir l'écoulement 
des stocks d'intervention de lait écrémé en poudre 
(5 Juillet 1977, 114/76, Bela-Mühle, précité; 116/76 
Granaria ; 119 et 120/76, Olmühle Hambourg, même 
jour). 

97. - Quant au mécanisme d'intervention, qui 
oblige les organismes , d'intervention des Etats 
membres à acheter au prix fixé les produits qui 
leur sont · offerts et respectent les conditions de 
prise en charge (supra 36), il ne tend pas à déroger 
aux conditions normales du marché au~delà de ce 
qui est strictement nécessaire à la réalisation de 
son but, c'est-à-dire stabiliser les marchés et assu
rer un niveau de vie '.é.quitable à la population agri
cole (17 décembre 1970, 34/70, Synacomex, pré-
cité). · 

98. - Le prélèvement à l'importation a fait l'objet 
d'une analyse jurisprudentielle, du point de vue de 
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l'exigence de proportionnalité, uniquement à propos 
du mode de calcul de la prime susceptible d'être 
perçue en cas de vente à terme. Le règlement 
120/67 du Conseil du 13 juin 1967. portant organisa
tion commune du marché des céréales prévoyait 
en effet qu'en cas de .préfixation du prélèvement, 
l'importateur se voyait appliquer le taux en vigueur 
au jour du dépôt de la demande de certificat, 
majoré en fonction du prix .de seuil en vigueur 
pendant le mois de l'importation, mais que pour 
éviter la spéculation s'y ajoutait une prime si le 
prix CAF d'achat à terme était inférieur à celui 
applicable au moment de la préfixation, le montant 
de la prime étant égal à la différence entre ces deux 
prix. Mais quel doit être l'ordre de ces opérations ? 
L'organisme d'intervention néerlandais avait d'abord 
ajusté le prélèvement préfixé ,en fonction du prix 
de seuil au moment de l'importation, puis y avait 
ajouté le montant de la prime ; le calcul du montant 
du P.rélèvement ayant donné une valeur négative, 
il avait ramené ce montant à zéro, et exigé de 
l'importateur le paiement de la prime. La Cour 
tient ce mode de calcul pour contraire au principe 
de proportionnalité : le prélèvement consistant à 
couvrir la différence entre les prix pratiqués res
pectivement à l'extérieur et à l'intérieur de la Com
munauté, il est exclu que le correctif de la prime 
puisse être appliqué de manière à majorer le pré
lèvement préfixé au-delà de ce qui est nécessaire 
pour couvrir cette différence. L'application de ce 
correctif postérieurement à l'ajustement du prélè
vement en fonction de l'évolution du prix de seuil 
aboùtit à une charge fiscale accrue, injustifiée au 
regard des finalités du prèlèvement, et à des impor
tations à un niveau supérieur au prix de seuil, 
incompatible avec les principes de la politique 
agricole commune ; la prime doit donc être appli
quée avant l'ajustement du prélèvement (6 juillet 
1977, 6/77, Schouten). La restitution à l'exportation 
a également fait l'objet d'un contrôle de propor
tionnalité, mais sans grand intérêt puisqu'il ne 
s'applique qu'à la procédure à suivre : la Cour 
juge que la disposition de la réglementàtion com
munautaire selon laquelle les restitutions ne sont 
accordées que sur demande de l'intéressé doit 
s'interpréter comme impliquant une demande êcrite, 
mais _qu'il y a lieu d'éviter un formalisme qui irait· 
au-delà des nécessités d'un contrôle efficace. Aussi 
le fait pour l'exportateur de remplir l'exemplaire de 
contrôle, qui apporte à l'autorité nationale la preuve 
que le produit a quitté le territoire de la Commu
nauté, en mentionnant clairement que· ce produit 
bénéficie de restitutions, indique-t-il de façon suffi
sante sa volonté de bénéficier de celles-ci : l'exem
plaire de ·contrôle vaut demande de restitution (22 
janvier 1975, 55/74, Robert Unkei). 

99. - Ce principe est pour la Cour un instrument 
de contrôle d'une très grande souplesse, car elle 
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se refuse à apprécièr l'exigence de proportionnalité . 
par rapport à des situations individuelles. Ce n'est 
donc pas· la situation d'un opérateur économique· 
déterminé, celui qui invoque la violation du prin- · · 
cipe devant le juge communautaire ou national, qui 
sert de référence pour vérifier si l'autorité commu
nautaire n'est pas allée au-delà de ce qui était 
nécessaire : la Cour porte sur la mesure incriminée 
un jugement en valeur ·absolue, et reconnaît à son . 
auteur la faculté de procéder à une appréciation 
globale de ses effets présumés, comme le montré 
la jurisprudence relative aux montants compensa
toires monétaires. Dans l'affaire 5/73 (24 ocotbre 
1973, Balkan Import-Export, précité), la requérante 
au principal tenait· le règlement 974/71 du Conseil 
pour contraire au principe de proportionnalité, du 
fait que les montants compenseffoires institués après 
la réévaluation du Deutsche mark , n'étaient pas 
fonction d'un éventuel bénéfice de change de ;, 
l'importateur, mais uniquement de la relation entre ' 
la parité officielle de cette monnaie par rapport au 
dollar et sa parité réelle. Autrement dit, les impor
tations en Allemagne de produits en provenance 
d'Etats dont la monnaie fluctue par rapport au mark 

· dans une mesure différente de celle du dollar sont 
frappés de montants compensatoires qui ne corres
pondent pas exactement, dans· chaque cas, à l'inci- , 
dence · monétai~e de réévaluation de la monnaie 
allemande de sorte que le Conseil, en choisissant 

• un critère unique et forfaitaire, n'a pas .respecté 
l'obligation de limiter les montants à ceux stricte
ment nécessaires pour compenser l'incidence des 
mesur,es monétaires. Le principe de proportionna-· 
lité exigeait soit de différencier les montants d'après 
le taux de change par rapport au dollar des diffé
rentes monnaies des pays importateurs ou expor
tateurs vers l'Allemagne, soit de les calculer d'après 
une moyenne pondérée déterminée en fonction du' 
volume des échanges. ,· 

La Cour écarte cette argumentation, en souli
gnant les différents inconvénients qu'aurait pu avoir 
une différenciation des montants en fonction de 
la provenance géographique des produits, et juge 
que, les mesures en question ayant pour but de 
corriger à court terme les effets de la réévaluation 
du mark susceptibles de mettre en danger l'objec-' 

.tif d'un niveau de vie équitable pour la population 
agricole, la nécessité d'une correction maximale 
pouvait être prise eri considération par le Conseil. 
Sans doute les institutions communautaires doivent
elles veiller, dans l'exercice de leurs pouvoirs, à 
ce que lès charges imposées aux opérateurs écono.
miques ne dépassent pas ce qui est nécessaire 
pour atteindre les objectifs qu'elles sont tenues de 
réaliser, mais il ne s'ensuit pas que cette obliga
tion doive être mesurée par rapport à la situation 
particulière d'un groupe déterminé d'opérateurs. 
Une · appréciation globale des avantagès et 
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inconvénients des mesures envisagées était donè 
justifiée, et en choisissant un tel système, le Conseil 
n'a pas imposé aux opérateurs économiques des 
charges disproportionnées par rapport à l'objectif 
à atteindre. Le principe de proportionnalité entraîne 
d'ailleurs d'autres effets, en particulier sur les 
produits agricoles dérivés. Si les montants compen
satoires doivent en effet être limités à ce qui est 
strictement nécessaire pour compenser l'incidence· 
des mesures monétaires, c'est de l'incidence de 
c~s mesures sur les prix des produits de base qu'il 
s'agit. Pour _ les produits dérivés, les montants 
compensatoires sont égaux à l'incidence, sur les 
prix du produit concerné, de l'application du mon
tant compensatoire aux prix du produit de base dont 
ils dépendent, de sorte que si aucun montant 
compensatoire n'est perçu sur le produit de base, 
aucun montant ne peut l'être davantage sur le pro
duit dérivé (17 juin.1975, 93/74, Pastificio Triestino). 

B - LE MECANISME DU -CAUTIONNEMENT 

1 - Le cautionnement d'importation ou d'expor-
tation · 

' Les règlements portant organisation commune de 
. , marché prévoient que l'opérateur économique qui 

demande un certificat d'importation ou d'exporta
tion doit constituer une caution, qui ne lui est 
rendue que s'il réalise effectivement l'opération 
pendant la durée de validité du certificat ; dans 
le cas contraire, la caution est déclarée acquise, 
sauf si l'inexécution de l'obligation est due à une 
circonstance de force majeure. Les différents 
aspects du régime dl,I cautionnement ont · été 
contestés devant la Cour pour violation du principe 
de proportionnalité. 

. a - Le principe du cautionnement 

I 

' 

100. - Pour la Cour, l'intér~t public, qui exige 
une prévision aussi exacte que possible de l'évolu
tion dés importations dans chaque Etat membre, 
justifie le dépôt d'une caution lors de l'octroi d'une 
autorisation d'importer, mais il doit êt_re concilié 
avec la nécessité, répondant elle aussi à l'intérêt 
public, de ne pas entraver le commerce entre Etats 
par des obligations trop rigides. A cet égard, la 
menace de la perte de la caution n'est pas excès
sive, car elle vise à inciter les importateurs béné
ficiaires de l'autorisation au respect de l'obligation 
d'importer, et à assurer ainsi cette prévision' exacte 
de l'évolution des importations qu'exige l'intérêt 
général (11 juillet 1968, -4/68, Schwarzwaldmilch ; 
30 janvier 1974, 158/73, Kampffmeyer) .. 

La justification tirée de la connaissance néces
saire des mouvements de marchandises envisagés 

REVUEDUÊ 
MARCH 
COMMUN 

est longuement explicitée dans un arrêt du 17 
décembre 1970 (11/70, Internationale Handelsgesell
schaft). Le régime du cautionnement est destiné à 
garantir la réalité des importations et exportations 
pour lesquelles les certificats sont demandés, afin 
d'assurer à la Communauté et aux Etats membres 
une connaissance exacte des transactions proje
tées, connaissance indispensable pour permettre 
aux autorités compétentes une utilisation judi
cieuse des instruments d'intervention mis à leur. 
disposition en vue de garantir le fonctionnement du 
régime des prix. Ces autorités doivent disposer 
non seulement de rensèignements statistiques sur 
l'état du marché, mais encore de prévisions pré
cises sur les importations et exportations à venir. 
Or, une telle projection d'avenir n'aurait aucun sens 
si les certificats, que les Etats membres sont obli
gés de délivrer à tout· demandeur, ne comportaient 
pas l'engag'ement pour les bénéficaires d'agir en 
conséquence, et cet engagement serait inefficace 
si son observation n'était pas assurée par des 
moyens appropriés. La requérante au principal 
admettait cette nécessité, mais contestait le choix, 
par le législateur communautaire, du moyen du 
cautionnemènt, en faisant valoir que d'autres 
mécanismes auraient pu produire les mêmes effets 
tout en portant une atteinte moins lourde à la 
liberté des opérateurs économiques. La Cour justifie 
au contraire le principe du èautionnement, car un 
régime de simple déclaration des exportations 
effectuées et des certificats non utilisés serait, en 
raison de son caractère rétrospectif et de l'absence 
de toute garantie d'application, incapable de pro
curer aux autorités compétentes des données· cer
taines sur l'évolution des mouvements de marchan
dises, tandis qu'un système d'amendes infligées a 
posteriori entraînerait de notables complications 
administratives et juridictionnelles. Le régime du 
cautionnement constitue donc un moyen à la fois 
nécessaire et approprié pour permettre aux auto
rités compétentes de déterminer efficacement leurs 
interventions sur le marché (analyse confirmée dans 
l'arrêt 25/70, Kôster, du même jour, et l'arrêt 38/70, 
10 mars 1971, Deutsche Tradax). 

b - Les modalités du régime du cautionnement ,,, 

101. - La Cour ne voit dans ces modalités aucune 
atteinte au principe de proportionnalité. Ainsi, elle 
juge que les frais entraînés par la constitution du 
cautionnement - qui ne sont pas remboursés à 
l'intéressé - ne sont pas d'un montant dispropor
tionné par rapport à la valeur totale des marchan.: 
dises en cause et aux autres frais commerciaux 
(11/70, 17 décembre 1970, Internationale Handels
gesellschaft, précité). 

, De même, le fait . que le cautionnement exigé 
lorsqu'il y a préfixation de la restitution soit d'un 
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montant plus élevé que dans le cas où la restitution 
applicable est celle du jour de l'exportation, n'a 
rien d'excessif Le régime de la préfixation ayant 
été créé dans l'intérêt du commerce, il était néces
saire de prévoir en même temps des garanties adé
quates, pour que le mécanisme de l'organisation 
commune des marchés ne puisse être déréglé par 

· 1es spéculations que rendait possibles une telle 
faculté; Le cautionnement est donc détermin~ de 
manière à tenir compte de l'évolution des prix, et 
par conséquent de la variation des restitutions au 
cours de la durée de validité du certificat d'expor-. 

· tation. Puisque son montant doit être suffisamment 
élevé pour enlever aux exportateurs tout intérêt à 
modifier, en fonction de la variation des prix sur 
les marchés extérieurs, leurs plans d'exportation 
tels qu'ils résultent des certificats demandés et 
delivrés, l'exigence d'un cautionnement plus élevé 
en cas de préfixation de la restitution est un moyen 

, nécessaire pour garantir le respect par les expor
tateurs de l'obligation attachée à la délivrance du 
certificat, et par là d'assurer la certitude des pré
visions sur l'évolution future du marché (17 décem
bre 1970, 26/70, Günter Henck) .. 

c - La force majeure 

102. - Le principe selon lequel la caution n'est 
libérée que si l'inexécution de l'obligation est due 
à un événement de force majeure est admis sans 
difficulté par la Cour. Les opérateurs économiques 
doivent se conformer aux prescriptions des règle
ments agricoles, sans pouvoir y substituer des 
considérations tirées de leur propre intérêt ; ils ne 
sauraient donc être déliés de l1eur obligation pour 
de simples motifs d'opportunité économique, de 
sorte qu'én limitant aux cas de force majeure, à 
l'égard desquels ils n'assument évidemment aucune 

· responsabilité; l'annulation de l'engagement d'impor
ter ou d'exporter et la libération de la caution, le 
législateur communautaire a pris une disposition 
qui, sans imposer une charge indue aux importa- .. 
teurs. ou aux exportateurs, est appropriée en · vue 
d'assurer le fonctionnement normal de l'organisa
tion de marché, dans l'intérêt général défini par 
l'article 39 (17 décembre 1970, 11/70, Internationale 
Handelsgesellschaft, précité). 

Mais en quoi consiste la force majeure ? La régle
mentation commUnautaire fournit une liste des évé
nements susceptibles de mériter cette qualification, 
liste qui peut être complétée à certaines conditions 
par les Etats· membres (v. supra, 41), et l'essentiel 
de l'interprétation jurisprudentielle est d'avoir mis 
en lumière le caractère relatif de là notion, qui 
doit tenir compte de la nàture particulière des rap
ports de droit public entre les opérateurs écono
miques et les ad.ministrations nationales, et des 
finalités de la réglementation. C'est ainsi qu'elle 
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n'a effet exonératoire à l'égard de l'opérateur éco
nomique que si celui-ci a fait preuve d'une vigilance 
et d'une prudence suffisantes. En principe, l'impor~ 
tateur qui a exercé toutes les diligences. ut_iles est 
libéré de l'obligation d'importer lorsque des cir
constances étrangères lui rendent, impossible· la 
réalisation de l'importation dans le délai prescrit, 
et tel est le cas si l'événement en question revêt 
un caractère anormal, en ce sen~ qu'il pouvait être 

· considéré comme improbable par un commerçant 
prudent et diligent. Mais encore faut-il que les 
conséquences de cet événement aient étë inévita
bles, et il n'en est pas ainsi lorsque · l'importateur 
aurait pu, dans le délai, se procurer la marchan
dise auprès d'un autre fournisseur, même à des • 
conditions moins avantageuses pour lui. C'est seule
ment dans l'hypothèse où ce remplacement aurait 
exigé de l'importateur un sacrifice excessif que 
l'événement anormal pourra être constitutif d'un cas 
de force majeure (11 juillet 1968, 4/68, Schwarz
waldmilch, précité). 

La notion de force majeure n'est donc pas limitée 
à celle d'impossibilité· absolue, et doit être enten- .. 
due dans le sens des circonstances anormales, 
étrangères à l'opérateur, et survenues malgr,é le fait 
que le titulaire du certificat a pris toutes les pré
cautions que l'on est en droit d'attendre d'un. négo
ciant prudent et diligent (30 janvier 1974, 158/73,' 
Kampffmeyer, précité; 15 mai 1974, 186/73, Nord
deutsches Vieh ; 20 février 1975; 64/74, Adolf Reich). 

2 - Le cautionnement de transformation · ~ 
' ,_ 

103 - Pour faciliter l'écoulement des excédents 
de beurre, un règlement de la Commission permet 
aux organismes d'intervention de vendre du beurre 
à prix réduit à certaines entreprises de transfor
mation de la Communauté. L'acquéreur doit s'enga
ger à faire transformer ce beurre en beurre concen
tré dans un certain délai, puis à le faire transformér 
en certains produits déterminés, et pour garantir 
l'exécution de cette obligation, il doit constituer une 
caution, dont le montant est fixé de manière à 
couvrir la différence entre le prix du beurre 'sur le. 
marché et le prix minimum auquel il peut êtrè 
vèndu par les organismes d'intervention pour cha
que adjudication. Cette caution de transformation 
n'est libérée que pour les quantités pour lesquelles 
l'adjudicataire appor:te la preuve, dans les formes 
déterminées, que les conditions prévues ont été 
respectées, sauf cas de force majeurè. 

La·cour juge que la caution reste acquise même 
si l'inobservation des engagements de l'adjudica
taire ne résulte pas de celui-ci mais de la carence 
d'un acheteur ultérieur, sans què cela puisse être 
considéré comme contraire au principe de propor
tionnalité : en cas d'inobservation de l'obligation de 
transformation, la perte de la caution aura pour effet 
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de faire payer à l'adjudicataire, conformément à 
l'engagement contractuel qu'il a librement assumé, 
une somme totale équivalante au prix de marché 
du beurre, de sorte que ce système .ne dépasse 
pas ce qui est approprié et nécessaire pour attein
dre le but recherché (11 mai 1977, 99 et 100/76, 
Roohoterfabriek). 

· li. · Les mesures de sauvegarde ou de 
protection et les atteintes au ionëtion
nement normal du Marché commun 

Dans certaines circonstances,. les règles généra
les du Marché commun doivent être écartées parce 
que leur application pure et simple 'risquerait de 
provoquer dès difficultés préjudiciables à la situa-

. tion économique d'un Etat membre. Dans une telle 
hypothèse, des mesures de sauvegarde ou de pro
tection doivent être mises en œuvre, par l'autorité 

.. communautaire directement ou par 1'1E:tat membre. 
concerné après autorisatio11 ,dans les formes pré
vues par le droit communautaire. La Cour contrôle 
cette mise en .œuvre, en recherchant notamment si 
les circonstancès exigées existaient effectivement 
et présentaient les caractéristiques , requises, et 
également en vérifiant que les mesures prises, dès 
lors qu'elles portent atteinte au fonctionnement 

· normal du Marché commun, n'étaient pas dispro
portionnées eu égard au but poursuivi. Le principe 
de proportionnalité èst donc· un· élément essentiel 
du contrôle juridictionnel, en limitant les déroga
tions au droit commun à ce qui est strictement 
nécessaire. Trois catégories de mesures ont fait 
l'objet d'un 'tel contrôle. 

A MESURES DE SAUVEGARDE PRISES EN 
APPLICATION DE L'ARTICLE 226 DU TRAITÉ 

· 104. - Cette disposition permettait aux 'Etats 
membres, pendant la période de transition, de 
demander l'autorisation d'adopter des mesures de 
sauvegarde, et impliquait elle-même le contrôle de 
proportionnalité puisqu'aux termes de son para
graphe 3, les mesures autorisées peuvent comporter 
des dérogations aux règles du tr{3ité seulement dans 
la mesure et pour les délais strictement nêcessaires 
pour atteindre les buts visés,. et que doivent être 
choisies par priorité celles qui apportent le moins 
de · perturbations au fonctionnement du Marché 

· commun. 

REVUE OU -
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La Cour a ainsi jugé que la Commission devait 
faire usage des moyens. qui comportent les effets 
les .plus limités à l'égard de l'Etat dont un secteur 
d'activité économique est touché par les mesures 
autorisées, de sorte que l'autorisation accordée à 
l'Etat demandeur d'adopter les. mesures qu'il a 
sollicitées pouvait être soumise à la condition que 
l'Etat dont un secteur d'activité est touché par .ces 
mesures ne pr$fère pas les appliquer lui-même 
(18 février 1964, 73 et 74/63, Internationale Crediet). 

. . . 
En 1969, devant la probabilité· d'une dévaluation 

du franc franç.ais; des offres massives de céréales 
françaises. ont été faites, aux organismes d'inter~ 
vention allemand, néerlandais et belge, les opéra
teurs économiques espérant ainsi bénéficier de la 
prime .de change. En application de l'article 226, la 
Commission autorisa alors ces trois Etats à n'accep
ter à l'intervention que les céréale~ récoltées dans 
l'Etat lui-même, leurs organismes d'intervention ne 
disposant pas de moyens de stockage suffisants 
pour absorber ces offres. Dans l'affaire 72/72. (22 
mars 1973, Baer-Getreide), la requérante au prin
cipal faisait valoir qu'unè telle mesure portait 
atteinte à l'essence même de l'organisation de 
marché, alors que le même objectif, remédier à la 
pénurie de moyens de stockage de l'organisme 
d'intervention; aurait pu être atteint par d'autres 
moyens moins· rigoureùx, tels· que l'octroi de primes 
de dénaturation ou de · restitutions à l'exportation. 
La Cour procède au contrôle de proportionnalité, 
et conclut que les mesures autorisées par la Com
mission étaient· celles qui apportaient le moins de 
perturbations au fonctionnement du Marché · com
mun, car la présentation des céréales en question 
à 11'organisme français d'intervention restant. tou
jours possible, elles n'étaiént pàs exclues du méca
nisme d'intervention et donc il n'était pas porté 
atteinte au fondement de l'organisation de marché. 

B. - MESURES D'E SAUVEGARDE PROPRES A 
CHAQUE ORGANISATION DE MARCHÉ , '· 

105. - Les différents règlements portant organi
sation de marché comportent des clauses de sau
vegarçle, qui habilitent la Commission à autoriser 
les Etats membres, en cas de perturbation ou de 
menace de perturbation du marché, à déroger 
momentanément au droit commun. Ici encore; les 
mesures en question ne sont licites que si elles 
sont strictement nécessaires, et la Cour pratique 
le contrôle de proportionnalité tout en reconnais
sant à la Commision un large pouvoir d'apprécia
tion, comme le montrent deux arrêts relatifs à 
l'organisation commune du marché des fruits et 
légumes. 
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Dans les affaires jointes 41 à 44/70 (13 mai 1971, 
(International Fruit Company, précité), la Commis
sion avait autorisé les Etats à mettre en place un 
systè'me de titres d'importation pour les importa
tions de pommes, et chaque semaine, en fonction 
de la situation, elle accordait ou non la délivrance 
des titres d'importation demandés par les opéra
teurs économiques. L'entreprise requérante voyait 
dans ce mécanisme une violation du principe de 
proportionnalité, puisque le règlement du Conseil 
ne prévoyait que la suspension des importations ou 
la perception de taxes à l'exportation, alors que la 
Commission avait institué des limitations des quan
tités à importer. La Cour juge que, conformément 
aux objectifs généraux du traité, les mesures de 
sauvegarde ne peuvent être arrêtées que pour 
autant qu'elles sont strictement nécessaires au 
maintien des objectifs de l'article 39 et qu'elles 
portent le moins possible atteinte au fonctionnement · 
du Marché commun, mais qu'en l'espèce cette 
condition est respectée pu.isque si la Commission 
pouvait décider la cessation totale des importa
tions en provenance des pays tiers, à plus forte 
raison pouvait-elle prendre des mesures moins res-
trictives. · · 

En 1971, :la Commission avait institué le système 
des prix minima pour les importations de concen
trés de tomates en ·provenance de Grèce, les 
importations ne pouvant donc être réalisées qu'à 
des prix supérieurs à ceux-ci. Une entreprise repro
chait à la Commission d'avoir violé le principe de 
proportionnalité en fixant le prix minima à un niveau 
trop élevé : eu égard à la situation du marché, il 
n'était pas nécessaire selon elle de restreindre 
autant le volume des importations, et un prix minima 
plus bas aurait s1,1ffi à atteindre le but recherché. 
La Cour ne conteste pas la recevabilité du moyen, 

· mais juge que compte tenu du caractère complexe 
des prévisions économiques que comportait la 
mesure litigieuse, il n'apparait pas que la Commis
sion, dans son appréciation des prix à prendre en 
considération,· soit allée au-delà de ce qui pouvait 
être considéré comme nécessaire pour atteindre. les 
objectifs de stabilisation des marchés et de main
tien d'un niveau de vie équitable pour les produc
teurs agricoles (7 février 1973, 40/72, Schroeder c. 
R.F.A., précité). 

9.0 

C - MESURES D'E. PROTECTION PRISES EN 
APPLICATION DE L'ARTICLE 115 DU TRAITÉ • 

f 
106. - Cette disposition permet à la Commission 

d'autoriser les Etats membres, afin d'éliminer les 
obstacles à l'exécution des mesures de politique 
commerciale prises par eux, à mettre en œuvre les 
mesures de protection nécessaires, celles qui 
apportent le moins de perturbations au fonctionne
ment du Marché commun devant être choisies par 
priorité. · 

En 1970, la Commission avait autorisé la R.F.A. 
à exclure du traitement communautaire l'importation 
de conserves de champignons originaires de Chine 
populaire et mis en libre pratique dans les pays du 
Benelux, et avait étendu cette autorisation aux 
demandes de licences d'importation en instance 
auprès de l'administration allemande au moment; de . 
sa décision. Une entreprise, qui s'était vu ainsi ;; 
refuser la licence qu'elle avait demandée, récla- · 
mait l'annulation de· la décision pour violation du 
principe de proportionnalité, en faisant valoir qu'eu 
égard à !'insignifiance des quantités de conserves 
de champignons qu'elle avait l'intention d'importer,· 
il n'était pas nécessaire d'étendre l'autorisation litl
gieuse aux demandes de licences en instance. La 
Cour annule effectivement la décision de la Com
mission: les dérogations admises par l'artice 115, 
du fait qu'elles constituent non seulement une 
exception aux articles 9 et 30 du traité, fondamen
taux pour le fonctionnement du Marché commun, 
mais aussi une entrave à la mise en place de la 
politique commerciale commune prévue à l'article 
113, sont d'interprétation et d'application strictes. 
La . Commission, en étendant l'autorisation à une 
demande concernant une opération d'importance 
négligeable au regard de ·l'efficacité de la mesure 
de politique commerciale envisagée par la R.F.A., 
introduite au surplus à une époque où le principe 
de libre circulation s'appliquait sans restriction· à 
la marchandise en cause, a dépassé les limites de 
ce qui était nécessaire au sens de l'article 115 
(23 novembre 1971, 62/70, Werner Bock; même 
solution, à propos cette fois de l'importation ·· en 
R.F.A. de conserves de haricots originaires · de 

. Chine et mis en libre pratique aux Pays-Bàs, dans 
un arrêt du 8 avril 1976, 29/75, Kaufhof). ' 
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œtualités et documents 

.- COMMUNAUTÉS 
EUROPÉENNES 
i. 

,, ' 

I. Nominations 

RECONDUCTION DES MANDATS DU PReSIDENT ET DES 
VICE·PReSIDENTS DE LA COMMISSION 

tes .représentaJnts des G'Ouvernemeints des "Etarts mem
bres ont nommé, ,lors de la session rdes 18-19 décembre 
1978, M. Roy Jenkins, présidenf, et MM. 'Fiinn Qllav Gun
d,elach, Wiifheilm Haferkamp, Rorenzo Natali, ·François-Xavier 
Ortoli, Henk Vredeling vice-présidents ide ;fa Commiss•ion 
des Communoa,utés européennes pour 1fa ipériode du 6 Jan
vier 1979 au 5 janvier 1981. lnol,u'S. 

COMITe ecoNOMIQUE ET SOCIAL 

* Lo·rs de sa session du 12 d'é'cemb're 1978, le Conseil 
. a ,nommé, su,f proposition du Gouvernement bri·tannlque, 
· M. F. J. Cha,ppile, General Secretary Electrical, E•l,ectronic, 

Telecommuni•cation and Plumbing Urnion, ·comme membre 
du Comité économique et social en •remplacement da 

, M. Lionel Muirrray, membre dé'mi·ssionnaire, pour la d·urée 
restant à "Courk .du mandat de celu,i-ci, ·soit jusqu'au 18 
septembre 1982. * Lors de sa session du 21 décembre 1978, ,ra Col)sei·I 
a nomm·é, à compte,r du 1~• Janvier 1979, M. ·Roger Louet, 
Directeur Général! au Secrétariat Général du Comité éco· 
nomlque et social, comme Secrétaire Général• de ·ce même 
Comité. · 

COMITe CONSULTATIF DE LA CECA 

Lors d'e sa session des 5-6 décembre 1978, le ,ConseH 
a nommé, sur ,propositio,n du Gouvernement danois, M. 
Jorgen Harne, Jem og Metaliiinidustrien Sammen'Slutning, 
comme membre du Comité consultatif de la CECA en 
remiplac•ement ·de M. f<ôaj Lunid, membre démissionnaire, 
pour la ·durée restant à courir du mandat de ·celui-ol, soit 
Jusqu'au 15 octobre 1980. 

COMITe CONSULTATIF POUR LA LIBRE CIRCULATION 
DES TRAVAILLEURS 

Lors de sa session des 23-24 novembne 1978, la ConseH 
a nommé, sur proposj,tjon du Gouvernement dano'Ïs, M. 
Ho'lger J!8n'Sen, Landsorgani•sationen I Danemairk, comme 
membre suppléant idu Comité consultatif pour ta libre 
circulation des travailleurs en rempl•acement de M. Pau,ius 
Andersen, membr.e suppl·éant <lémissionnaire, pour la 
périoide restant ·à courir ,du mandat de •celui-ci, sooit jus
q,u'au 10 octobre 1979. 

COMITÉ CONSULTATIF POUR LA SÉCURITÉ, L'HYGl~NE 
ET LA PROTECTION DE LA SANTe SUR LE UEU DU 
TRAVAIL 

Lo,rs de sa session des 23~24 novem'bre 1978, "le Consei'I 
a arrêté la décision portaint ,norminatio1n des membres et 
suippléants -du Comité consultatif pour· ·la sécurité, l'hY· 
glène et la protectlln de la santé sur le lieu de travall. 

S0n1t ·nommés membres et ·suppléants, ,pour ,la période 
du 23 novembre 1978 au 22 novembre 1981 : 



A) Représentants du Gouvernement 

Belgique ........... . 
Danemark •••••••••• 
Allemagne .•••..••.• 
Fran'ce ••..•...•••• 
lrlan1de .•.•••..•... 
ltailie .....•......•••• 
Luxembourg ....••.. 
Pays-Bas ...•.....•.• 

Royaume-Uni 

..... ,; ' 

Titulaires : 

M. B'ens 
M. Saxild 
M. ·f<lliesch 
Mme Lami1rand 
M. Kennedy 
Dott. Frooena 
M. Schuster 
M. Tinga 

M.· !Ma,rtiin 

· · Suppléants 

M. Paque 
,M. Toft 
M, · O,p,fermann 
M. Babusiaux 
M. Mor~ison 
Dott. :Fra:n'cllosi 
M. Mbuseil · 
M. Rikmenspoel 

Mme Ba:rg·er 

8) Représentants .des organisations syndicales de travailleurs 

Titulaires Suppléants 

Belgiq,~e ............ M. Thyre M. Kennes 
Danemark ·········· M. Orews·en M. Niellsen 
Allemagne .......... M. Konstanty M. ·Kieriappel 
France ............ M. AtJra!n M. ·Rouxesl .. 
l,nlan'Cle ············ .M. OasseMs •M. O'Hallornn 
Italie ..•...• :.; .• : ••• M. Stanzanl . M. ,Lelli 

· Luxembou·rg. · ..••.•.. M. Rech M. Ounkel 
Pays-Bas . ; .... : ...••• M . .Ce Bruin M. Van Toi! 
f!oyaume-Urnl ........ M. JaJcques M. rHami,ltoin 

C) Représentânts des organlsàtlons· professionnelles d'employeurs 

Belgique •• · •..•••••.• 
Danem·arrk ••.••••••• 
AIJoemagne •.••••••.• 
Fran1ce .•...•..••.• 
Irlande •..•••••.... 
Jta1Jie .•..•......••••. 
L~xembourg .•...••• 
Pays~Bas ...•....•.•. 
Royaume-Uni •••..... 

Titulaires 

M. Van Gaever 
M. Holm · 
M. Meyer 
M. Cave ·• 

•M. Rica 
Oott. Garlanda 
M. Rauchs 
M. Den Bo.er 
M. Amis 

Suppléants 

M. Gloq,uet 
M. Rasmussen 
M. Winckiler 
M. 'f'irédér.ic-Moreau 
M. Doherty 
M. Pa!l'ladino 
M. Berweil'er 
Mme De Quant 
M. :Petrie 

"c . ,... ..,." . ' 

·· Tltulalre1 

M. Deirionne 
Mme Jensen 
D" Wagner· 

., .. 

M. Coursauat-Durand 
M. CasheDI 
Do .. Flore 
M. Noesen 
D" Wink 

D" Neild 

Titulaires 

M. Silon 
Mme •Christensen 
M. Pa:rtikel 
M. Gu!Jilon 
M. Daly 
M. 1Luciani 
M. Sabus 
M. Hog·enes 
M. 1Uloyd 

Titulaires 

M. Cordy 
M. Nygaard 
M. Müller 
M. Tassin 
M. Clarke 
Dott. Bussetti 
M. Olinrger 
Mme •De Meester 
M. rCobb 

Suppléants ., 

M. Grégoire 
• M. Bl'OU 

D1' Wolff 
M. 1Belhote 
D" Murrphy 
Dott.· Pot! 
M. Demuth 
Mme Rooyakkers

Beemster 
,or Blackadtder 

Suppléants 

M. ,Oo.fqe 
M. ,EJikofe·r 
M. Gartner 
M. Diaz 
M. Keating 
Mme Gloria 
M. Kllein 
M. Schmitz 
M. 1Parry 

Suppléants 

M. Leonard 
M. Linius 
M. Von HasseiU 
M. Delage 
M. Cassidy , 
Dott. Ghiselll 
M. Beffo·rt · 
M. Korten 
M. ,Dewsbury 

• 

COMIT~ CONSULTATIF POUR I.JA FORMATION PROFES· 
SIONNELLE 

Centre hospitalier ide Luxembou,rg, ,en ,remplacement de 
M. Femanrd &:hwachlt,gen ; 

,Lors de 'sa session Ides 5-6 ·dé'cem'bre · 1978, ile Conseil 
a ,nommé, sur ,proposition du ~ouvernenient belge, M. G. 
Sauvage, Confédération des Syndicats chrétiens de Bel
gique, comme membre tituiaire du Comité consultatif 
pour la formation professionnelle pour 'la période réstan1 
à courk du mandat du ,Comité, soit jusqu'au 15 octobre 
1980. 

COMIT~. CONSULTATIF · POUR
1 

LA FORMATION DES 
M~DECINS 

Lors de sa· sessio1n d
0

es 5-6 décembre 1978, 'le ConseN 
a· ,nommé, sur proposition du · Gouvemement luxembour~ 
geais, ,comme membre, respectivement membres sup
pl~artts du Comité consultatif pour la formation des méde· 
clns :. 

- M. ,le D' Henri Kuntzlger,. ,Dlrecteur-Mécf.ecin• du 
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- M. le Dr Mario Dicato, Médecin.JChef ·de service au 
Centre hospitalier de Lu>eembourg, en 1remplaceinent de 
M. Emilie Quiriing ; i 

- Madame ije ,or .P,ierrette Huberty-Krau, Médecin -à 
l'Inspection sanitaire, en remplacement ,de M. Ferdy 
Kasel ; ,pour la durée restant à courir du mandat .de ceux
ci, soit Jusqu'au 5 avril 1979. 

IRAN 

Le 12 ld'écembre 1978, 1fes Communautés européennes 
ont doMé l'agn~men1 à S.E. M. '!'Ambassadeur Javad Vafa, 
désigné par le Gouvemement Impérial ,de l'Iran, comme 
Ohef de !<a Mission de ce pays auprès de la Communauté 
économique eUiropéenne, de la Communauté européenne 
de .Cha~bon et de .!'Acier et de la ·Communauté ·européenne 
de ,f'Ene,rgie atomique, en remplacement de S.E. M. Abdo'I 
Alli Jahansihaih'i. ; 

'1 

1 
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li. Activités communautaires · · 
• 

EGALITÉ ENTRE HOMMES ET FEMMES EN MATlf:RE DE 
SÉCURITÉ SOCiALE 

. ' 
A ·l'issue d'un éc11an·ge ide vues approfondi fors de s·a 

sess'ion. dlJ '?,7. •novembre 1978, le Conseil a marqué son 
, a:œo,rtl sur la dire"ctive rnlattive à fa mise en œuvre pro
gressive du ,princiipe 'Cie '1'éga1.ité de traitement ,entre hom
mes ,et femmes en matièrë de sécurité sociale. 

,cette directive vise ·à ·éliminer toute 'Cliscrimin•ation fon
dëe sur le se~e. soit diireotement, soit indi~eotement par 
référence, ,notamment à 'l'était matrimonial ou familial, 

, dans les ,régimes et :dispositions ,de séou.rité socia!l·e. Ses 
dtspos'it-io,ns s'appliquent •à la popu'lation active, y com
pris rl1es travaiHeurs indépenldants, ceux dont 'llactivité est 
ih,te·~rompue ,pa1r la ma:ladie, un accident ou un ,chômrage 
involo,nta,ire, et les ,pensonnes à la ·recherche d'un emplo·i, 
Elt aux travaill'ieu·ra ,retra'ités · ou invà'iides. ·Elles portent 
aussi 1bien sur ,les ,régimes 'l'égaux qui assurent une pro: 
te•ction .1corntre les ~isques de m'aladie, · d'inrv;riidité, de. 
vieiillesse, d'aC'cident du ,travai>i et ma1la:di,e ·professionnel·le 
et du chômage que sur les-dispositions ·concemarnt rl'aide 
sooiaJle, 'Clans l•a mesure où ·eirles sont desUrtées à com-
!)léœr · ou à suppléer à ces · régimes. ' · · 

'La .discr.imirn"ation à éliminer con,cerne en rpartlculier: 
- Je chiamrp 'Cl'1arpplication des régimes et ,Jes 1conlditions 

d'a:ccès aux régi1mes ; , 
. - l'ob1iigation de cotiser ·et ~e ciilcul ,des •cotisations ; 

- ·le caqou'i 'Cles prestations, y compris 1J·es majorations 
dues0 au titre du cornj'oint· e't pour 1personne à, charge, et 
les conditions de durée. et de maintien ·du droit aux pres
tations .. 

Les Etaits memb11es, qui disposent d'·ùn délai de six 
ans pour trardui.re les dis:positions de 1ia directive dans 
leur réglemen~ation national·e, auront néanmoins la facu.Jté 
d'exoiu:re ·du champ ,d'appllicatlon de lira ;dir,eotive : 

- la fixation de 1'âge de la retraite pour 'l'o·ctmi des 
P'ensions de vieiMesse et ,de retraite ·e't ,les conséquences 
pouvant en découler ,pour 1d'autres pres~ations ; : 

- ·les ,avamtag.es aC'co·~dés en matière d'·assuran,ce vieil
lessEl a:ux personnes qui ont élevé des enfants et l'acqui
sition de droits aux prestations à la sui,te de périodes 
d'int.erruptiorn d'emploi dues à 1l'éduc8/tion des enfants ; 

- l'ocitrol des droits à ,prestations de vieililesse ou d'•in-
vaHdit'é au titre des ,droits dérivés ,de ·l'épouse ; · 

- l'o·C'troi de majorations des pr,estatiohs de vieilrlesse 
ou •d'in~alildi1é ·pour"l'épouse 1à ··cha:rge. 
' A cette occasion, le Conseil a pris acte de l'intention 
de la Commission de faire .des propositions sùpplémen
taires en ce qui concerne ·les régimes profëssionnels, qui 
ne sont pas couverts par cette directive,, et s'est engagé 
à statuer à ce sujet dans ·les meilleurs ·délais. La Com
mission présentera ultérieurement des propositions pour 
les autres prestations de Sécurité sociale (notamment 
les prestations famHiiles et les prestations de survivant) . 
qui ne sont pas couvertes par 'la présente directive. 

Cette directive est la troisième dans le domaine de 
l'égalité de traitement entre hommes et femmes et suit 
celile du 10 février 1975 re1lative aux rémunérations et 
oeil~ du 9 février ,rell1ativ:e à la mise en œuvre du pr'inêipe 
de l'égalité de traitement entre hommes et femmes en 
ce qui concerne l'accès à l'emp1ol, à •la formation et à 
la promotion· professionnelles, ainsi que ·les conditions 
du travai:I; 

L'EMPLOI DES JEUNES 

REVUEDU ' 
MARCHË 
COMMUN 

,- Lors de sa session du 27 novembre 1978, te Conseil 
a marqué son accord sur le règ·lement relatif à la création 
d'une aide •nouvene du Fonrds soci•al européen en faveur· 
des Jeunes. 

Le ConseN s'est penché sur cette question importante 
depuis sa session du 28 octobre 1977, et notamment à 
la lumièrë du mandat que lui a donné le Conseil euro
péer de Brême des ·a et 7 juiHet 1978, « à arrêter des 
mesures pour lutter contre le chômage des Jeunes dans 
le cadre du Fonds soéial européen, de teille manière 
qu'elJoes puissent entrer en vigueur le 1" Janvier 1979 ». 

Le concours du Fonds, qui ser~ calculé sur 1~ base 
d'un maximum de 30 UCE par persO!lne par semaine pour 
une période _maximale de douze mois, sera accordé pour 
contribuer : 

- ·d'une part, aux aides pour promouvoir l'embauche 
des jeunes de moins de 25 ans en chômage ou deman
deurs d'emplois supplémentaires susceptibles de faire 
acquérir aux jeunes une expérience ayant un contenu 
professionnel, ·ou facilitant leur emploi dans, un emploi 
stable; 

- d'autre part, aux aides. pour promouvoir ·l'emploi 
des Jeunes de moins de 25 ans en chômage ou demandeurs 
d'emploi par des projets visant la création d'·emplois sup-. 
plémentaires qui répondent à des besoins d'ufüité col
lective qui, sans création d'emplois, n'auraient pas · été 
satisfaits, et qui sont de nature stable ou susceptibles 
de faire acquérir aux Jeunes une expérience ayant un 
contenu professionnel 1eur ouvrant ·l'accès au marché du 
travaN et faci.fitantleur placement dans un emplo·i 'stable. 

Pour ces aides, le projet de budget pour 11'année 1979 
prévoit la somme de 25 MUCE en crédits de paiement et 
72 MUCE en crédits d'engagement, et le Conseil est 
convenu que ces sommes seront ,réparti•es de façon 
identique e~tre les deux catégories d'aides. 

ASSURANCE-VIE 

·Lors 1d.e sa session des 18-19 décembre 1978, :Je Conseil 
a marqué son a:ccord sur une di-reoNve ide coo,rdlnatlon 
des 1Jégislations facifüant l'accès à l'activité ·de l'1assu
rance ·directe sur :la vie et. sorn exerclce. 

Cette directive étend aux assurances -sur la vie les 
mesures •arrêtées par le Conseil ·le 24 ,jui1l1Jet 1973 pour 
les assurances.« !dommages "· 

Efil•e vise ,essentiell'ement à coo,rdonner, d'une part, les 
règlies qui rprésident à :l'agrément des entrepri,ses, des 
agen•ces ou succu·rsa:J·es, ·d'autre ,part, •les garanties finan
cières et autres conditions que doivent ,présenter les 
sociétés ,pour lf',exercice de ·leurs activités dans ll'assu
rance-vie. Son but est ,de garantir :J'éga!lité de traitement 
des entreprises e't en, même temps de réaHser rune pro
tection adéquate rdes assurés. -Ef.le tenrd à éliminer une 
des. grandes ·entraves à la liberté ,d'·établissement que 
constitue 1la ,diversité ides -régl·emen~atiq,ns et Ides exi-
genC'es de contrôlle. ' 

Un compromis a été réalisé permettant aux entreprises 
existantes qui cumulent ,les activités de 'l'assurance 
« dommages » avec celles de l'assurance " vie· ,. de 
poursuivre ·leurs activités moyennant ·l'adoption d'une 
gestion distincte. Ces mêmes entreprises ne pourront 
exercer 1l'activité d'assurance-vie dans un autre Etat 
membre que moyennant 11a création d'une filiale, dès lors 
qu'elles exercent déjà ou souhaitent exercer 1J'activité 
" dommages » aanrs ca même Etat membre. · ·. 
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D'autre part, les garanties financières du même ordre 
que oelles déjà ,mi,ses en ,pl·aoe poUlr l'ia:ctMté d'assuraince 
« -dommages » par ·ra 1dJrective arrêtée par ·le Conseil e.n 
JuHlet 1973 seront également applicables aux assurances 
« vie » moyennant une série d'adaptations· nécessitées 
par la nature particu'Hère de ce type d'assurances : outre 
l·es provisions techniques y compris les provisions mathé
matiques suffisantes pour· faire face aux engagements 
contractés, ·les entreprises devront disposer d'un volant 
supplémentaire de moyens financiers (marge de solva
bilité). Les composantes de cette marge· et leur calcul 
ont été déterminés en fonction des particularités techni
ques spécifiques à l'assurance-vie et notamment par la 
prise en considération d'éléments Implicites pour 'la repré
sentation de cette marge. 

IEn ce qui concerne 'les pays tiers, li est prévu que la 
Communauté peut dans des accords avec un ou plusieurs 
de ceux-cf convenir de l'application de dispositions dif
férentes de celles prévues en vue d'assurer, sous condl~ 
tlon de réciprocité, une protection suffisante <les assurés 
des Etats membres. · 

ADMISSION DES VALEURS MOBILl~RES A LA BOURSE 

Lors de sa session, des 18-19 décembre 1978, q;e Conseil · 
est parvenu à un acco·nd ,de principe ,sur IJa directive por
ta,nt cool'diniation des conditions pour 1J'admissio,n de 
valeurs mobf1f,ières à la cote officielle d'une bourse de 
va'leurs. Toutefois deux <léléga<tions ont maintenu à ce 
stade encore ides •réserves d'atteinte. Après la .r.evée de 
ees ·réserves et après ·la mise au point des ,textes la 
directi:v:e sera adoptée fo~mef,Jement dans ires mei!'ieurs 
d~a~ · 

Cette di·rectlve, qui s',fnS'orlt dans ,la ,perispective de . 
la ·création d'un marché européen des capitaux facilitera 
l',admissfon à la cot,e offiicrelf des valeu,rs en proven·ance 
des ~utres Etats memb>res ainsi que ira ·cotation d'un 
même titre sur -plusieurs bourses ide ,ra Communauté. 
En co,n,séquence, elile .permettra une lnite•np·énétration plus 
poussée des marchés .nationaux de valeuris fmmobill'fères. 
En ce sens elfe aura une Incidence •directe sur "8 .fonc
tfon:nement du marché commun, 

•Elle ~ise plus particulièrement à 1rend're équivalentes 
les garanties offertes aux ,fnvestlsseuirs •et à rnnforce-r ·la 
protecition de. ceux~cr. La directive tfixe, !d'une· part, les 
conditions ·auxQueN-e'S sont souml•s •les émetteurs et leurs 
vaJleu:rs lmmobHières ,pour · que •ces dem ières puissent 
êtr.e admises à la •cote 'OfficieJ,Je. Elle tfiX'8 pa1r ailleurs 
les obllfgations que ·les émetteurs ·doivent ,remplir pen
dant to-ute lfa durée ide la cotation. ·Les émetteurs dis
poseront' toutefois d'un :recours Juridictionnel! ·contre cer
tai,nes ,décis·ions ,des auto,dités •compétentes. 

Sont ,soumises à •c·ette directive toutes :les 1catégo,rles 
de valleurs lmmob!Jfè·r.es. 1Les Etats meimb:res ,restent tou
tefois ,r.Jores là n·e 'Pas •aJpipll-iqu·er fa rcfüective •à des valeurs 
mdbMières émises 1pair lfe,s ·organ1ismes ide 'P1a·ce,ment col
lectif du type ouvert ou par un •Etat ,membre ou ses 
corf1I·ectivité·s ,publiques territorfa,Jes. 

1,1 ·est à ,noter que ,lia, tdkectfve · •n'établl1i:t que tles ,règ,les 
minimales. •Les ·Etiats memb:r.es ,restent •lfü-re·s ·· à ,ffX'er des 
conditions ou oblJigations su,pp'lémentalres ,p11us strictes. 

ve'feRINAIRES 

Le Conselil ,a arrêté fors de sa 'Session des 1&-19 
décembre 1978 un ensemble de dispositions visant ·la 
réaJJ1isatlon effective ,du droit d'établissement et de :libre 
prestation ide servroes ,des vétérinaires ,dans toute la 
Communauté. 
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Les •c:Mrectlv,es iapprouvées ,portent su,r la ·,reconnaissance 
mu.tueil,le Ides diipllômes, certificats ,et autres titres des 
vétérinaires et suir ,!,a ·coo•J'dination Ides !dispositions légis
latives, régf.emerntaires et a:dministratives conceman't les 
activités •de cette ;professioin, ,tant 1de's sa•lariés que des 
Indépendants. 

Le dispositif règ:Je '!lotamment ta coordination des 
conditions <:le ,formation dans •les Etats membres,' les 
conditions d',accueil dès ob"énéficiaiires ide 11a ,reconnais- · 
sance des dip'lômes, les exig.ences •en matière de preuve 
de moralli:té et d'hono.rabiMté, 'le contrôle et la discipline 
prnfessionn,eHe ainsi que :les condi,tions de 1port de tii~re. 

li est décidé par ai,Ueurs 1,a création 1d''lm · Comité 
éonsulftatif rpouir ,1a <formation des vétérinaires. l . 

Les Etats membres dl•sposent d'un ,délai de deux ans 
pou,r transposer les . disposi,tions adoptées dans leur 
l'égislati~n natioinale. 

POLITIQUE DE LA PeCHE 
' ' 

Le ·Co'llseiil a ,arrêté, 1Jors de sa ·session <l'es 18-19 
décembre 1978, 'l;i 1décision fondée ,su·r iles traités, · .. rela- 1; 
tive aux activités de pêc'he exercées dans ~·es eaux·! 
relevant ,de ·la souveraineté ou de ·la Juridiction des ,Etats ' 
membres, ·à ti,tre provisoir.e, dans ,J'atten~e de faidoption 
de mesures :commu1nau,tai,res définitives, idont 'voici. ·le. 
texte: 

« ·Le Cpnse!i a 'V'int,entlon de pa•rveni-r :l'e 1p'lus tôt pos
sible en 1979 à un accol'd ,sur 'des mesures communau
taiires 'de conservation et de g·estion des oressou,roes ~e 
pêche et Res questions connexes. o·ains ,l'attente de sia 
décisio,n ,en la matière, et vu 1l'artic'1e 102 de l'acte 
d'adhésion ainsi que ,Ja .nécèssité de 'Protégeir les res
sources biologiques et de mainrenk ·les ,relations adé
quates avec 11,es pays tiers en matière de pêche, le . 
Consei.1 ·aidopte 11es mesures ·lnterimaires •suivantes qui 
sont applfcables jusqu'à ce ·que •Je Consei1I soit parvenu 
à un accord défiiniUf, et au .p'lus tard J,usqu',à tJa fin du 
mois ·de mars 1979. ' 

' 1) Les Etats membres exerc·ent :leurs ;activités :de rpêche 
de teJ:le sorte que l·es pri·se's ·effectuées rpar ,leurs navires 
au •cours de '1a période lnterimafre tieinnent compte des 
TAC, soumis par la Commission au •Conseil dans sa 
communication du 23 novembre 1978 et tde 'la ipartie des 
TAC qui sera vraisemblablement ,attribuée aux ,pays Uers 
dans ,le •caidre ·des accords et des arrangements conclus 
aveç eux par fia Communauté. .Les ,prises effectuées au 
cours de 'fa période 1,ntérima•iire seron~ Imputées sur les 
quantités que ,le Conseil déC'idera finia:Jement d'allouer 
pour 1979. • 

1· ' 
2) ·En ce qui ,concerne les mesures rtechniques de 

conservation et •de •contrôle des •ressources •de pêche, 
le,s Etats membres appHquent les mêmes mesures que 
celles qu'ils appll'Ï'quaient au 3 ,novembre 1976, ainsi que 
d'autres mesures pris·es •conformément aux tprocédures 
et •aux ,critères ,de 1J'annexe VI 'de 1ia résol·ution du Conseil 
du 3 novembre 1976 ». · 

PRODUITS PHYTOPHARMACEUTIQUES 
CERTAINES SUBSTANCES ACTIVES 

CONTE~N'J'. 

1Lors de sa session rdu 21 décembre 1978, le Conseil 
a arrêté, •d1a1nis 1Jes langues de la Communauté, ·la direc
tive concernant l'fntel'diotion de mise sur le marché et 
d'u,tiHsation des tprodults • ,phy,topharmaceutiques conte
nant certaines substan·ces aictives. 
· Cette di~ec-tive s'insèr.e dia,ns un ensemble rég!Jemen
taf,re, !déjà ipartlellilemenrt adopté, qui vise à 1la fols à 



améliorer 1J1a 1pmductivité agrircole, nota:mmen<t ipa:r 1a ~iutte 
contre 1Jes organi,smers nuisibles, et à protéger la santé 
huma,ine et ainlmaJle ainsi que 11•environnement Jo,rsque 
ces i8!otio1n1s o,nt •reoours à la phytopha:rmacie et inotam
men1 a~x pesticides. 

Son objectif est .d'i1nteridire tous qes ,produits :phyto
phanmaceutiques (pesticides, · ,herbicides, ,régulateurs de 
croissa,nrce) ,contena,nt ,des ·substances actives dont 'la 
l'}OOiviité ,pour iJa santé et 'i'envi.ronn·ement est reconnue, 
notamment 'dans 1Jes grroupes 1des composés mercuriques 
et ,des organoch'lorés :persistants. 

ta di,rect,ive rprévoit un, ,nombre ,limité de 'Clérogati'ons 
Justifiées pour des usages ,particuliers et comporte égale
ment une 1clla:use ,de sauvegar,de. iElle enitrera en vigueur 
te 1ff ,Janvier 1981.' 

SECTEUR VITI-VINICOLE 

,Dans rJe oadre d'un ensemble portant sur diverses 
meoores ou actions à pn~nld·r.e tant •dans le ·secteur vitl
v.inicole qu',ern faveu·r des ,rég,ions méditerranéennes et 
des ,structures agricoles, •le ConseH, rJors de sa session 
des 18-19 dé·cembre 1978, a ,ma~qué son :accord 'de prin
cipe suir une série de mesures en vue Ide ,J'éltablissement 
de 'l'équirlibre .sur •Je marc'hé vW-v,inico•le. 

li s'agit en· ,par.ticu'lier lcfe 'l'o·ctroi 1d',a:ides aux moOts 
destinés ,dans cer.taines conditions à l'enrrchi1sse:ment du 
vin. ,Le Cons·eH est convenu de statuer sur ·l'octroi d'ai!des 
aux moOts concentrés ,rectifiés dès que IJ·es travaux ·tech
niques au niveau du iComité Spéci,a1l Agriculiture Ie lui 
pe·rmettront. 

,D'atitres mesu1res d'al1des s'appliqueront ,aux imoOts des
tinés à 'la iprodiuction de ju·s de .raisin et de « •Briitish 
and Irish wines », et des mesures spéciales sont prévues 
en œ · qui concerne 1Ja restructuration de 'la rvlti'culture 
dans •les Charentes. 

ile Con•seil a décidé en outr.e un ·système rde soutien 
de manché en oas 'de ·situation .de cris1e, ,comportant un 
prix minimal ainsi que des mesures comp1J:émemal•r.es ·de 
distillation obligatoire au même ,niveau Ide pr.ix. 

Jtl a marqué son ,ac·co·rd égai1ement sur ,un ··régime .de 
prestations viniques q•ui s'aippJ.iqu,e:ra en cas de récoJ.te 
surabondiainte : r~gime ·commun à 1o•ut rpays .producteur 
de vin jusru'•à 10 % de fa récoiite, et un régime modulé 
au-dessus dre ce chi-ffire, aya,nt comme résultat de rédui,re 
la chairge ides. producteurs ita,li'ens. 

SECTEUR DE L'HUILE D'OLIVE 

·Lo•rs de -sa session ides 18-19 décembre 1978, le ,conseU 
a fixé les prix suivants relatifs à la Caimpagne de co·i:n
mercia:lisation, de ,J'huJ.le 1d'olh1e débutant le 1°r janvier 
1979: 

...:... prix représentatif de marché : 
- 1du 1-1-79 au 28- 2-79 : 148,43 uc/100 kg ; 
.- tdu 1-3-79 'B!U 31-10-79 : 120,78 uc/100 kg. 
1En -éon-séquence, 1Je ,prix de seu.il •sera fixé respective

ment à 145,43 uc/100 kg et à 119,44 ·uc/100 kg pour les 
périodes concernées. 

H a en outre approuvé •les règles généra!les 1r.ellatives à 
l'applJication du régime de ·l'aide à la consommation, 
avec ,monitants et ,pourcentages suivants : · 

- aide à la consommation : 
- à ,partir du 1-3-1979 : 27,65 uc/100 kg, dont ipourcein-

tage à réserver : 
• aux coooitionneurs d'huile d'olive : 94 % ; 
• aux actions spéciales : 6 %. 

VIANDE BOVINE 

REVUE DU 
MARCHl; 
CO~MUN 

,Lors de sa session Ides 18-19 décembre 1978, rJe •Conseil 
a rmarqué son acco•rd .su1r un ensemble de déoisions dans 
le ,secteur de fa viande b·ov.ine, à savoi:r : 
· - 1Ja ,recon1duotion .pour 1979 du 1règ!iemen,t (CEE) 
n° 2861/77 rpour ·le <ConUngent GATI 'de 38500 ito,nnes de 
vi•ainide bovine ,eongelée ; 

, --- J'.a,pp•robation du bilan .estimatif ipour .l''importation 
de 60 000 tonnes de v.ianrde bovine destinée à .J'inldustrie 
d1e transformation pour 1J'a1n1née 1979 ; 

- ,l'approbation du bU8!n. estimatif 1979 pour fimpor
t.ation de 230 000 Jeunes ·bov.ins mâles ,d',un poid·s éga11 
ou i,n~ér,ieu:r à 300 ki'iogrammes et destinés à ·(',engraisse
ment, sans préjudti,ce, le cas échéant, ,d'•un réexamen de 
la situation à la fin ldu 1•r semestre 1979 sur rappor.t de 
!a Commission. 

CONSERVATION DES OISEA~X 

Lors de sa session ·des 18-19 dé'cembre 1978, ·le ConseU 
a approuvé ,Ja directiye concemant ,Ja conservation des 
oiseaux. 

CeMe <liireotive · vl•se à •conserver de nom'breuses espèces 
d'oiseaux en soumettant à un·e ,protection spéciale cer
tains hiabitats et en Hmii!ant .Jes espèces chassaibles et 
commercialisables a'insi qu',en énumérant •les moyens de 
chasse et de -capture prohibés. 

Bille étab!Jit une <Jiiste de 24 espèces chassabl·es dans 
tous ries· Etats membres ide lia Communauté. Chaque Etat 
membre établira ,en outre ,u1ne 'J.iste ,nationale supplémen
taire ·relative à son ,propre territoire, le totail des espèces 
chassables ,n'excédant ,pas ,les 72 •espèces reprises idans 
l'annexe dll;I •la 1clitrective. 

La commercialisation Ide 26 espèces .en tout est aùto~ 
r·isée, •dont 7 peuvent être ,commerciali•sées 'dans tous les 
Etats membres, et 10 autres seulement dans •les Etats 
membres où fa législation nationale ,particu,llèr.e 'le pré
voit La Commission entreprendra ,une étude sur certains 
aspects •de l1a commercialisa·tion des 9 autres· espèces 
dont ~a commercialisation est ,en ;principe .autorisée, afin 
de vMfier au plus tard 4 mois avant ·l'entrée en vigueur 
de la direotive si ces espèces do,ivent s'iajouter à ·la liste 
des 10 espèces commerciailisabil'es dans ,Jes Etats mem
bres qui le souhaitent. 

PROBL~MES SID~RURGIQUES 

to11S de sa session ,des 18-19 déC'embre 1978, le Conseil 
a ,procédé, sur 'la base des projets présentés ipar 1la Com
mission~ à un très ,large déb1at suir 'i'en1sembl·e des mesures 
à p_révo'Ïr dans 1Je secteur ·si!dérurgique ipour l'année 1979. 

Au terme de ce débat, 1Je Conseil à l'[larqu'é son, accord 
sur la prorogation en 1979 des dispositions communau
taires visa•nt à amé.Jiorer •la situation du 1ma·~ché ,de :!·'acier. 
Dans ce cadre, le Con•seN 

- a ·été consulté sur ·l•es projets de ,décision de la 
Commissi'On concernant. les prix minimaux ,pour les targes 
bande!! à •chaud, les laminés marchands et ,les fers ,à 
béton et 1conceman~ 1Jes certificats d'e ~onfo~mité irelatifs 
aux ientreipr.ises sidérurgiques ; 

- a pris connaissance de J,a commuinlcatlon de la 
Commission relative aux •prJx d'o,rientation pour certains 
produits· sidérurgiques ; · ' 

- a donné son avis ,conifo•rme sur iJes ,projets de déci-
. sion de la Commission en matière d·e certificats de confor

mité concernant le négoce et ·en matière •d'alignement 
su,r 1les offres de .produits sidé~u1rgiques en provenance de 
certains ,pays tiers. · 
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En ce qui conicerne l'en·cadrement des raides, 1(e ·Conseil 
a marqué son accond su:r la ,résolutio,n ,sui.vante : 

« 1) Le Consei'I a examiné en détail( ·les propositions 
de la Commission relatives aux .aides à ,la sidénurgie. 

. ' . 

2) Vu ,les giaVes 1diffioultés que' ·conniaJt 1l'inidustrie sidé
rurgique et la nécessité de procéder à ,1,a ,restructuration 
d,u secteu,r, le ConseH a constaté que ides aides spécifi
ques pour réaliser cet objectif ,peu,vent s',avérer néces
saiires. En conséquence, ,il est décidé de ,prendre dains 
les meilleurs dé.loais et au p'i-us taro avant 11e 1•r avrU 1979 
sa décision sur il'avis conforme ·sur de'S propositions de 
la Commission orel•aitives à '1-'octroi d'aides spéci,f,iques à 
la sÏldéruirgie. Oette réglementation sera étabNe en confor
mité avec 11es .pr.inci:pes ,des ,traités et. les règles suivan-
tes: · . ·,, • 

1. •les aides, sous quelque forme que œ soit; doivent 
favoriser ola restructuration ,et ,la reconversion et tenir 
compte des .conséquences soci•ales et en matière d'em- · 
ploi de ·cell·es-ci ; . · · 

2. 1l·es ,aides ne doivent entraîner .auoune distorsion de 
1!!, ·conou:r,rence ; 

3. 1lors de ,l'ap•préci1ation Ides. aides, ,il· ne doit ,pas être 
discriminé. ·entre •les entrepr,ises en fonction notamment 
de leur régime de propriété, publique ou ,privée ; . 

4. ,les aides doivent être limitées quant à 1,eur durée et 
à 11eu:r niveau ; 

5. ill ne sera pas fait de ,discrimination dans l',a,ppré- . 
ci•ation d·es aides suivant l'origine nationale, régionale 
ou loc•aile ;. · 

6. 'il imponte que ,toutes les formes d'aides ,soient ren-
dues transparentes. · 

. . 
3) Le ConseN ·note que la Commission, en appliquant 

les articles 92 et 93 •du traité au régime · général o,u 
régional d'ai1des, tient compte des •répercussions ·secto
rieMes de ,celles-cl pour la sidérurgi·e, en vue d'éviter les 
distorsionlS. · · 

4) Le ConseLI p·rend ac,t,e de 1!a déclaration :de ·fa Corn~ 
mission selon l1aquei:re, ,pour assu-rer l'égalité de traite
ment indépendamment des fonmes d'aides accordées à 
la ·sidérurg'ie, e'lle appliquera ·les articles 92 et· 93 selon 
les mêmes principes et avec la même efficacité que ce 
qui a ·été prévu dans la présente réso1'ution pour les aides 
spécifiques. La Commission, en procédant de la sorte, 
tientdra compte des prob1lèmes régionaux et sociaux par-
Ucuiii.ers ». . 

Au sujet des objectifs généraux acier, ·le ConseN a 
marqué son accord en ce qui concerne la rest.ructuration 
de l'industrie sidérurgique sur ,(es conclusions de la pré-· 
sidence qui suivent : · · · 

« 1) Le Conseil prend acte ·de ·l'antalyse ,de •la Com
mission en · ce qu·i -concerne les ·persp·ectives du ·marché 
sidérurgique de 1,a ·Communauté telles qu'el'les ·sont <défi
nies par iles objectifs génér.aux 1985-1990. 

• • • l 

2) H -note parti,culièrement que ces •perspectives· font 
apparaître 'l'existence d'•un ,excédent des capacités de 
production d'acier brut ,et de la plupart des laminés, 
qui pour.nait entraîner la ,persistance à . long terme·· du 
déséqui1lfüre a<ctuel du marché sidérurgique. 

·- . °' 
·- ... - ·J 

·' 

4). La •respo!l'sabiHrté Ides ,prog,rammes de restru.ctul'<!
tion au, nive.au des entreprises et des groupes Incombe . 
princi,p1aJ1emenrt à iceux qui en assurent 'la d'irecti'On -effec
tive. Tout en tenant ,comipte de la si1uation sociale et-de 
l'emploi, l'adaptiatio:n ,de foffr.e aux . besoins dans les 
di1férentes catégories de produits sidérurgiques devra 
être ,recherchée en VU.E:l d'assurer què >la pro,duction se 
con<centr,e sur les instruments les •pl•us performants, q11'Hs 
existent o·u qu'ils doivent être adaptés à ·cette fin, notam
ment par l'abandon d'outHs périmés, par des transferts 
de produits, par des actions de rationna11iS'atlon et par 
des ,r,a,pprnchemen,ts :entre entreprises ·communautaires. 

. ' 
5) Le Oonsei'I. 'Convient que la m'aîtr.i1sè des effèts' 

so,ciaux, ·régionaux, ,écénomiques ·et financiers de la res
tructuration peut,dépasser l1argement le œdre des entre
prises, exige un effor.t spécial de solidarité et né.cessite 
dès ilors •qu'inilervienne dans le cadre communautaire une 
concertation ,appro1priée. 

6) L:es actions d'accompagnement q,ui 'doivent être 
entreprises au · niveau de la Communauté et des Etats 
membres· •compo·rtent nécessairement et para!llèlemen,t : , 

a) tla ·cnéation d'emplois 'du remplacement •dans les 
zones .touchées· ipar '1a restructuration sidérurgique ; · :: 

<b) !l'aide aux travailleurs privés de lèur emploi dans la 
si'dé1rurgi·e ·en vue de ·leur ·réadaptation ; · · 

c) 1l'utiHsation des moyens financi•ers affectés' par la 
CEOA à fa modernisation des outils proprement sidérur-
giques. • · ; · 

7) •Le ·conseH continuera de ·procéd.er à l'examen du 
processus de restmctuiration de 11a sidérurgie ai:nsi que 
des conséquences soci•ales et régionales qui en décou
lent, sur la base de •communications périodiques. que lui 
fera à ce sujet ,la Commission.. ·· · 

La Commission fera ,raJpport au OonseH sur iles progrès 
des ·mesures de res~ru·cturatlon, les ·conséquences socia
les, régionales et fin'ancières ainsi que sur 11.es mesures 
compilémentai•res prises pair la Communauté et les Etats 
membres, notamment en matière ·d'aides ». 

Pouir .11e volet -externe, le Conseil a reconduit pour 
!'.année 1979 le mandat d.e négociation con,tié à la Com
mission en vue d·e la conclusion d'arrangements avec 
les ,pays tiers; et •a, dans ,ce contexte, précisé certains 
points concernant ces ,négociations. 

•En ·ce· qui con:ceme l'attribution de· moyens financiers 
supplémentai,res ·au ,budget de la CECA pou:r l'année 1979 

· en vue du financement de mesu1res, •de ,resbructuration, le 
Consei'I a constaté l'accord de huit délégations, sous 
réserve de raccomplissement des procédures parlemen
taires nationales, sur u:ne contribution des Etats membres 
pour un montant de 32 MUCE, à ,répartir selon ,la olé du 
Pro~uit NationaJI, Brut. .. , ,.. , 

l.:e ·Consei1I · est convenu enfin que .('ensemble 'des mesu-,. 
res. ,du 1plan anti~crisa ainsi approuvé .fera, l'objet .d'un 
réexamen si iles dilSpositions conceman·t 11,es ·~ides n'ont 
pas été arrêtées avant le :i•r avril 1979. · ' , . 

T ._· •. 

ECONOMIES' D'êNERGIE PAR i.A MODERNISATION DES 
BATIMENTS . ~ : .. ·." · · . , 

;. '~ . 

· <Lo•rs Jde sa :session du 21. déc·embre 1978, l·e Co:n:seil a 
ma:rqué son accord quant au· fond sur la ,recommandation 
aux Etats membres concéma:nt l'a ,réduction de la demande 
d'énergie dans des bâtiments dans la Communaüté dont 

3) Il convient <de. la néoe~sité, d'une pa,rt, et conformé
ment ·à l'articlle 3 du ,traité OECA, ·d'assurer fa compéti
tivité i:nternationale des-entreprises ,et leur équilibre finan
cier et, d'autre part, de contribuer à >rassainissement du 
marché mondial de l'acier dans ·le cadre de -l'effort de 
coopération entrepris au sein de ,l'OCDE. Dans ce . 
contexte, la modernisation de l'outil de production e,t un·e 
mei'lleure •adaptation de l'offre à ,1a :demande JSont indis
pensables. 

· le di•spo'sitif est -r.eproduit ,ci-après. · , · ·1 ,· 
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miser l'énerg'ie an .réduisant fa deman'clie d':énergie par 
l'améliQlratiO!n de 1l'efficacité •thermique 1des ,bâtvmen1s. 

oès politiques se~ont dé·cidées dans Ilia ,contexte d'un 
programme s'étendant sur quatre années au moins et 
tenan1 compte ,de ·l'évolution ide · la si•tu,aUon s'Ocla·le, 
économique et climatiqrue. La mise. en œuvre.·de ·ce .pro
gramme sera fonction des nécessités de la gestion éco-

. nomique à <:ou·r,t terme et des crédits publlios disponibles. 
Les Etats membres, sans: ,préjudic·e ,de ia :répartition 

des responsabi'lités entre gouvernement cenitral, fédéral, 
régional· ou" locail décildent des catégories de ·bâtiments 
à inclure danis le programme d'action et accordent la prio~ 
rité à ,une ,amélioration importante des bâtiments Rlia:cés 
sous le contrôle et la gestion directe des administrations 
publiques et ,des bâtiments à ,usage d'habitation. 

'2) D'aidopter fos programmas décrits ci-de·ssus avant 
le 31 dé•cembre 1979 et d',en infonmer la •Commission. 

Le Consei11 ,examinera :.péniodiquemerit l'epp!'ication de 
la ,présente rncommand•ation et pour ·la ,piiemière fois le 
31 :aoat 1980 au plus ~and. 

·Cet examen se .fonderà sur un. rapport' ,et sur: toute 
proposiition néces:saire que -la Commissicin transmettra au 
Conseil · et •au Parlement européen. ,Ce rapport contien_'Cl'ra 
une analyse coû_t;effica:cité des investissements destinés 
à ,réduire la demande d'énergie des bâtiments dans la 
Communauté, et dé ,Ja ,contribution·. relative des program
mes des Etats· membres à la réalisation des objectifs de 

· la ,Communauté, compte tenu des niveaux de confort. 
· La ·commission organisena •les ,consu·,rtations appro

priées avec 11,ès 'Etaits membires· dans .. (e~ œdre ,~u Comité 
de ,('Energie, en vue : . . 

"".""" d'élaborer les rapports visés à l'alinéa ,préc·é'Clent ; 
· f- ·de faciliter ,tes échanges -d'inifo-rrniations .sur (?è qui 
a ,trait à ·1,a miise ·en œu\llre de fa présente ,r,ecomrnanda
tion, qui pour-raient· se révéler ,utiles pouir · res ,Etats m_èm
bres dans 1l'aippii'cation de l·eurs prog·rammes. 

... .~ i .,, .; ~. r • ,'\~;li ..-:~:,.~r .~~ 

SOUTIEN FINANCIER COMMUNAUTAIRE 

~ , • .f 

.• ·Lo,ns de sa session .du 21 décembre 1978, le Co:nseN 
a mairqu'é son •aiccord de ,princiipe sur deux ,règlements 
qui fixent les montantJS de l'aide. à accorder comme 
souUen financier communautaire au füre <des règlements 
n·~ -1303/78 et 1302/78 du 12 Jµin dennier; à savoir: 
· ~ 55 -MUOE pour ·.des· pro]'ets de démonstration per-
mettan1 des économies d'·énergie ; · 

...:..... 95 MUCE ,pour .des proJets d'e~pl_oitation de sources. 
énergétiques alternartives, d'Qlnt : . 

. 50 MUCE pour des ,projets com:,emiant ij:a transforma
ti01n de combustibles solides (gazéification) ; 

. 22,5 MUCE ,pour des projet~ concernant d'énergie 
solairè ; . • - -· 

. 22,5 rMUCE .. 'P'OU:r des proje~ concema:nt · 4'ériergie 
q'ori1gine ,géothermique. . 

Dan~ ce 'C'ontexte, le ConseïÎ 'a éga·lement inârqué s'on, 
accord de prin•ci'Pe sur ,deux ,règlements ,d'.applicatlon du 
règlement n• 1302/78 conoernant le secteur de l'énergie 

· géothermiq'U'e et celui de ,la liquéfaction et ,la gazéifi
cation <des com'bustibl,es so11ides. ·Pour un troisième règle
ment reiiafü à 'l'énergie soliaire uriè conirergenèe de vues· 
a été constatée qui doit permettre, dès que -l'av.is de 
l'Assemblée sera ,rendu, de statuer posi,tivement. -: 

Le C;nseil, appelé à statuer sur une .première sérÎe de 
. projets· ,.de dèmons1rafion dains le secteur: de ('.énergie, 
confomiément aux ·,règ,Jements 1302/78 ,et 1303/78;· a mar
qué soin aooordc:·,cte principe sur.= _ · · -

17 projets « économie d'.énergie ,. pou:r- un montant 
estimé à 5 779 137 UCI; ; . 

'REVUE DU 
MARCHË 
COMMUN 

• 13 projets /Clans ile seoteur géothenmique ,pou:r un mon-
tant estimé à 9. 026 700 UOE ; __ 

16 ,proj.ets drans le secteur de l'énergie soi•air·e pour 
un mon1ant ·eistimé à 3 251174 UCE ; 

4 :proj,ets dans le secteur de la liquéfaction et gazéifi
C'ation des combustibles so1Hdes pour un montant estimé 
à 15 825 000 UOE. · 

DOUiANES : APPLICATION DE L'UCE 

Le Consei'I a arrêté, ,lors ide sa session du 23 s91ptembre 
1978, ·le règ1lement portant application de l'unité de 
compte européenne (UCE) aux actes .pris dans le domaine 
douanier. 

Puisque 'i'an~ienine Ùnité de c·ompte, ipar :sa référence 
à un poids déterminé d'or fin, n'était pl,us confonm,e aux 
accoros monétai1res conôlus p·ar les Etats membres, le 
Consei'I •a reconnu il'a nécessité d'en établir une autre 
définj.tion, qui; comp,te tenu des sujétions ,propres à 
l'organisation du dQlmaine douani,er, entrena en effet dans 
ce domaine le 1"' janivier 1979. · · · 

SYSTÈME MONl:TAIRE EUROPl;EN 

A la suite du. c~·nseil européen d~s 4-5 décembre 1978, 
le ConseH a examiné, ,1,0,rs de sa session ·du 18 décembre 
1978, une sér,ie de questions concemanit l(a mise en place 
du •syistème monétaire européen. · 
-. -Dan·s ce contexte, lie ConseH a statué siur deux règle
ments: 

- (',un, lntro'CluisaJnt à partir idu 1~r joovier 1979 fEcu 
pour les opérations du Fonds ·européen de c-oopération 
monétaüre et définissant iles modal-ités pour des modifi-
cations iutur.es de 'la composition de l'Ecu ; . . 

- ,l'autre, habiiJoitant le FECOM. à recevoior des ,plia.ce- , 
rnents de , réserves mQlnétai·res des -Etats membres et à 
émettre d·es Ecus e111 contrepartie de ces placem~nts 
et stipulant que le Fonds et les a•utorités monétaires des 
Etats membr.es ,peuven~ uUliser l,es Ec•us <:omme moyens 
de •règ,lement et pour les 01~érations e~brE; eux. 

L'adopti'on formeVl,e ide ces textes doM intervenior .ulté
rieu1reme:nt dès que sera réglée la quesUon des mon
tanits compensatoir.es monétaiires. · 

\ . 

FRANCHISES FISCALES ET TARIFAIRES 

-Lors de sa session des 18-19 décembre 1978, 'le Consell 
a adopté ,une série de ·directives et •règlements relatifs 
eux frainc·hi'ses fisoa,l,es et tarifai·res applicables aux mar
chandises ,contenues dans les bag,ages personnêls des 
voyageuns et •aux ma,nchiandises expédiées comrnè petits 
envois. · 

ûes direcUves .et- 1règ'lemen1's qui ·déterminent, e:ntsre 
autres, tes modalités d'app11ication ·de l'Unité de compte 
euiropéenine aux franchises fisoaies, apporteront, à partir 
du 1•r Janv.Ier 1-979, .u,n car.tain nombre d'améliorations 
au système aoetuel deis franchises applicabll·es dans l_es 
domaines fisœl et douanier. 
\ Ils établissent, en outre,. pour ,a··,pre·mÎèrê "to•is, des 

règles communautaüres visant à ,permettre l'importation 
da•ns les .prays 1de 'i'a Communauté en franchise de taxe 
eit de droits de douane de peti,ts coi'is postaux expédi·és 
d'un pays tlérs par un pa:rt,lculier ~ destination d'un autre 
particulier se trouvant dans un Etat membre. · ., ·. 
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MeTHODES D'eVALUATION DU COUT DE LA LUTTE 
CONTRE LA POLLUTION POUR L'INDUSTRIE 

L:e Conseil a Blrrêté, 110,rs de sa session des 18-19 décem
br-e 1978, la recommBlndation concer.nanit les' méthodes 
d'évaluation ,du coat de ,1a lut~e contre la poHution pouir 
l'industrie. 

Cette ,recommanic:la1i'o1n vi,se à permettre .aux autorités 
localles et ,nation8/les d'es Etats .membres, ainsi qu'à la 
Communauté, de disposer de •données comparatives sur 
les ,coats de la lutte •cantre la poM,ution dans les secteurs 
i•ndustrJ.ef.s, moyennan,t des ~udes techniques quii v.isent 
à identifier les différents facteurs ou caractéristiques. des 
te'Chniqueis de ,production qui -dans la .pratique sont de 
naitur,e à donner lieu à des différences considérables de 
coOts p·ar ,rapport à d'autres procédés simill•ai:re,s de lutte 
contre 'lia pollution. 

Faisant référence aux définitions du système européen 
de comptes économiques i1ntégrés (SEC) publié par l'Of
fic'e des put;lications .offioie!lll1es des Commun,autés én 
1970, la recommand:at,ion prévoiit la collecte de données 
relatives aux coOts sous ,(es rubriques suivantes : 

CoQt d'investissement (nouv,eaux ou ,pério'diques) 

i) dépenses pou,r la · conistrliction ou l'acqui1sition d'ins
taU,a<tions et d'équipemen,ts; ·. 

ii) dépe,nses pour la constrU'otion et (',acquisit,ion de 
bâtiments; • . 

lii) dépenses pour l'acquisition de te,r:rains et/ou valeur 
mairchande <:le terrains déjà ac·quis ; 

iv) dépenses d'amélioration ; 
v) dépenses occasionnées palJ' des perïtes de produc

tion pendaM la ·période de transition. 

Dépenses de fonctionnement 

vl) dépenses dé main-d'œuvre ; 
vU) dép'enses d'énergie; · 
viii) dépenses en maJtériaux autres qu'énergie ; 
,lx) dépenses en services ; 
x) dépenses en loyers ; 
xi) dépenses en réfection. ... 
,ces ·données relatives aux ·coOts devraiient notamment 

être ,acco/ffilpagnées des indications suivantes : 
a) la valeur commerciale des matériaux' récupérés g,râce 

à l'insta:111a<t,ion considérée de •lutte conrtre 1,a pollution, 
que ces matéri•aux soient vendus ou uUlisés -dans l'en
treprise et, le cas échéant, une estimation financière des 
autres facteu:rs en<traînan<t une diminution des coOts ; 

b) les niveaux exacts des émissions ide l'•instalilation 
industrielle. en question au cours d'une période donnée 
avant et après l'.J.ntroduction de la disposition de lutte 
conitre l•a pollution à laqu•eHe .se rappo,rtent 'les· coOts ; 

,c) 111a capacité et le vo•lume de p-roduc<tion annuels du 
procédé auquel se ,rapportent les coOts ,de la lutte contre 
la pollution. . . . . · . 

Toute autre donnée peut être indiquée séparément et 
a1ccompagn~rai,t, le 08/S échéant, les rapports sur ,les 
résu,ltats des études ,effectuées :dans ce ,cfomaine, que 
les .Etats membres s',effo·rceront de transmettr.e, dans 
la mesure du ,posslb!le, à la Commission. 

DENRÉES ALIMENTAIRES 

Le ,conseiq, ,a anrêté, lors de sa session des '18-19 décem
bre 1978, 1la directive concernant l'étiquetage et la pré
sentation des denrées alimentaires destinées au iconsom
mateur finaJI, ainsi que ta publicité faite à leu.r ég'ard. 

9~ 

· Cette dir,eic<ti,1,1e se silb.re. dans le cadlre des résodu'tions 
du Conseûl concernant ta1nt l'har.m01nisation qu:e ta pro
tection et l'information des consommateurs, et fiait fran
chir ·un pas important .et très attendu' à la réglementiation 
commuinautairre des denrées alimentaires. r 

L'hanmonisation envisagée couv,re toutes ·les denrées 
alimentaires ,en ce qui conc:eme l,eur étiquetage, leur 
présentation, ,leur pubUcité et ,les éventuelles tromperies 
en cette matière. Cette direôtive répond aussi aux sou
haits insi'Stants e~primés pair les représentants . d·es g-rou
pements de consommateurs de voir les Etats membres · 
adopter une· réglementation 'lJ:nifor,me g,airan,tissant leur 
protection et leur information. · · · 

Grâce aux di•sp,ositions ide ce texte, les consommateµ,rs 
dlans tous les Etats membres de l'a Commuoau,té béné· 
noieront d'ésormais dans leu'r langue d'une même infor

. ma1ion concernaJnt : · 

- 1la dénomination 1du produit ; 
- ,la Uste des ingrédients y compris les aidditlfs ; 
- 1,a quan1ité nette ; . 
- 11a date de ,durabilité minimale ; . 
- l'ùdenUté du fabricant, conditionneur ou vOOIClewr ; 
- et si nécessaire l'origine ou· la proveinanc:e' ainsi 

que •le mode d'emp'lol. . ' "", · . . · 
Cette régl•ementation constitue ainsi un "cadre pour les 

réglementations . applicables à chaque produit,' qu'il 
s'•agisse de •l•a ,réglementation à venir ou ,de la ,réglemen
tation déjà existante. Elle compo,rte cependant un certain 
nombre d'exceptions et de -d~rogations rendues néc1;1s
saires pourr teni'T compte de certaines parti:cularités natio
nales dans le secteur de l'ailimentatio1n ,et permettre une. 
uniformisation comp'lète progressive. · 

Les Etats membres disposen,t d'un certain d~liai qui 
varie seilo:n 11es dispositions en cause, pour mettre en 
place et appliquer la législation nation'Blle requise .par 
cette di•rective. 

EAUX DESTINÉES A LA CONSOMMATION HUMAINE 

L:e Conserl, lors de s·a session des 18-19 décemb-re 1978, 
a mairqué son a:ccord de ·pri,ricipe sur la directive relative 
à la qual1i•té des eaux destinées à la consommation 
humaine. 

·La dir.ec<tive prévo'it des paramètr.es " Impératifs .. et 
dies paramètres·« guides » pour de ,nombreux éléments 
qui contribuènt à il'a poaution de l'•eau, énumérés dans 
des annexes à la directive, relatives aux faciteu,ra organo
leptiques, physilCo~chimiques, indésiriab'l!es en quantités 
excessives, toxiques et miorobiologiques, ainsi que des 
limites de concentration minimiaile req,ui'Se pour les eaux 
de boisson ayant subi un traitement d',adouoissement. 

L:a directive étab'lit en outre des modèlles d'analyse 
types, ainsi qu',un système d',informati'on· entre Etats' mem
bres e,t 1,a Commission sur les résultaits des contrôles 
réguliers qui seront entrepris ,par les Etats membres, qui 
disposent d'uin délai de 5 ans pour se con~o,r,mer aux 
dispositions .d'e oette directive. 

DÉCISIONS CONCERNANT LES TRANSPORTS 
. ~' * Le ·Consei'l ,a arrêté, lors ;de sa session du 23 ,novem

bre .1978, la directive modinant la direotive 76/135/0EE 
su1r la . reconnai•ssance réciproque des attestations de .. 
navigabmté d~llvrées pour les bateaux d1e l1a navigation 
intérieure. Cette modification proroge jusq,u',au 1er Jan
vier 1980 l·e dé~ai pour l'adoption d'es dispositions com
munes ,r.elatives aux prescripHons ,techniques app.Hoobles 
aux bateaux ,de ,(,a navigation inténieuire. , 
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* Le Conseil a égail<ement arrêté le règ'lerrient modi
fi'ant le règlement ,(OEE) n• 516/72 ·r.ell,ati.f à l'établisse
ment cfes règles ·communes pour. les services de navette 
eMectués piar auto·cars et par autobus entre les Etats 
membre's. ,Cette modlifi!Ca~ion ou\llre l•a .possibîlité pour ·les 
Etats mem'bres rdont ,Je tenritoirn est emprunté en transit 
de renoncer à recevoi:r copi'e ·des demandes d'autorisa
tion poUir ,eiffecl!ueir un ,servi·ce de ,navette pa!r· auitoca:rs 
et par autobus. · 

TRANSPORTS COMBIN~S RAIUROUTE 

. LO'ffi de sa ,session du 23 noveimbre 1978, le Conseil 
a procédé à ,un échange de vues au sujet des règles 
communes pour certains ,transports combinés rai11/,route 
de ma:rchan:dises entre Etats membres,· à :l'issue duquel 
i1l a marqué son acco,ncf ·de .principe sur: 
~ 1le maintien en vigueur, ·à titre permanent, des règles 

com'munes pou1r ·Oerl'ains transports combinés rail/route, 
actuellement ·limitées au 31 décembre 1978; 

- 1f,''initro!Cl:uction, sur une base .expérimentale, de cer
taines mod'ifioatlons •dont ,notamment il'extension dll 
champ d'application des règles communes aux tran•spo1rts 
par ·conteneurs. 

INFORMATIONS SUR LES TRANSPORTS MARITIMES 

·LQlffi de sa session du 23 novembre 1978, le Conseil 
a imarqué son ,accond de principe sur l1a décision relative 
au recueil d'info:nmaUons sur les activités des transpor
teu'rs panti'C'ipani aux tram,iponts maritimes de llgn'e dans 
certaines zones d'exploitation.· 

Aux termes de ·Cette décision, 1les Etats membres sont 
tenus de recueHlir des ·informations ide tous les trans
pomeurs qui participent aux transports maritimes desser
vant 1l'Afri'que ori·entale et ;!',Amérique centrale. Ces info,r
ma:tion:s auront trait aux services de lign·es .exploités 
(nom de la Compagnie, niavires, pairticiipation à une confé
rence maritime, etc.), au tonnage transpo,rté ~pavHlon, 
tonnage de ligne ,dans 1l'es pays de d~part, de charge
ment, d'origine ou d'envoi, spécific·ation de ,produits, etc.), 
ainsi que la va:letir de la cargaison tnanspomée et des 
inifonmations sur les prix pratiqués. 

Oes ,info,rmrartions seront itransmises à la Commission 
tous l·es six mois penlClant une période de dix-huit mois 
à ,p'a;r,fü du 1•r Janvier 1979, afin que ceMe-ci puisse appré
cier 1l'a né'cessité d'app!liquer des contre-mes1J1res éven
tuelrles. · 

III. - Relations extérieures 

ADH~SION ESPAGNE 

Lors de sa session des 18-19 <décembre 1978, le ConseN 
ayant pr.is note de ll'avis ,de la Commission - conformé
ment ,aux dispositions des traités - sur J·a demande 
d',adhésion de ,f''Espagne, s',est prononcé en faveur d·e 
cette demande. 

H ,e·st convenu que les tr.avaux préparatoires, inrdispen
s1abi1es à l'établissement d'1une base de ,n·égociation com
mune, seront men·és dans les meilleurs délais et dans 
un espr.it positif. 

1 

REVUE DU 
MARCHË 
COMMUN 

111· a chargé le Comité des Représentants P.emmanents, 
avec l1e C'onrcours de .J•a Commission, rcle préparer ses 
délibérations à cet effet. ' 

111 a ·con~i,rmé que les négooi'artions s'ouvriront au mois 
de février et s·~ngageront effectivement aussitôt que les 
trav:aux 'P'réparaitoires au seirn de <J:a Communauté aumnt 
abo1uti à une base d·e· ,n'égoc!ation commlJ1n•e. 

ACCORD COMMERCIAL CEE-A·RGENTINE , ·· · 

Au ,courrs d',une cérémonie qui ·s'est dérouTée le 22 
déoembre 1978 au· siège du Conseil des Communautés 
européennes à Bruxelles, J·a Communa'Uté économique 
e1J1ropéenne et la 'République Argentine ont proc·édé à la 
signature <d',un accond, sous fo•rme ,d'échang·e de lettres, 
recon:d'Uisant, .pour une nouvelle ,période d'un an à partir 
du 1•r janvier 1979, •f'1a;cco•rd commeroi'al entre \Ira Com
munauté économique européenne et la République Argen-
tine. · 

ACCORD DE COOP~RAT'ION CEE-ISRAEL 

Le Conseil de :coopération CEE-Israel a tenu, le ven
dredi 22 décembre 1978, à Bruitellles, sa 1r• session, au 
niveau ministériel, sous ·la présidence ide M. H. D. Gen
scher, ministre des Affair,es Etrangères· de l'a République 
fédérale d'A:Vlemagne et Président en exerci:ce du ConseH 
des Communautés européennes. 

Cette <Session du Conseil de .coopération CEE-lsra1!11, 
au niveau ministériel, constitue une première concir.ét,isa
tion du protocole ·aJdditionrnel et du protocole fin·ancier, 
entrés en vigueur J,e 1•r novembre 1978, et qui pré
voyai.ent notamment un renforcement des institutions de 
l'aC'co1nd de 1975. En effet, le Conseil die coopération 
prend le ,relais de ,Ira Commission mixte CEE-lsraêl qui 
a tenu sa demièr.e 1réunion ,le 13 jurllet 1978. 

Au cours d'e 'la présente session, ·les deux délég·ations 
ont p:rocédé à un nouvel examen des résultats 'de ·l'ap
pli:caition de l'accortd. :L'•accent a été mis au cours des 
disoussionrs sur ,J·es ,questions suivantes auxquelles la 
délégation israélienne attache ,une importance partiC'u
lière pour J,'aveni:r de ses relations 1avec la Communauté : 
évolution des échanges ; ,régime tarifai!re app,NcabJ:e à 
certailns agrumes originaires d'Israël ; mise-en œuvre de 
la clause d'examen· prévue à .f'a:rticile 22 de l'accoro ainsi 
que de la co·opératio,n ·économique et financière. 

Par !ai.fileurs, le Com,eil de coopération a ,pro'cédé à un 
éch'ainge de vu·es sur 'les préoccupations de ,lia délégation 
isr.aélienrne quant aux répercussions de 1l'élargissement 
des Communautés européennes sur l'avenir de 1Ja coopé
r.ation entre Israël et la Communauté. 

Les ~l'éments suivants :ont été soulignés en ce qu,i 
conceme chacune des questions 1précitées. 

En c·e qui con1cerne le régime tanifaire ·a!pplicable aux 
agrumes, le Consei'I de coopératio'n a 1constaté que, mal-. 
gré les efforts réells qui ont été dép·loyés, il n'a pas été 
possible pour la Communauté, à ,ce jour, ,d'aboutir à une 
proposition concrète en ce domaine. Le ConseH de 
coopé~atio:n a pris note, d'autre part, ,de 11'impo1rtance 
qu'e la délégation israélienne attache à ce problème 
et à C'e qu'il soit trouvé une solution satisfiaisante pour · 
tou~es les parties en cause. 

Pour ce qui est de :J,',évo:Jutio.n ides échanges co:mmer
ci1aux, le Consei!I de coopération s'est mon<tré sensible 
au souci expnimé ,par l·a délégation i•snaélienne de voir 
son déficit commercial! vis-à-vis de la ûommuin'auté se 
r&duke. Le Consei'I de coopération est •convenu que les 
deux parties e:x:amineJ1ai·ent d'abord chacune pour ce qui 
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la conceme et ensuire ensemble quelries mesu<res pour
raient être entreprises en vue ·de ·répon1dre en'core mieux 
à l'obj,ectif d·e l'aC'cord de ,promouvoir, par une eX!pansion 
des échanges ,commeinciaux, le déveil'oppement har.monieux 
des ·relations é'èonomiques réci,proques. . 

L'eX!amen commun précité intérvien,d•rait · dans l•e C'a'f:ire 
de la mise en. œu\lre de la cl1ause ,d'eX!amen prévue à 
l'arti'dle 22 de d'accord. 

Quant à !là mise en œuvre de 1la clause d'examen pré
we à il'all"tic1e 22 de ,1•,accord, le Conseiil de coopération 
a pris note que là prooédure a déjà été en~amée par 
les con~ersations explorato'ires qui ont eu lieu entre la 
Commission et Israël ,en septembre· dernier et que iI'ou
verture de ,négociations devrai,t pouvoi,r Intervenir dans 
les ,plus ·brefs d'élais, idès que ,Je Consevl des Commu
nautés aurà eX'amin'é dans un esp:~it· positif le résuUat 
des conver,siations eX!plor,ato'Ïres précWées et adopté une 
posi,tion fina11e sur le rapport que la Commission lui a 
soumis •à œ sujet. 

•Le Conseil èl:e rc~péra1ion · s'est ifé'licité des progrès 
réalisés dans la mise en œuvre de la coopération finan
cière, in1elustri,erHe, rag,r,J'cole et ,sci,entifique et s'est déclaré 
dis'posé à examiner la possibiHté d'raccomplir de nouvel'les 
réalisations, soit da1ns les domaines déjà explorés, so'it 
da1ns d'iautr.es domaines, sur la 1base des d'eman:des que 
la délégation is·méli,enne pounnait :pr,ésenter à ce sujet. 

'Le Conseil de ·coopération a chargé l·es experts' des 
deux Parties d'.examiner ces deman·des 1et de faire ,rap
port au Comité de 1coo·pération 08E-lsraèl qui poursuivra 
ensuite ses travaux dans les meiHeurs déi,ais. · 

8n ce qui concerne les conséquences de !l'élargisse
men,t des Çommuniautés européennes, la 1dél'éga,illion israé
Hénne a insisté tout p·arti'culièr.ement sur fa rnécessité de 
procéder, aussitôt que possible, à un·e réflex!ion commune 
sur ,les conséquences de l'é'I,argissen,,ent et a demandé 
la mise en place d',une procédure de consu,Itation per
mettant de reche1rcher les solutions qui ,pour,raien1 être 
envisagées pour fake face aux difficu:Ités découl·ant de 
oet él:airgisserm~t. · 

1../a délégation ,de la Communauté a pris ,note des 
préoccupations émis·es par la d~légation israélienne et a 
rappelé que, comme d'a!ns le oas .du .prem1ier élargisse
ment des Communautés, .H conviendra d'e mettre iau point, 
d'un commun acco,iid, le texte de protocoles d'a!dapta
tion à l'1accord de coopération. Elle a précisé à cet égard 
que la Commlssion .serra ,chargée, de procéder, le moment 
venu, à des conversations ex,p1Ioratoi.res avec. Israël. Elle 
a ,indiqué qu'e'Me était disposée à procéder avec Israël 

, à ides échanges de VUres sur ,les condHions de l'adhésion 
de' ,l1a Gnke au moment où des soluttion·s se dégageront 
dans ,I,e oa'dr,e des n·égociatic;ms ,avec ce pays et ·égal•e
ment, ile moment venu, dans les pas de fadhésion du 
Portugal et •de l'Espagne. Elle a exp•rimé l'espoi'r que 
ces échanges ide vues .pouuont avoir Heu dans un proche 
avenir. 

,Le Conseil de coopération a ,pris ég·aiement note du 
fait que la Communauté, en ce qui l·a concerne, à entamé 
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. 
des réfilexions sur' ce problème ,et se propose de les 
approfondi1r. . . 1 

,enfin, ,I,e Consei1 de.· coopération a adopté un'El décision 
ar,rêtan~ son irèglement intérieur. • · 

L'IMMERSION DES DeCHETS EN MER 

. •L'Ors de sa session des· 18-19 décembre 1978, le Conseil 
a marqué son i:tccord de principe sur la recommandation 
relative à l'0:dhésio1n de la Communauté à l:a Convention 
d'·Osilo, du 15 fév,rier" 1972, relative à. la .prévention de la· 
polliution imairine par •les opérations d':immersion effectuées 
par !,es naviires et aéronefs et ,à l'autorisation, de .la Com
mission à négo·cier à cette 'fin. 1 .' 

PR~VENTION ET ReDUCTION DE LA POLLUTION EN 
MER 

~ns le contex,te d'•un échange ·de li'Ues portant sur la 
sécurité en mer, notamment · à la suite du naufrage de 
l'Amoco Caidiz, ·ainsi que sur la 1p1révention et l•a réductiOfl 
de la pollution en mer, le Conseil, 'lors de sa s·essidn 
des 18-19 décembre 1978,' ,a marqué son adoo1rd de prin
c'ipe suir les décisions portant : 

- d',une part, sur ·1•,autorisation à donner à I•a Commis
sion d,e · négoci·er l'i:rdhésion de la Communauté à l'ac
cord de Bonn du· 9 juin 1969 concema:nt la coopération 
en matière de lutte contre la pollution des eaux de la 
Mer du Nord par les hydrocarbures ; · ,j · 

- d'autre part, sur la con'dlusion du protocole à la 
Conventi'on de Barcelone pour l1a prote·ction de la mer 
Méditerranée contre 'la pollution, du 16 février 1976, 
relatif à 'la coopération en matièr.e d·e 1lutte contre la 
polllution par. 1,es hydmC'a:rbures et autres substiances nui
sibles en ·oas de situation critique. 

CONVENTION DE MANNHEIM 

Lo•l'S de sa ses•sion du 23 nov.embre 1978, :le Conseil 
a anrêté I•a décision concernant '1'8!do1ption pair oertains 
Etats membres rde la Communauté économique euro
péenne d'un protocole additionnel à la Convention · révi
sée pour !l'a navigation du Rhin du 17 octobre 1868 dans 
sa ~eneur du 20 novembre 1963, et l'radh'éslon de la Com
muniauté é'conomiqu,e eu•ro:péenin.e à c;~te Convention. 

,Aux t~nmes de cette dé'cision, le proto•col·e a'dditionne,I, 
à l'acte de Ma:nnlheim contiiendra la ~acuité pour la Com
mission Centrale pour la Navig,ation du Rhin de fixer ·les 
conditions dans Iesquel!les pou1rnaient être autorisés les 
bât>iments des pays tlers à effectuer les transports de 
mamchranldiS'es et de personnes entre deux .points situés 
sur 1·es voies na11Jigables du bassin rhénan. La décision 
du Conseil! compo,rte une pirocédure de décision préalla
bie ,au sein du Conse11 ,pour les questions: conicemant ' 
ces tran'~porits sur le Rhin. 1 

./ 
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16KOMPASS 
NATIONAUX 
DANS LE MONDE 

11 EN EUROPE 

France 
• Allemagne • 

Belgique - Luxembourg 
Danemark 
Espagne 
Grande-Bretagne 
Italie ) 
Nol'\'.ège . ·.' 
Pays-Bas 
Suède 
Suisse - Liechtenstein 

5 HORS D'EUROPE 
Australie 
Brésil 
Indonésie 
Maroc 
Singapour 

., ... 

r .. 

Une documentation industrielle unique normalisée, des 
nomenclatures en 4 langues, une mise à jour permanente, 
un fichier incomparable maîtrisé par des teçhniques de 
pointe font de la gamme internationale des KOMPASS, un 
instrument privilégié des services d'achats et d'exportation. 
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·------------1:1111--------------------------------' / il/ RMC 5X 
A renvoyer ·à 22, avenue 'F.-D.-Roosevelt, 75008 PARIS. Tél. : 359.37'~59. 

Veuillez m'adresser : . / /// 
D ..... exemplaire(s) du KOMPASS FRANCE, 3.volumes, au prix de. 740,8~ FI/TTC, 

franco de port Paris (758,52 F, franco de port banlieue et province). l /
1
, 

règlement ci-joint. / 

~~~~~~ :~~~~;~;~:::: :: : :: : : : : : : : :: : :: :: : ::: : : : : : :: : : : : ::: : : : : : :: : : : : : :: : :: : : : :: : :: : :Cachet et rrre : 
IMPRIMÉ EN FRANCE 
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